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COUTUME
PARTICULIÈRE

; A:> L'A

b r e s' se.

Article PREMIER;

ntre gens mariés., le mari furvivant
|1 ÎL r 'a fcmni-e emporte la totalité des meu-

bles à la charge des dettes paiïïyes, y
^ ait enfàiis de ce mariage êc autres pré

cédemment ou non ; & ii la femme demeure l'ur-

vivante , elle emporte la moitié contre les en-
fens ou héritiers du mari prédécédé, à la charge J
des dettes paffives. auffi par moitié. ' ,

1 L ' •

Et eh'cas .que la1 femme demeure fnrvivaiité,
fi le mari -défiait délaiffe des enfàos, ou autres-:,
héritiers,' pupils ou mineurs , il leur doit'-être

'' A i|'



pùufvft dé tiiteiïrs par le mayeur a'yec la }u{û->
ce, qu'il fait à ces fins affensbler, pour âuxdits
mineurs- élire tin de leur parent de l'eûoquage
paternel pour tuteur & curateur, fi aucun en y
a; des capables ; & à faute d'en trouver entre les-
parens un des capables, en efc choiû & donné
un du corps des huit jurés , & icelui ou autre
tes,parens ainli eflcu prefte les fermens, obliga
tions & fubmiiTions en tel cas requil'es ez mains
dudit mayeur, puis à l'àflîiîance d'un tabellion,
du maire & de fon doyen, doit faire inceifam-
ment fe partage defdits meubles ayec la veuve5
prend &c fôçoit la part des mineurs , & en fait
drefier inventaire, l'un defquels demeure entre
les mains dudit mayeur, l'autre ez Tiennes, pour
en faire profit,, & en.rendre compte1, ainfi qu'il
eft tenu de faire & d'autrement biehôc diligem
ment admimârer- tant lefdits meubles que im
meubles , à. fes propres-frais. & dépens, & fans
autre,falaire que de deux frans par an; que fi
Fa veuve demande un adjoint; la juftiee Îui eiî
oûreye.im,'tel- que bon lui femblequi eft auflî-
tenu pafler ferment, comme- le tuteur pour lef-
dits mineurs»

' ' ' . i,r r. .

Que iî defdits mineurs; pendant .leur 'mino
rité ou depuis , un ou plufieurs viennent à dé
céder fans hoirs de leurs corps , ils font cfcheuîe

" de leurs meubles & chcfes de celle cfpéce &
qualité par morte-main à S. A, & efr ledit tu
teur ôu mayeur tenu repréfenter lefdit-s meubles
par jour de plaid-bannal aux receveur & ton-



trollcur d'Arches pour Son Altcfle , afin d'en
être faite vente à l'enquant au profit d'içelle.

I v. V . . ; ;

L'homme marié mourant aufïi fans hoirs
de fon corps, lait femblablement morte-main
à S. A. & font les maifons non îreftonciercs,
t'ell-à-dire qui ne font bâties de murailles, hors
miles celles que communément bennevifes, cen-
fées, tenues & réputées meubles, & non lef-
dites bennevifes, defquels matériaux & étoiles
elles foient bâties, lesquelles font en nombre de
dix-huit cenfables à S. A.

V.

N'fi s t loiflble à aucun des habitans en ladite

Brelîe, mettre, ni envoyer efpéce de beftail quel
le elle foit, bœufs, vaches, chevaux ou autres
au vain-pafturage de leurs montagnes & nnage
qu'il ne les ait nourri pendant l'hyver , qu'on
dit communément hyverné en fon logis, &
quant aux vaches , chevaux. & poulains feule
ment, qu'ils ne les aient achetés pour leurs né-
ceffités, bonnement & légitimement fans fraude"
ni fuppofition de nom,, de perfonnes, ou dtî
marchés frauduleux qu'ils en pourroient faire,
à peine de cinq frans d'amende à S. A. pour la ,
premiere fois, avec la reflitution des intérêts à
la communauté ; & pour la deuxième fois de
la conSfcation du beftail auffi à S. A. & de deux

amendes, chacune de cinq frans , l'une a'Elle,
l'autre à ladite communauté ; faiifde cette régie
«éanmoins les-pauyres qui s'ont moïen d'avoir



ieflail à eus, auxquels cil permis de tenir.,de
louage une vache feulement,- & envoyer audit
pâturage, pour fubvenir à leur nourriture & de
leur famille.

VI.

' S'il advient que ,-quçlque défôurain, veuille
aller en réfidence à ladite Breffe, & par bon &
valable témoignage de fa preudhommie y loit
reçu au nombre des habitans, fera tenu pour
droit d'entrée payer foixante frans, inoidé à S.
A.. mQÎtié'à la çornmunaiité, fi c'eft.de ce qu'il
fe foit allié par mariage à une des .filles d'un
defdits habitans du lieu, du gré, vouloir & cqn-
fentemcnt des pere & mere, tuteur ou autres
parens qu'il gppartiènt, ne payera en ce cas pour
ladite entrée que quarante frans , 11 c'cft contre
Jâ volonté des parens qu'il touchera cent frans
applicables comme deffus. -

'.-.VII,, . . .

Pour ce que touche les delinquans & cn-
.inels , fera fuivi le règlement y donné par S.

p. jùfqu'au bon plaifir d'iceîle.

"* FORMES ' ANCIENNE S "
:<Et accoutumées e^ plaidoyeri.es & clifiri-

bution de la jiijïice à 'ladite Brejjc.
I. '

A U village Je la Breffe nuëment à S. A. eil
;:il d'obi ervance & couftume d'y tenir le plaid-
bannal au mois de mars par chacun an une fois,



à tel jour commode qu'il eft mandé pàHes ïe*"
ceveur & contrôlleur d'Arches, qui feuls ont ac
coutumé d'y préfîder & le tenir , & y font, les
formalités que ci-après obfcrvées,

ri. .

: Le jour immédiatement précédent celui delà
tenue dudit plaid, eu du devoir du mayeur de
faire adjourner tous les habitans de la ieigneu-
rie pour s'y aflVmbler fur le foir au lieu accou
tumé à tenir fiége de juftice, couftumiérement
appelle le Chamtel, à ce d'ouyr les rapports de
tout ce que pendant l'année s'étant paffe devant
lui, il doit au lendemain à la tenue "générale du
dit plaid repréfenter pardevant les officiers ; doit
auffi y faire convenir les huit jurés &tous ainfi
aflernblés, & Icfdits jurés à part du refte des
habitans, il s'adreffe particulièrement auxdits ju
rés , leur remontre qu'il a fait dreffer fes raports,
les aflembler polir en ouyr la leâure, afin d'ad-
vil'er qu'il n'y ait rien obmis ; & de fait 1a lecture
en faite il demande à tous particulièrement û
lefdits raports font bien où non, & ayant ré
pondu ce qu'ils en favent, alors ledit mayeur
& lefdits jures fe retournant vers lefdits habi
tans , les font apeller par noms & furnoms, &
parler l'un après l'autre , afin de recognoitre
ceux qui n'ont comparus, pour s'ils ne font fut
fifamment exoinez être mulûez en amende de.
cinq fols, au profit de la communauté.

Les dits habitans ainfi recognus, leur fait



•

Icdk mayeiir commandement d'ouyr fes reports
eue pour ce il fait lire hautement, & leur fait
commandement fous l'amende de cinq frans *
que ix quelqu'un d'entre eux fait y avoir quel
que ehofe efcrjte eiclits reports autrement qu'elle
n'auroit été paffée, ou y en o'bmis des paffées a
qu'il le lut dife, &c rapporte avant la relevée du?
plaid ; & cela ainfi fait, il les réadjourne pour fb
trouver au lendemain devant lefdits officiers de

S. A, 8ç y tenir le plaid-bannal comme de cou*
filme,

: IV.
^ ' '

• ÀUD lT lendemain, lefdits officiers affiss
lefdits habitans commandés de s'aprocher, le*
dit mayeur demande auxdits officiers un procu-
reur & quelque yieiïx maire de fori confeil,
pour rendre fes raports, ôc lui étant octroyé le
dit confeil, au retour d'icelui il préfente fefdits
raports-, qu'il offre foutenir par ferment, pro-j
telle néanmoins que s'il y avoit quelque obmif-
fion, laraporter dedans l'an & jour, venant icel-
ïe à fa connoiflançe ; lefdits raports receus &
leus de rechef avec folemn'té accouftumée, efl*

, procédé à la création des nouverux officiers de
' jufïice, aux fins de quoi font lefdits' habitans com

mandés par lefdits receveur & .çontrolleur de
faire éleftion de trois d'entr'eux pour eftre mai
re ; & li de ces trois ils n'en trouvent qui foït
pour ce capable, ils leur ordonnent d'en nom
mer autres trois, & fi encore ces trois nommés.

' à unefeçondefois ne leurs agréent» leur ordon^?
nmt pour «ne iroifiéme la: aommatioa d'autres -



trois, faîfant avec Tes précédens le nombre de
neuf, defquels trois lors ils choiuffent & nom-"
jnent un pour prefter ledit office '$e mayeur.

7*
Quant au doyen, élection auffî faite de trois

par les habitans, en eft choifi l'un par lefdits of
ficiers , & ces deux officiers ainfi nommez yeft
ordonnée à chacun une petite bûche de bois,
puis leur ferment en tel cas requis, pris Se re-
ceu aux faiïits évangiles , par lefdits receveur ôç
contrôleur.

, 'VI ,

Pour la création des huit jurés, lefdits officiers
Ont de couftume eflire quatre hommes de la com«
mune qui bon leur femble, &c les habitans au
tres quatre pour porter l'office de jurés ; les aïant
choifi de part & d'autre, lefdits officiers préfen-
tent à chacun d'eux une petite bûche de bois &C
leur font prefter ferment folemnel enfemblement
fur les faints- -évangiles, qu'ils ferônt bonne &
briefve jufiiee, & fans porter faveur à l'une ni
Fatitre des parties, & que toutes les caufcs qri
viendront pardevant eux, ils les vuideront ëc
jugeront fainemçnt &: au plus près de leurs confc
çiençes. ' -

VIL . - . '' .

Après lefquclîes créations, le maire demaar!
suxtlhs officiers un lieutenant, eftant oftroyc

i ledit maire lui,fait prefter ferment pardevant les -
, wez à la rdèvée:dii plaidi ; -



<so

VIII.

Avant la tenue duquel plaid -, ledit maire eft
: tenu donner aux officiers de S. A. quatre gros
pour faire tenir ledit plaid, appelles les quatre
gros du blé, : - ^

. 'TlX/

, Lesdïts quatre gros délivrés, les officiers font
tenir le plaid par le doyen, de par Dieu & de
par S. A. comme l'on a accouftumé, puis le
maire & les huit jurés s'affifent, tiennent la ju»
ftice & la diftribuent à qui la requiert , reçoi
vent lefdits officiers , les amendes qui durant
1 année fe font faites commifes, vùident les
appellations que pendant auffi ladite année ont
été interjettées depuis le plaid précédent, il au
cunes en y a, ôf celles qui le fond audit plaid.

' ' X." •

Le plaid eilant tenu, le maire & les gens de
îuftice tiennent la relevée du plaid.

: XI.

Auquel plaid ledit maire fax ejfl r° par les ban-
vard-s.précédons deux hommes c<_ l i commune
pour être banvards durant fon année de maire;
eftant efleus il leur fait prefter ferment cornm"
en tel cas eft requis porter ledit office.

. XII. ' " ; '

, : . La juftice ordinaire audit liéude la BreiTe, fe
•. tient toutes les femaines une fois par jour de f<v*



sried!; excepté les jours que ladite juffice a va«..
cance, & l'extraordinaire le tient pour les dé-?
fourains tous les jours, excepterez-jours dèdir t
manches & feftes commandées de l'Églife, &
la peut on avoir trois fois le jour ; toutefois ne
peuvent lefdits habitans l'un contre l'autre, fe
îërvirde la juftice extraordinaire.

XI LL

Le maire eft tenu d'ajourner les parties, en
eftant requis, & le doyen les jurés, & font lef
dits jurez tenus de comparoir à tous les adjour-
nemens que leur font faits pour tenir juftice, à
peine de cinq frans d'amende, & de payer les
frais des parties fi bon femble à icelles ; que fi
ils fe rendent abfens ils font attenus avant que
s'en aller de fournir audit maire un vieil juré
pour lieutenant, auquel le maire fait prefter fer
ment , en tel cas requis & accouftumé, & fe
font les adjournemens tant des parties que def-
dils jurés du foir àu lendemain, fi donc n'eil pour
affaires princiéres ou criminelles, quelefilitsjù- 1
rez font tenus comparoir à toutes heures qu'ils
feront adjournez Se intimes.

XIV.--'

Si Pafteur requérant ne compare à la journée,
il doit l'amende'de cinq frans, & trois gros à la
païtie deffendreffe, pour les frais & dépens,,' •

xv.;

Si deux ha Jx ans plaidant l'un contre l'autre,
U p;«-fi.!îcojd?.Trw,én'eft-atténué de donner pour



les frais St dépens de la partie gagnante que de
chacun droit trois gros ou autres defpens raifon-
nabies au taux de juftice ,& ce tant entre ies ha»
Gitans que forains.

xvi. . .

Si deux déforains plaident aux frais du tort*
leur procès fini, la partie qui a obtenu gain de
caufe donnant fa déclaration des dépens aux
maire & jurez , ledit maire en donne copie à
l'autre partie, pour y diminuer fi faire ie veuf,
tlëdansle -teins qu'il luipréfige foit qu'il y fa~
ésf&ffe eu non, eft procédé au taux defdits dé
pens pâr lefdits jurez, & ne font lefdits défo
rains receus en juftice que préalablement ils
Sié'donnent chacun caution fuffifante, Hibjette
fous ladite feigneurie, &c s'ils n5en peuvent trou
ver après avoir fait îd« % oir d en chercher, en
foiirniffarit chacun cinq r^ns vz mains du mai
re ils font oiiys, afin que leur caufe ne foit re
tardée jufqu'à ce qu'ils auront fait amende pour
lefdits cinq frans ; & s'ils veulent encore plai
der , il faut qu'ils fourmffeht toujours autres -cinq
frans jufques à la •fin de leur procès pour les
amendes de S. A,

-X VIJ.

'•'Et fé peuvent deux défforains faire arrefter
l'un l'autre corporellement, ou en leurs biens
pour faits perfonnels, civils ou criminels, nioxen-
natit caution de part & d'autre..;



XVIII.

Toutes caufes perfonnelles & réelier le
demenent & dcduifent pardevant ladittc juftice
ordinaire qui n'a connoillance de fait auquel
©uifîe efcheoir amende plus haute que de cinq
fràns que fi le fait eft difpofé à peine pecuniaire
& autres plu? .grande,, la connoiffance_ en ap
partient extraordinairement auxdits officiers re
ceveur Se eontrolleur.

• ' XIX.

Ce LU Y qui plaide pardevant laditte juftice,
Se qui fe met en droit, faut avant que les juges
donnent fentence, qu'il affeure le droit, qui eft
de conïïgner chacune defdittes parties mifes en
droit quatre gros entre les mains du maire, ce-
luy qui gagne le droit retire fes quatre gros, &
les autres' quatre gros demeurent entre les mains,
du maire qui appartiennent à la juftice, &: s'en
fait un repas la veille ou le lendemain du plaid»
bannal, avec lefdits officiers de. S. A. & s'il y a
peu pour fournir audit repas, le relie fe prend
fur les habitans dudit village.

' XX. . "

Les parties produifants &. exhibante q**er
«jues titres & documents en plaidant leur cauit,
s'ils font fujetsds laditte Greffe, ils doivent pour
di?.cuns titres quatre gros, s'ils font déforains
huit gros, le tout au proffit du maire pour eftre
émui mens de ion oBice ainfi que de tout temps
il-ea-a bit.iifé.. •.... .



. jLfe:d?ôît àé'fchacune mife que par éy-devanè
foiûôit être de quelques pintes de vin,, fera do~
refnavant de trois gros pour les fujets, de la fei-
gneurie, & pbur les déforains de fix gros pour
èhacune main-mife. •/ v

• . ' XXIL / '

Les parties ayant requis aù màiife que la juftice
foit ajournée pour quelques caufes l'un contre
l'autre, & font appointement amiablement par
ehfemblë avant que venir ajournée, ce qu'ils
peiîvent faire fi en ce cas l'acteur demeure aux'
dangers & frais de juffice, il doit cinq frans d'à--
mende; & fi c'eft le deffendeur il doit l'amen
de à taxer félon la qualité du fait pour lequel il
aura été ajourné jufqlies atixdits cinq frans & au
deffous, & appartiennent à Son Altesse.

Si un defdits fujets eft injurié en l'on abfen-
ce, & que l'injure ditte vienne à fa connoiffan-
ce, il peut dans huitaine après l'avertiffement
former-plainte au maire ôu fon lieutenant, au
trement il eft déchu de fon prétendu. ; & s'il fe
plaint & ne fait pourfuittes dedans le plaid-bannal,
prochain, il eft auffi déchu de ion prétendu, ôs
demeure aux amendes.

1 ,xxi.ïL'. " 1

L?iNltffi.E ditte à la perfonne/de l'injurié ou
l'excedé, doit auffi dedans.la huitaine s'adreffer
au maire ou fon lieutenant , & en former plainte
fans autre délay , autrement • il. eft déchu



' ...

débouté de fa plainte ; & s'étant plaint en temps
& lieu,'il doit pourfuivre fa plainte dedans le
plaid prochain, à peine de déchéance comme dit
eft.

XXIV. '

Sx un des fujets fait faire commandement par,
ledit maire à un autre lu]et dudit lieu, ledit mai
re doit officier jufques au deuxième comman
dement, fans en rien recevoir ; & li la partie
contre qui le commandement eft requis s'y op-
poiè & contredit au deuxième,Me maire s'il le
Requiert doit affignerjournée pardevant la jufti-
ce, &C fi l'adjourné le laiffe pourfuivre jufques
au troifième commandement fans demander jour
née , qu'on dit retenir le dro'it, doit cinq frans
d'amende, & s'il tombe à la contumace du qua
trième , & adjugé à la partie actrice fon préten
du, eft ledit deffendeur condamné à l'amende de
cinq frans, avec tous frais &c dépens raifonna-
bles tant de lajuftice que de l'aûeur comme dl-
iobéilTant à icelle ; &c en cas que le deffendeur
ne trouveroit les dépens taxés raifohnablement,
il les peut faire régler par les fieurs receveur &:
controlleur d'Arches.

. XXV.:

Si un des. fujéts. requiert au maire de gager ua
autre pour dettes, foit qu'il en ait obligation ou
non, le maire le doit faire &.prend fon doyen
avec luy, &;venant à la maifon de celuy qu'il
eft requis gager ,, le créditeur doit montrer'des
gages audit maire en les'faifant prendre, par fou



% ï'S

•è&feùy & fi bon. îïijr feinbfë ïès transporte? él
<ir>e autre inaifon jufques: à quinzaine , ..an. bout
de laq'ielfe kfdits. mair.ê: &. doyen. lies prennent
& les veuf vendre au lieu accoutumé, en étant
ïequis par le créditeur jttfqu'à la concurrence dé
la fbrame, & pour les frais & dépens qui fe font
ïaxfonnablement, ôc non pour plus. ; *&. s'iTy- a
des gages de refte , ledit maire eft tenu les ren
dre audit detteur; à laquelle gagera: s'il y a
côatredit ott o^spofîtiorL de detteur , il faut que
le créditeur foit payé dans: ttais: femaimes; ainil
fe fait-il pour toutes: autres dettes oit il n'y a
contredite s apïès laquelle, vettditiojï par droit
de ville.,: 1% detteur a hukiaifte pour fâehefer fes

, .'toeubiesk

xxvl

- Tf©trîtEst ois fi pat le dettetttr y woit côœ»
.'teafit, 'il peut avant quâ: le. maire Jeve gage»-,,
oppofer ou requérir journée; aloss lëtiiaire fait
affigner à tous deux, jsnraée, au prpmier joua*
plaidabie ès. les bons, oiïys de part & d'autre
jpardevant iaditte juiîice: pout m juger inconti
nent &c pronipienieïit les jures ouJuges j feloa
qu'ils trouvent par raifon.

XXVIL -

Sr c*eft «n déferai® qui requiert de gagefc tin
& k Brefie, le maire ne lé doit feirei qiiîetpréa-
lablèment il n'ait caution; fuffifatite en: ladiîtefei*

. gtieurie:; ou s'il n'err, peu! aucune* trouve»», il fe
ra tenu confîgner cinq frans comïne devant eÉ
déclaré». "

XXVïlî#



*17

XXVIII.

PENDANT qu'il y a meubles giflants , le cré
diteur ne fe peut faire conduire ni faire exécuter
fur les pâturants, fi donc le detteur n'y donne
confentement^

/ XXIX.

. S'il n'y a meubles fuffifants tant giffants que
pâturants pour fatisfaire à là fomme que le det
teur doit, il fe peut prendre fur les héritages par
main-mifes qu'il requiert efcre faitte par les mai
re & gens de juftice ; laquelle main-mife pre
mière des exploits à ce requis -, continuera par
quinze jours au lieu des fix femaines qu'elle fou-
loit durer anciennement au préjudice & retar
dement des créanciers & au lieu de quinzaine;
il fe fait conduire fur lefdits héritages faifis, qui
lorsfe crient hautement & publiquement au lieu
accoutumé à tenir la juftice ; ce fait le maire y
fait la. deuxième main-mife à -requéfte du d'édi
teur ou fon procureur, au bout d'autre quin
zaine laoitte main fe levé , pour efrre le créancier
ce requérant introduit -au^dits héritages pour la
fcconde fois, & ainfi de fuitte de, quinzaine à au
tre jufques à la quatrième de fuperabondante ; &c
s'il n'y a contredit, lefdittes gens de juftice con-
c.luifent& introduifent ledit créditeur fur lefdit

tes pièces d'héritages, & le mettent en poflef-
fion d'icelles, fauf le droit d'autry & pour de
niers princiers lefdittes criées , main - mifes &
conduites fe feront de huitaine à autre jufques
à quatrième d'abondante. - > •

B ;



Il

; XXX. •

Arrivant quelques contredits à l'une
l'autre defdittes main-mifes & conduittës, ledit
maire a'ffigne journée èz parties à comparoir par-
devant les gens1 de la jtiftiee au premier jour plai-
dable pour ouyr les parties, & puis après en'ju-
ger plus fainement Se promptement, afin que
perfonne fle foit retardé de foniprétendù ; tou
tefois ledit detteùr ou fes héritiers ont an Se

four pour retirer lefdits héritages ainfi délivréâ
par la jùftice, en fendant les fommes qu'il étoit
attenu & redevable audit créditeur, avec frais
& dépens de la procédure qui font raifonna-

f Mes ; & fi ledit dëtteur ou-fes héritiers ne trou»
voient les frais & dépens raifonnablës , ils les
peuvent faire régler par les fieurs officiers de
Son Altesse , comme cy-devànt a été dit.

xxxl: ;

È'fL y déchet ciid^Uës-'cas dë flotivélleté, 'êÉ
qu'il fôit de 'btiom faire- veuë dè lieu , h
.partie qui fe fc:it grt\ ée requiert ail maire que
la juftice 'fôit ajournée fut leliëii contentieux aux
frais du tort pour faire afieing ; & le jour affi-
gné la juftice fe tranfporte fur,ledit lieu, & les
parties font tenues s'y trouver pour montrer &
déduite leurs bons titres & ënfeignements qu'ils
Voudront alléguer & prôduite ; de fait & fur le
champ les jures rendent fentence diffinitive, de
laquelle la partie condamnée échu à l'amende de
cinq frans, & eft tenu la marquer ëc payer en
tre les mains du maire > appel ou non 3 Se fauf



Éé k jrécôuvréè s'il obtient en îa caiifé d'appeî
pour Son Altesse avec les frais & dépens rai-
fonnables de la juftice & partie gagnante, fi
donc il n'en efl appelle, &£ foit là fentence ré
formée oc cas advenant que l'une ou l'autre des
parties ne compare fur le lieu y eftant adjour
nées , encourent l'amende de cinq frans pour
Son Altesse , fi. donc il n'y a éxoine". légitime.

XXXII. 7

n'efî îoifible à perfonne plaidant pardevant
laditte jtîftice, former ou chercher incident fri-
vol & fuperflu ; ains faut procéder au principal
pu propofer autres fins pertinentes, afin que là
juftice ne l'oit prolongée.

,, , XXXIIÎa* ' ; v/ \"-
ToûS procès que font été commencés patM »

mi l'année depuis l'un dés plaid-bannal àl'au
tre, & qui fe commencent audit plaid fans tou
tefois eftre vuidés par la juftice ordinaire , fe
doivent vtiider par chacun an , au jour 'dudit
plaid-bannal.fuivant le temps dudit procès coni-
iiiencéj dont Fâfteur doit faite diligence, à peine
contre l'un s'il ne fait devoir, pourfuivre .audit
plaid la vidange d'eftre déchu de fon prétendu
& de payer l'amende dè cinq frans à-S. Altes»

- • v; xxxiv. ^ '

Si Paiîtfe des parties fe fent gtevée de la feri=
tence renduë par lefdits jurés , elle en peut ap~
peller ; & en ayant àppellé ,.il faut qu'il forme

: .ion appel àu premier officier, qu'eft le receveur'



Î5> , a _ .
d'Arches, ou bien à fon lieutenant audit lieu dé
la Breffe , s'il y en a un pour vérifier au maire
qu'il a formé fon appel, 6c faut que lé tout foit
lait dans dix journées&c onze" nuitées après erî
avoir appelle, autrement Pappeilant fera déchu
de fon prétendu appel, en fera l'amende de
cinq frans ; l'appellation duëment faite demeure,
en furféance juîquês au prochain piaid-bannal,
que les officiers de; Son Altesse doivent vui-
4er, & non en autre part ; & doit ledit maire
tenir compte de la chofe appellée & plaidoyée
pour la rapporter avec fes rapports ledit jour
des plaids-bannaux, qui eft en dernier relTort
pour lefdites appellations.

" - /' xxxv.

Que fi quelqu'un fe fent gre t par le juge
ment dudit appeLpremier pardevant lefdits offi
ciers, il pourra, ii bon lui ferhble, en appeller
au buffet dé Son Altesse en la chambre des

comptes dedans le délay que deffus, en fournif-
fant fix frans; & fera outre ce l'amende du fol
appel, ou du mal-jugé, de dix frans.

XXXVI.

On ne peut appeller pour fait d'injure, pour
doi'cs connues, pour, amendes mereyées & où
il y a ferment locqué, fauf la plainte. . .

( XXXVII.

En caufe où il n'y a appel pour des qualitcz
ty-devant ..déclarées , on peut fç .pourvoir par
plainte en faute & erreur de juftice, dans hui-



taine après la prononciation 3e la fentencè pour
tous délais. Premièrement , aux officiers ôç re
ceveur & coiitTolleur fufdits, pour à laquelle
avant eftre reçu fera le plaignant tenu de configner
vingt-cinq frans pour l'amende ez mains dudit
receveur, fauf à recouvrer de partie s'il obtient;
«que fi la partie condamnée prétend eftre grevée ,
pourra en ce cas avoir recours , & lui former
plainte du jugement defdits officiers dans la quin
zaine de la prononciation & lignification d'icel-
le, à la charge de configner dans autre quinzai
ne après cinquante frans pour laditte amende ;
& ne feront lés parties reçues auxdittes plaintes
que fur le fait en fon -principal en interlocutoi
res non réparables en. non fur in
cidents irréparables.

XXXVIII.

Si un ou plufieurs des habitans de la Breffe^
fart promefle en la main du maire de payer quel
ques dettes ou de livrer quelque chofe, foit
bétail , titres ou autres faits, & ne fait devoir
dans le terme qui lui efl: donné, fi le requérant
perfifte 8c requiert d'efire payé ou nanty de la

> chofe à luy promife, au contenu de la promeffe
faitte par lefdits habitans ez mains dudit maire,
& ledit maire 'demande s'il fe veut acquitter
de laditte promeffe, & il dit qu'ouy, & le fait
promptement, il ne laiffe ja pour cela de faire
l'amende de quatre gros , que fOn appelle pro
meffe rompue» "



XXXIX.

Et s'il contredit Se différé de s'acquitter de
la promeffe fcju'il a faitte en la main dudit mai?
ré, & qu'il en retienne le droit, ledit maire lui
doit affigner journée au premier jour plaidable ;
& venant devant la jufiiee , lefdits jurés font
relater audit maire comme il en a eu fait & ufé,
&Tjgn quel eftat eft l'affaire ; fi ledit maire
certifie qu'il a eu promeffe en fa main , celuy
qui a fait la promeffe doit cftre condamné de fa-:
tisfaire tout le contenu de laditte promeffe, &
înercicr l'amende de cinq frans à Son Altes.

' ^ .XL,

Touttjes amendes que fe font à la Greffe,
font à Sadite Altesse, comme il cû cy~devant
déclaré,.fans portion d'autres officiers, excepté
pour les rapports des banvards , les amendes
defquels font de deux frans pour chacun rap
ports , appliquables, fçavoir: vingt gros à Son
Altesse 7 & quatre gros auxdits banvards.

F I N.



HOMOLOGATION

CHARLES par la grâce de Dieu;, ducde Calabre , Lorraine , Bar, Gueldres „
marchis, marquis de Pont-à-Mouffon , ccmrj
de Provence, Vaudém.ont, Blaniont, Zutphen- «,
&c. A tous, qui ces préfentes verront, Salut ;
Nos chers §€ bien^aymés les manaris & habi
tons de la Breffe, nous avant fait remontrer que
jufques à préfent y ayant reçu, régis & gouver
né leurs aâions , droits & pourfuittes en juftice
par couftumes, ufages & fermes pour la pluf-
part différentes â celles qu'en phifieurs autres
lieux du duché de Lorraine & bailliage de Nan
cy, Vofges & Allemagne, eiloientfuivis & ob-
fervés, & dès l'an 1505 auroient efté de noftre
ordonnance mifes & rédigés en efcrit, ils avoient
les leurs prétendus particuliers de cette occafîoîï
recueilli & en fait dreffer articles , tant pour çe
qu'eftoit de leurfdits ufages , que des formes à
créer audit lieu de la Breffe la juftice, & y pour-
fuivre & deffendre leurs aâions & caufes; lef-
quels articles ils nous fupplioient très-humble-

( meut vouloir faire voir , corriger & régler ain-
fi que nous'verrions bon à faire pour le bien de
la juftice, le leur & de leurs fuccelleurs manans
& habitans de laditte Breffe, & leur en oâroyer 1
nos lettres d'homologation ; fur laquelle requef-
te ayant le cayer defdiîs articles aànfî dreffés à



à îa diligence des'îupplians, renvoyés à nos très*
chers êc féaux confeillers, les présidents & gens,
des comptes de Lorraine, pour le voir, exami
ner & reconnoiftre ce qu'ils verroient expédient,
util &jufte à y ajoufter, en oiler"& corrigera
& enfuitte dudit renvoy, y ayant ieuxvacqué
& entendu, puis nous repréfenter ce qu'ils en
ayoient fait fous notre bon plaifîr , ainfi qu'il eft
particulièrement rapporté & décrit en dix feuillets
écrits du préfent cayer avec leur avis* fur le tout :
Sçavoir faifons que leurdit rapport & avis fur
ce verbalement entendu , pour ce que touche les
coutumes fous leiquelles les aftions , caufes ,
fucceffions & autres droits defdits fupplians ha-
shitans de là Breffe ,. comme à l'avenir pourront
& devront eftre dorefnavant; & pour les droits &
actions à échoir, réglés , régis Se gouvernés, vou
lons, entendons & ordonnons qu'ils & leurfdits
foccefleurs fe conformeront, régleront & condui
ront tant pour ce qui touche leurs perfonnes que
leurs biens;, actions , fucceffions & droits, fe-
fqn les couftumes efcrittes de notredit duché de
Lorraine ez trois bailliages fufdits devNancy,
Vofges & Allemagne, comme autres nos fujets
indifféremment dudit duché ; fauf& réfervé que
pour certaines bonnes çonfidérations, nous leur
avons favorablement & à leur inftante prière &
requefte, oâroyé, permis & accordé qu'ez cas
particulièrement rapportés ez fix premiers arti
cles dudit préfent cayer , feuillets premier &
deuxième, ils pMiffent fe régler comme il y eft
dit Se ilatiié, & fîdvant les couftumes fur ce dé-. ' :
clarées, lefquelles CQœœe le ftirplus des



formes de procéder en l'inftruftion des caufes-
& procès de juffice, félon que le tout eft arti
culé & defcrit audit cayer, nous avons homo
logué & homologons, voulons & nous plaift
qu'entre eux & contre eux , tant pour ce que
touche les aûions perfonnelles que mixtes 8e
réelles pour les choies affifes & fituéesez lieux,
ban, finage & territoire de laditte Breffe, tant
au plain qu'ez montagnes , ils les fuivent & oh-
fervent, faffent fiiivre & obferver tant en juge
ment que dehors comme loix, ftatuts, couftu»
mes & ftils de cour le doivent eftre. Sy man
dons aux bailly, procureur-général de Vofges ,
leurs lieutenants & fubftituts, & fingulierement
aux receveur & controlleur d'Arches , officiers
particulièrement eftabiis de nous à laditte Breffe,
& à tous autres nos officiers, hommes & fu-
jets qu'il touchera, que cette notre préfente or
donnance & homologation, ils faffent duëment
publier ez jours de la tenue des premiers plaids
ordinaires, & rcpefter ez prochains plaids-ban-
naux de laditte Breffe, tellement & fi fojemnel-
lement que perfonne n'ait jufte caufe & prétex
te d'en prétendre ignorance ; & ainfy publiées ,
faffent de fuitte fuivre i obferver & effechier fé
lon leu prefcrit, tant par lefdits habitans de la
Bref* aae tous autres qu'il échera, ainfy qus
choies tendantes au bien & réglèment de la ju-
ftice ; car ainfy nous plaift. En foy de quoy
nous avons à ces préfentes fignées de noffre
main, fait mettre & appendre noftre grandfceL
Donné en notre ville de Nancy le i,6e jour du
ïboîs de fefavrier .1603.. Signé, CHARLES»



Par Son Altesse , ics fieurs de BourhoF®»
grand-maiibx en l'hoftcl, & grand-chambellant
«es villes, bailiy de Nancy; de MarcoiFçy bailly,
de Vofges, d'Anceryilie bailly d'Allemagne, de;
Haraucourt gouverneur de Nancy, de Crehangc
de Lifferas bailly de GhateUfur-Mozelle , Main'
bourg maiftre des requeftes ordinaire, Remy
procureur - général de Lorraine, Bardin auffi
jnaiftre des requeftes ordinaire , de Malvoifm
îréforier-général des finances, Feriet, Baillivy»
Se Philbert préfents. Signé3 C, M, Bouvet, &
Bouvet avec parafe, r

' -j

ejourd'huy 14e mars 1603 ». à la tcni-ë
lô des plaids - bannanx & annaux du villa
ge de la Brefle, où préfidoient- &ç tenoient liège
nbble François Dubois 6ç Martin Bouchon, re
ceveur & controlleur d'Arches, au nom de S»
Altesse, les couftumes & foi-malitez de la
Breffe, contenues Sf déclarées au préfent cayer,
ont été lues & publiées hautement & publi
quement durant les plaids , par devant & en
préfence défdits receveur & controlleur d'Ar
ches, maire, jurés, juftice, & dè tous les ha-
feitans de laditte Brefle, du moins la plus grande

faine partie d'iceux, & plusieurs autres defo,
fç>rains des villages & lieux circonvoifins, ainfy :
& de la forte qu'elles font eferittes & enrégi-
ftrées cy-devant ,1 enfemble l'homologation de
Sadittf. Altesse en; faitte d'autre part ; lis
tout aux fins que perfonne n'y prétende çaufe
d'ignorance ; lefquelles couftumes & facilitez
ont efté approuvées. & aggréées en tout leur



Vf-
contenu par leidits habitans &l affiftans : en té
moin dequoy, nous tabellions foufcriîs, avons
à la requefte defdits maire de. juitiçe de la Bref--
le, qui ont certifié jà les avoir fait publier ert
plaid-bannal, ligné le préfent afte de- nos feings'
inannuels, avec lefdits fieurs receveur & cori-
trolleur d'Arches, les an & jour que deffus, en
préfence de noble François Petit Genet demeu
rant à Remiremont, Edmon-Jean Genet demeu^
rant à Cornimont, Balclenaire demeurant à Vcn-
îron , de Lonbarnet demeurant à Rochefion,
Démangé Gehin maire dudit Ventron , & pu
iieurs autres témoins & affiftants à laditte pu-
JîHcationi Signés, Dubois , BouçhQn, Triboiss;
Ife Chinguenot, avec parafe,

OPPiEi coliat'onnées & rendues confirmes
: à leurs on maux efcritsfur parcherhin-velin\
en un mefme volume, ou pend le grand fui oc
Lorraine par un cordoti defoye jaune; & font h$
originaux à Vinfant rendus par les notaires-royaux
rcfîdents à Remiremont, foufjîgnés cejourd'huy xe.
novembre 16513, Signés, Joly & B-emy , avec pa
rafes. ' '

Les coutumes de, la Brejfe ont été confirmées par
décret de Charles IV du 2.1 feptembte, 16613 enré-
ghrees à la'courfouveraine le x5 octobre ftdvant.

.Far arrêt du confeil du duc Léopold, du y avril
i£ç) C). Du duc François le 3 o juillet ij^o. Dy
Roi de Pologne du 23 mai 174g. v

Le x juin fuivant le habitans ont payé deux
mille livres pour l'exercice de la jurifdiction gru-
mk,



28 ,
rÂrrit du confeil du z5 février ijij > qui fixe

a vingt fols_ par chacun des officiers, la dèpenfe
du repas qu'ils, étoient en droit de fe faire donner
dans les defeentes} par la partie qui fuccomboit-,
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PRIVILÈGE DU ROI.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, P-oi de Pologne.;Grand Dac deLithuamej Ruffie, Pruffe , Mazovie , îjamo-

gitie , Kiovie , Volhinie, Podolie , Podlachie, Lh*pnie, Smo-:
lensko, Sévérie » Czernichovie , t)uc de Lorraine & de Bar,
Marquis de Pont-à-Mouffon & de Nomeny, Comte de Vaudé-
moiit, de Blâmont, de Sarwerden & de Salro. A nos amés 8f.
fe'aux les Préfidens , Confeillers & Gens tenans notre Cour Sou
veraine de Lorraine & Barrois, Baillifs, Lieutenans Généraux >
Particuliers, Afféffeurs Civils & Criminels , Confeillers & Gens te
nans nos Bailliages de Bar, de la Marche & à tous autres qu'il
appartiendra ; S A L\u t. Henry Thomas , Imprimeur & Libraire
en notre bonne Vilw de Najicy, Nous a trés-humblementfait •
repréfenter, que les Coutumes qui régiflent les différentes parties
de nos Etats, ayant la plupart été imprimées immédiatement après
îeurs homologations , que les premières éditions faites fous les
yeux des Rédafleurs ont été très-exaftes & le débit s'en eft fait
dans peu de tems; mais devenues rares par le laps du tems de
îeur rédaftion, elles furent réimprimées différentes fois avec H
peu d'exaftitudé qu'il s'y trouve des fautes & omiflïons qui pou-
roient devenir préjudiciables au Public ; que pour y remédier
& prévenir les inconvéniens qui peuvent réfulter des défauts de
ces dernieres éditions', il feroit avantageux de faire Une nouvelle
réimpreffion defdites Coutumes fur les anciens exemplaires qui
font les plus correfts ; 8c comme il y en a quelques unes par
ticulières qui font manufcrites , il feroit également du bon ordre
pour éviter les changemens & altérations qui pouroient s'y faire,
ie les imprimer afin de les rendre plus exaftes & communes ;
l'Expofant qui s'eft appliqué depuis quelques années à faire la
recherche de tous les anciens esffmplairgs tant imprimés que ma-
nufcrits defdits différentes Coutumes qui font Loix dans nos Tri
bunaux , fe troilveroit en état d'en entreprendre la réimpreffiora
s'il Nous plaifoit lui en accorder la permiffion, & pour l'indem-
nifer des frais confidérables qu'il fera obHgé d'expofer'pour y
parvenir , lui en accorder le Privilège exclufif pendant vingt ans.
.A quoi inclinant favorablemènt, après avoir renvoyé la Requête
qu'il Nous a préfenté à ce fujet, à notre cher & féal Confeiiler
d'État & Procureur Général de Lorraine & Barrois le Sieur de,
Touftain de Viray, & vû fur ce fon avis.

A ces caufes, Nous avons permis & accordé, permettons & ac
cordons par ces préfentes audit Henry Thomas , de réimprimer ,
à l'exclufion de tous autres, pendant l'efpace 8c terme de vingt
années confécutives, qui commenceront à courir du jour & data
des préfentes, fur les anciens exemplaires les plus correâs, &
jwrormver fur les ' mamifcrits les. plus exafts ; fçavoir : Les Cou- *
mmtt Générales 4<s noir» Duché de lorraine » celles. de Bar-k% *



Ë)îl£ i âe St. M'ihiel, d^Épînal 3 de Marfal t de Slamont , dâ
Hajjïgny, de Chaumont en BaJJîgny\ Coutumes de. l*Évêché d&
Met? & ThionvilLe , & celle particulière d& la Brejfe- en *.Vogesï
'en telles formes , marges & caraéïéres 8t autant de fois que boa
lui femblera, dé les vendrefaire vendre , débiter & diftribuer
idans tous nos États , Pays » Terrés & Seigneuries dè notre obéif-
fence, durant ledit terme de vingt ans. Faifons très-exprefTes in
hibitions & défenfes à tous Imprimeurs, Libraires & autres de
•quelque qualité & conditions qu'ils foient > d'imprimer ni réimpri
mer, vendre ni débiter lefdites Coutumes , fous quelque prétexté
ce puifTe être, même d'impreffion ou réiiaprefllon étrangère , chan
gement ni augmentation, fans le confentement exprès de l'Expo-
iànt ou de fes ayàns-c^ufe , à peine de mille livres d'amende, ap
plicable un tiers au dénonciateur ; iin tiers à l'hôpital le plus pro
chain de la re|>rife, & l'autre tiers à l'Expofant, outre la con4
fifcation à fon'profit de tous les exemplaires, contrefaits, â charge
néanmoins que î'impreffion s'en fera dans ndfdits .États & non ail
leurs, en bon papier & beaux cara&éres > & avant de les expofer
en vente d'en remettre deux exemplaires de chacune defdites Cou
tumes en notre Bibliothèque Royale $ deux en celle de notre Bi-
foliothéque publique à Nancy , & deux en celle de notre très-cher
& féal Chevalier, Chancelier $ Garde de nos Seaux & Chef dé
nos Confeiî le Sieur de la Galaiziere , & de faire régiftrer lés pré-
fentes fur le livre de la Communauté dès îniprimeurs & Libraires
de notredite Ville de Nancy , à peine dè nullité des préfentes 4
du contenu defquelles noùs vous mandons & enjoignons de faire :
jouir l'Ëxpofant pleinement & paifiblement, ceff^nt & faifant ce£
fer tous troubles & empêchemens contraires. Voulons qu'en im
primant copie da préfent Privilège àu commencement ou à la fia.
ce chacun exemplaire> il foit tenu pour bien & duemént fignifié®
Mandons én <outre au premier notre Huiffier, où àutre Huiffier ,
ou Sergent fur cë reqiiis , de faire pour l'exécution des préfentes 3
toutes fignifications, défeijfés-, faifies & autres a&es nécefîaires
dans tous nos États * Pays, Terres & Seigneuries de notre obéiA
lance, fans pour ce demander autre peri^iffion., vifa, niparéatis* -
Car ainsi Nous plàit, en foi dé quoi nous avons
aux préfenîes fignées dé notre main, & contrefignées par l'un de
nos Confeillers Sécretaire d'ÉtatCommanderçiens & Finances $
£iit mettre & appofer notre Sel fecret.. Donné en notre Yillf,
«le Lunévilîe le treize Mai mil fept cent cinquante-quatre»

STANISLAS ROY.

Par lé Roy j Roiiox.

f Regijirata, G V i kEî

. Répfiréfur le régiftre de la Communauté des Imprimeurs-Libraires
dt Nancy 3 lg Mai 77/4, fol. 42,45 & 44, JP. ÀMTôi KE» 1
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SON ALTESSE.

!

ÔNSEIGNËOT»
> '

^ Entré tàrii : de dons $ de gratis qaë
î)ieu afait à l'homme, ils'en remarque uit
jingulierqui ejlquefaprovidence divine ne
l'a jamais dèlcàffé fans moyens pour le con~
iioitre & fervir 5 à la fin qu'il l'a créé : car
ilfe trouve tant ès llijloires facrées que pro*>



iv . É | ï T R ;È: : \
fanes , que dès le commencement il a eupar
Jign.es & paroles , inflruclion de ce qu'il de-
voit faire , 6* légiflateurs ( la plujpar*

_ référans leurs loix à Dieu , autres d au-
thorité, pour rendre chacun plus enclin &
obéyjfant à l'obfervation d'icelles ) , amjî
que Moyfe fit ,le premier, , a Vappuy
du Créateur, de la montagne apporta aux
Hébreux Ta loi divine entaillée en deux tâ~

Lies depièrre y & ( félon Vhifloireprofane )
Phoroneus roi des Athéniens, aux Grecs ;
Trimegiflus (fous le nom de Mercure') aux
Egyptiens : Minos ( fous celuy de Jupiter )
aux Crêtenfîens : Licurgus{cehiy d'Apollon")
aux Lacedémpn'iens. : Dracho & Solon ( à
l'invocation de la déejfe Minerve ) auxAthé
niens , & furent icelles infçulpées en bois i
l'iumaPompilius(fefeig7iantjavorîfé d''JE-
géria la nymphe ) en tfouvaaux Romainss
lefquels avec d'autres., depuis tirées de Grè
ce , ils firent mettre en dou^e tables d'yvoi
re & d'airain , que Von appelle encore au
jourd'hui les loix des dôu^e tables / & de
fuite d'âge en âge les nations ont été condui
tes par loix , couflumes & ufages propres
à leurs temps & provinces, le tout à bonn$
fin, & fous le voifle de jujlice ,• laquellefou-
tenuepar les armes & les-loix Çpilliers de
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l'état public) , & bien adminijlrée,fait ré
gner & obéyr les grands, contenir lespetits
eh leur devoir 6' caùfe que les monarchies:
fontplus longtems conservées en leur entier,
au témoignage de St. Auguflinyliv. h de là
Cité de Dieu , difant que des quatre monar-

, rapportées par Daniel, celle dès Ro
mains ( combien qu'ils n'eurent la connoif-
fance duvraiDieu) a fubfflé beaucoup da
vantage que les trois autres, à raifon de l'é
troite obfervation des vertus morales , &
principalement de la juflice. A l'imitation
de quoy, Vostre Al teste , ainfi que
prince de bonne nature, & l'époux de là ré
publique^ en mariagepolitique, durantl'heu
reux regm de fa couronne , a toujours pro
cure le bien de fon état, n'y épargnantfa
perfonne à s'oppofer contre l'injure d'iceluy,
& en tems depaix & de troubles , à faire des
faints édits, ordonnances, flattas & conflï-
tutions touchant lapolice divine & humaine,
à ce qui étoit néceffairepour l'entretenement
des bonnes mœurs, corre&ion des vices,sfou-
lagement de fes fujets , & de l'étranger qui
aurait àfaire avec eux : & en perpétuelle
mémoire , rédigerpar écrit les coutumes de
Jespays, entr'autres celles -de fen bailliage
du Baffigny , accordées par les trois états



VJ É P I T R E
d'iceluy , convoqués dès l'an mil cinq cent
quatre-vingt, les homologuer de fon autorité
Souveraine 5 & par ja prudence donner tel
ordre, que 2ès-,lors m jugement & dehors,
indifféremment, elles ont étéfuivies & te
nues pour loix municipales ? mais objlariï
les troubles furvenus , n'ayant encore été
imprimées , ni lefde drcjje , chofe autant
ttéçèffaire que la coutume, & le vrai moyen
pour lapratiquer & relever lépeuple de tara
de frais'que fouvent il convenait faire pour
le vérifier par tourbes & autrement, les avo-
cats poflulans , procureurs & praticiens 9
avec les officiers dudit bailliage , ajjemblés
de l'ordonnance demeure Jean de Beauvau^
feigneur d'Avïllier Noviant-aux-Pre£,
fremblecourt, Hamonville & terre de Hay-f;
gentilhomme de la chambre de Monfeigneuiï-
le Cardinal, confeiller en votre confeil d'&:
tat & bailly dudit Baffïgny, &c. Et iceux
ouisfur l'ancien ufage ' & pratique, m aurait
fait un cayer , pour, fous le bon plaifir de
V-ostre Altesse , être joint- à celuy de
là coutume, & ayant été communiqué aux
trois états dudit bailliage qui l'ont agréé
comme véritable & utile , & par Vostre
Altesse reçu & homologué, j'ay, fous
'hpcrmiffion, pris la hardie(Je défaire met--
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tre le tout fous lapreffe, & le repréfenter
enpublic^ afin que votrefainte intention[oit
accomplie , & chacunfâche comme il fe de
vra gouverner à l'avenir en fait dejuflice ,
la majeflé de laquelle reluifante audit bail
liage , la Divine en foit honorée, & vos fu-
jetsfoulages , ils ayetit tantplus de moyens
de laprier ?

1 MONSEIGNEUR/

Qu'il lui plaife bénir cette œuvre, conferver
Vostre Altesse enfanté & longue vie,
avec accroiffement- de l'état de fa noble Li
gnée. De votre ville de la Mothe ? ce z no
vembre 1606.

Par fon très-humble & naturel'

fujët, Mamm'es Collin.
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D U B A I L t I A G E

DU B A SSIGNY;.
Rédigées parles trois EJlats Vicduy } convoque^ a

c'ejl eff'eci par ordonnance de Sérénïjjîme Prince,
CHARLES, par la grâce de Dieu , Duc ds
Calabre , Lorraine 3 Bar, Gaeldres 3 &c. Et
homologuées par Son Altesse au mais dt
novembre ï3So, .

T. I L T R E P R E M I E1,

,J}es droicis de' haulte-jujlke. :
À R T X e h E P R E M l E R.

feigneur Haut-iuflicier a cognoiffance
T dejurifdi£Hon des délicts requérant pei-,

nés de mort, Se dernier fispplice, mu-, -
tiiation & incifion de membres, fufti-

guer , marquer, efchelier , piloriér , reléguer,
bannir hors fa terre ; cognoiftre des fertileges,

A" ~ '



a \ - JDes droicls -

& Amples facrileges, & de toutes'peines corpo
relles , èc autres portan e îotes d'infamie
pourveu qu'il ne foit queft u î des cas privilégiez,
qui font les crimes de lè; t maiefté : la cogiioif-
iance defquels doit appartenir, & appartient au.
bailly dudiû Baffigny.

II.

Qui confifque le corps, il confifque les biens,
& appartiennent les biens aux hauîs-jufticiersdes
lieux, où lefdifts biens font affis : mais le mark
exécuté à mort, ne conmque quefes propres,,
& la moitié des meubles & conquefts, & non
ce qui appartient à fa femme par convention oc
paraon matnmonialîes , ou çouftume,

I I I. .

Tous bannis à perpétuité, confîfquent leurs
biens.

' I V. :

Là femme mariée, par (on forfaiû, ne con
fifque que ion propre feulement.

v Le figné pati bulaire eftant tombé, pourra eftrc
relevé dedans l'an & jour, par le feigneur haut-
jullicier ; & après l'an & )our, convient en avoir
permiffionde mondift feigneur le Duc, comme
au femblable pour les piloris & carquans.

'VI

; '.Appartient aux hauts - Jufticiers , la créa-
ion ;de. tutelle & curatelle, main-mife-fubha- .
lUtiori, inta-pofition de décrets,;^ •



de hauUe-jufliceJi TlTït. I. <5'
VI I.

Aux hauts-jufticiers, appartient donner aîleur.
renient à ceux qui le pouriuivcrit en la jufucc ,
fi les perfonnes afferment avoir occafion Jufte
de le requérir : & eft ledit affeurement commun.
& réciproque aux parties, la cognoiiTance de
l ri aôion duquel, appartient à leurs officiers,

• VIII. ; : : v '
L'espave appartient aux feigneurs hauts-juili

ders, & fera icclle ngnifiée ès-jouDs de diman
ches à l'iffuc de la meife parocKialle , & ce par
trois publications , chacune dè quinzaine à autre,
& laquelle cfpave, ii elle n'eft recognuë par fon
feigneur&mâiftre, appartiendra au hâut-jufticier.
Que fi toutesfois ladide efpave confifte en chofe
qui fe puifle cohfumer par ufage en gardant, n'y-
aura que huit jours , le tems toutesfois refervé à
la diferétion i h i tftice, fiûvant la yallcur de
ladifte efpave: néanmoins fi elle eft recognuë de^.
dans quarante ci , & que peu:?!it iceux die
ait efte vendue", feront les deniers rendus au mai-

, ftre d'icelle, en payant les. dçfpens, te|s„ que de •
raiion. \

1 x.

Le receleur de ladifte efpave, fera condamné
en amendé arbitraire, s'il ne la lignifie:à'ju-ftiee
dedans vingt-quatre heures , "fuivanî la qualité
de l'efpave.

Biens vaquans, font aux feigneurs hauts:»
jufticiers, • '

Ai).
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\ X I.

Si thréfor caché & rnuffé d'ancienneté, cfl for-
imtement trouvé, appartient le tiers au feigneur
haut-juftieier , le tiers au feigneur de l'héritage
où il efttrouvé, ôc l'autre tiers à celuy qui l'a
trouvé. ; " -

XII.

LESmeffiers & foreftiers, feront creus de leurs
rapports par leurs fermens, tanfès bois de gruyei
ries, communautez, qu'ailleurs y fi doneques Fôîk
ne v.ouloit faire apparoiraii contraire,&par tef*
moins fonimairerrtenî, à quoy Fon pourra eiire
receu, fans efire tenu de faire aucune infcriptïoa
de faux; & laquelle couftume aura feulement liea

/ pour le regard des prinfes & mes-ns, pour rai.
1 fon defquels efchet amende de cinq frans & au

deffoub, & non autrement.
x i.fi. :

L'amende de recouffe, ePc arbitraire,

. ; > x i v.

Les coîitràftsufurairés, & reprouvezde Jroift,
n'emporteront aucun nantiffemént, & feront pu
nis les contrahans, avec les notaires, fuivant
l'ordonnance de morifeigneur le Duc : Et à la
.jjaffation des coiltraâs , les parties fignefent, fi.
elles fçavenî figner,. finon en fera feicte mention
expreffe,

X V.

. Tous feigneurs hauts-jufiieiers pou»- leurs
. droifts feigneuriaux, peuvent par ferg< ns procé

der par exécution, &: feront les exétutez tenus
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au nantifieœent re°l, f ns préjudice de leurs def-
fenfes , & c; i les u oppofitions , fi aucunes en
ont , moyenran c i.e les ferge <; x«_cuteurs ayent
roôlle figné c i fl gi eur, ou as io procureur ou
receveur. . 1

X V I. ; .

Les cris de fêtes appartiennent aux feigneurs
hauts-jufticiers, fi donc notrediû feigneur n'eft
haut-jiifticier avec eux : Auquel cas, le fergeni
de noftredit feigneur le Duc en fera les cris, nom-?
niant iéeluy le premier, èt les autres feigneurs
après ,fi doncques la feigneutie n'eft indiviféé, ô£.
lors fë feront lel'diûs cris par le fergent ordinaire
commun d'icelle, lequél nommera mondift fei
gneur Duc le premier, & les autres après.

- ' X V I I;' ' . / . -
Ne pourront les fubjeûs des feigneurs hauts-

jufticiers , vendre , tranfporter , ou autrement
aliéner à gefts d'églife, communautez. & autres
de main-morte , aucuns héritages en la terre
dcfdits hauts-jufticiers, pour d'iceux héritages le
mettre en faifine &c poiïeffion, que première-'
ment lefdiûs gens d5églife, communautez, & de
main-morte, n'ayent obtenu amortiffement de,
mondiû feigneur le Duc, quand Tacqueft eft au
nom de l'églife ? communauté , & main-morte,,
& à faute de ce faire, lefdiâs feigneurs pourront
dans Tan & jour après qu'il leur fera enjoinâ, en
vuider leurs mains, leur faire commandement
parleur juffice dedans deux ans, après les ans
& iour expiré 5 de mettre hors de leur puiffanee

' lefdiâs héritages, à peine de les appliquer à leur
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domaine, laquelle peine fera déclarée, iceux ap-;
peliez &c ouys.

X V I I I, •

- Monseigneur le Duc a droiô de çognoiftre
de toutes matières d'exécution, fur fentences ren
dues parles mayeurs & officiers audiûbailliage,
Fan & jour après la date d'icelles*

• 1 ' XI X ' :
Appartient àûffiàmôndiâ: feignetir le Duc

'la cognoiflance des exécutions faîûes par vertu
des lettres authentiques p'affées foubs fon feel, bc
lequel lui eft attributif de jyrifdiâion ès extcu
fions pèrfonnelléSi,.

X X : ...

Nuls habitans né pourront faire afiemblées £
fans la permiffion du fieur bailly du Baffigny ,
ou fon lieutenant, ne faire levées ne cueillettes
de deniers y que le procureur - général, ou fon
fubftimt, ne l'oit ouy, fi doncqucs n'eftpourla po
lice j affaires & reiglement de leur communauté
tant feulement, avec permiffion des officiers des
lieux, par devant lefquels ils rendront compte
de ladiûe cueillette.

T I.L1T RE SECOND,

Des droixis de moyenne-/u/iiee.
À R.T i c L e. XXL .

T, E S moyens -jufficiers ont droict d'adjufiee
JL^poids & mefures, d'impofer &lever amendes
de foixanîe fois & au deffoub, fur, les délinquansj



debajjc juftice, &c. TîTR., ÏÎL y
fi ils ont cognoiffànce de toutes aâions per-

fonnelles &c civiles fur leurs fubjets, jufqucs à lai
fomme de dix frans & au deffoub.

TILT RE TROISIÈME.

Des droicis de bajjejujlice, &foncière.

A R T I C L E XX IL

"F È feigneui* bas - jufticier , & foncier, peut
JLcréer mayeur & juftice, qui a cognoiffànce
des abornemens des héritages de parties à au
tres de fa foncière , & des aâions réelles du
fond, & de la roye.

. . , XXI IL

Peut faire faifir& fubhafter héritages, à eau-
fe de cenfe non payée, faire embanir les tèrres,
Se preis qui font fituez en la jurifdiâion fonciè
re, & impofei- peines & amendes de cinq fols,
& au deffoub tant feulement, & li a cognoif
fance des fimples reprinfes , efquelles n'échet
amende que dé cinq fols, fi doneques il n'ya tiltres
valables, ou poffeffions immémorialles de pren
dre plus haute amende. .

X X I V. ' • " v '

- A droict de créer foreftier & meffiers , pour
faire les reprinfes contre les mes-ufans efdittes
tèrres & preis, & belles trouvées en dégafts.
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... TILTRE QÛATRIÈMË*-

2)es fiefs ydroicis 2'iceux . 6' profits féodaux.

A R- T I C L' E XXV.

Ï^REMIÈREMENT, coutume eiî telle,
Jl que tous les fiefs tenus dé mondift feigneur
le Duc en fondiâ: bailliage du Baffigny, font fiefs
«le danger, rendables à lûy à grande force c'eft-
à-dire , que les vaffaux font tenus de lûy ren
dre leurs maifens pour la feureté de la perfon-
ïie &de£tènfes,de fes pays, à peine de cominife.

. * xx vi.

Seront suffi.fendabîeS à petite force, fur &
â peine que l'on procédera par faifiè des fiefs,
de ceux qui feront des-obëyiïàns 6c refiifans à lu-
ftice, & perte des fruiâs, jufques à ce qu'ils au-

; ïont obéy à ladicte juftice*

X X. ¥ I I.

. Plus , nulles peffonneS capables à .tenir £ef,
en ayant acquellé quelqu'un de nouveau, fe pour
ra bouter Ile intruire en la poffeffion - d'iceluy ,
fans en avoir premièrement demandé conflnna-
tion au feigneur féodal , à peiné de commife : .
Néantmoins après que tel nouveau acquéreur fc
fera préfenté ? & demandé ladite confirmation à
ïbndia feigneur féodal, le danger; de commife
cefîera. Et n'y a autre dangef clefief attcliâ bail
liage, que ces deux articles cy-deffus , qui font,
de grande force Si confirmation^

... , XXVII &
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XX V I IJ.

S* . .

L es cbmtez tenues en fief de mondiâ: fei^

gne„r le Duc, font individuës, & doivent ap
partenir au fils aifné qui en porte le nom &
tiltre : & les autres enfans puis-nez, ont partages
ien autres terres, s'il en y a; & s ti n y a autres
terres que telles comtez, ils auront portion con
tingente , qu'ils tiendront en fief dudiâ aifné, en
fujeftion de retour, demeurant le nom &£ tiltrg
audid aifné»

XXIX.

•îiÊS vaïTaux dtidiâ bailliage, font tenus quand
ils font requis, aller & fervir mondiâ: feigneur
le Duc, ès guerres qu'il pourrait avoir contre
les ennemis de fon pays à ; fes defpens, reftitu-
ï'oii des prins de corps, chevaux, harnois, M
nr^refts» ;

, y X X X/ '

Quand iih vaffal dé mondiâ feigneur te tki'c^
vend fon fief, il eft requis en avoir fa confirma
tion, & peut mondiâ: feigneur le Duc le Repren
dre pour les deniers 5 & le joindre avec fon do
maine, pour tels deniers qu'il aura efté vendu,
avant la confirmation, ou bien confirmer le ven-
dage, fi bon femble, fans préjudice du droici dé
retrait lignager. ,

XX X L- ,

Le feigneur féodal, peut faire faifir le fief de
fon vafial par faute de dénombrement non don

B.



j?ô Des fiefs , droiBs 2?icëuic f
né après les Quarante jours ordonnez au vaffal
de le baillef en faifant fôn devoir de, reprinfe,

"/ . x x x ri.
y y

Le féigneut* féodal, n'eft tenu recevoir fora
vaffal en foy & hommage par procureur, s'il
ne fe préfente en perfonne, fi;doncques il n'y
a caufe légitime, ou que le fief appartienne à un
enfant mineur d'ans : auquel cas y le tuteur en
peut faire faire le devoir dedans le tems deu.

X X X I I I.

Un vaffaîhepeut preferire contre fon feigneur
féodal, les droiâs & devoirs qu'ileft tenu luy
faire, à caufe dudid fief, ni. le feigneur contre
le vaffal.

3' X V I V. - .

Si le vaffal donne 1 jéralement fon fief par
donation entre les vifs , ou par teftament, oit
qu'il efçhange iceluy fief contre un autre, fans
folte, les parens dudiâ vaffal ne peuvent venir
à la retraite dudit fief, & pareillement fe garde
la coulljime en terre de poté.

T ' .' XX XV» '

QuàNî> tm vaffal va de vie à trefpas, & il
délaiffe plulieurs enfans malles & femelles , ou
im enfant malle, & plulieurs filles, l'aifné fils
a droift de prendre & choifir pour lui avant fon
partage, laquelle forte place il lui plaira, pour
fon droiâ d?aineffe, qu'il emporte avec fes ap
partenances 4e murailles & fojTez feulexnsnt;î<
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À: charge du douaire, s'il y efchet : &c au refidu
des autres héri rages de fief, il prend fa part com
me l'un des autres fils, & y aitfa un fils autant
que deux filles.

: , XXXVI.

En fucceffion colîatérallé dé tefïe de fiéfj
le mafieéxclud la femelle , .eftant en pareil degré.

T ÏL T R E C INQUIÈTE,'

De Piftat t & condition des perfonnes. -

Â ït t ï C L Ë XXXVIIj

ÀU bailliage du Baffigny, y a diverfés fôf*tes Se conditions des perfonnes, les uns
"font nobles } Se. les autres non.

( ';X XXVI I L '
Ceux font réputez nobles qui font iffus en

mariage de pere Se mere nobles, ou de pere
noble, & mere non noble d'origine, d'autant
qu'audiâ bailliage , le mafy noble anrtoblit fa
femme, tellement qu'elle jouyt des privilèges de
riobleffe, tant confiant le mariage, qu'après le
clécez de fon mary, fi elle ne convole en fécon
dés nopees avec un roturier, s'ils n'ont tiltrës
ou poffelîions au contraire.

' X X X I X. .

Quant aux noa nobles. Us font de dmixm&l
B ij



ï a - De Cejlat & condition
mères, dont aucuns font franches perfonnes l
qui ne font de main-morte 5 formariage $ ou d'au
tre condition ferviie.

f- X L.

Les autres lotit fërfs de main-morte, forma
tage j taiiiabîés à . volonté ,. & de pourfiîite r
quelque parte qu'ils fe tranlportent , &c iubjcts
î itr s fervitudes, félon la nature des terres &

gn^uriés, à caufe dêfqûelles ils font hommes
dont il y.ait tiltres, ou haulte poffeffion.

/ ' . . ; X L 1 ' • '
La femme mariée, eft ëft làpuiffance defon

mary, combien qu'elle ait pere ou ayeul, de
façon qu'elle ne peut efter en jugement, ou con-
trafler, fans l'auâorité ou puiffance de fondit
marit, fi donçque elle n'eftoit marchande pu-
blicque ; auquel cas , elle pourroiî contracter &
efter en jugement, tant en demandant, qu'en dé
fendant, pour raifon des choies concernantes fa
marchandée feulement, fans l'auûorité de fon
dit marit. ' - '

: s' X L I 1.

'i Fils de familles, mariez, ou preftres, font
réputez émancipez, & majeurs, tant pour efter
en jugement, que contracter, fans l'auâorité
de leurs peres & meres , ayeuls, ou autres, fans

Ecomprendre l'aliénation & hypothéqué dé leursens immeubles. '

X L TI I. '
' r "

Le mary, fans procuration de fa femme , peKî
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efler en jugement, tant en demandant qu'en dé
fendant, pour droifts pofleffoires, & aâions
perfonnelies : Ne pourra toutes fois vendre le

• bien propre de fa femme fans fon exprès con-
fentement.

.• - /, > - .. X L i v.

Si un homme, ou femme, du corps de mon»
diâ feigneur le Duc, demeurant en fon bailliage
du Bafîigny, allait demeurer hors de fon duché
de Bar, ou en iceluy, hors de fon domaine, le
dit feigneur Duc prend roit & emporterait tous"
les héritages qu'il auroit, & pourroit avoir
foubs luy : Mefines .fi aucuns defdifts hommes,
ou femmes , euoipnt réfidens audift bailliage
foubs mondiâfeigneur le Duc, & ils aîloientde
vie à trefpas, ayans héritiers abfens& hors du
duché ou domaine dudift feigneur Duc, il repré-
fenteroitleidi&s abfens: n'eft doncque qu'aucu
nes prévoftez, feigneuries , ou villages audift
bailliage, ayent tiltres ou poïTeiîIons valiables
au contraire.

T I L TU E S I X I È ME.

Des droicis apparttnans à gens marie^, & autres
communauté^, & fociete^. .

A R T I C L E X L Vv

LEmary, & la femme font communs en tousbiens , meubles, debtes perfonnels faiôs , &
à faire, & conquefls, immeubles, qui fe feront



14 -~2%s droits appartenam
Confiant leur mariage, tellement qu'apixs le ae *
cez de l'un defdieb mariez , le furvivan1" do %
avoir la moitié defdiâs meubles & conqueftg
immeubles , & les hé/iders l'autre., lefqtiels en
font lailis & en poffeflion, s'il n'eft autrement
convenu & accordé en contraôant ledift ma

riage, foit qu'il y ait enfiins ou non, refervé
qu'entre gens nobles, le furvivant emporte les,
fneubles s'il n'y a enfans;, foit dftdiâ: mariage 3
cm autrç.

XLVf,
' i ' /

Si l'un defdiâs mariez vend fon héritage, &
des deniers d'icelîe: vente achepte autre héritage,
ledicl héritage airîfi achepté, fera tenu & réputé
eonqueft ; s'il n'eft exproTément difl; & proteilé
en faifant la première vendition , que les de
niers feront employez en autre héritage qui for-*
rira pareillement la nature & condition que le-

diâ héritage vendu, ou que l'autre defdiâs
riez n'y çonfente fans fraude,

.XL VIL

Restablissement faitl par le mary à fa
femme , ne vaudra, fi la pî-omeffe de reftablir
pour pareille fomme feulement n'eft faicle pap
contraft de mariage, ou auparavant la vendition
«les héritages de ladiâe femme , ou en paftant
ïcelle vendition dans un mdis après. • »

- " ..X:lyh L

r Si le mary, ou la femme, ou l'un d'eux,"
•ayoient vendu leurs propres héritages, ou pa-«
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fîlmoines au paravant leur mariage, & durant
ïGéltry dont fut deuë aucune, fomme de deniers
au temps du décez de l'un d'eux, les deniers qui
en feront deus au temps du décez reviennent &
efcheent pour le tout à icèluy d'eux , ou fes
hoirs, duquel l'héritage" a elle vendu, & font
réputez propres héritages & patrimoine du ven
deur , nonobftant la communauté d'entré le ma-
fy &lafemme. . '(

X L I X.

Si confiant le mariage, l'un des conjoints
Vend ou hypothéqué fon propre héritage, &
que durant iceluy il le rachepte , tel héritage,
n'cll réputé conqueft, s'il n'eftoit autrement con
venu par traidc de mariage»

' L« ' "

S x l'un des deux conjoints par mariage, fai&
baftir, des deniers communs fur fon propre hé
ritage , l'édifice demeurera propre à celuy auquel
le fonds appartient : Toutesfois fera lediâ: édi
fice évalué par gens experts, & à ce cognoif-
fans , pour eftre la moidié - des impenfes rendus
à l'autre defdits conjoinfts , ou fes hoirs.

• L l.

Si le mary, acquefïe aucuns héritages, foît
en fa ligne ou en celle de fa femme, ou autre
part ? & icelle femme va de vie à trefpas , les
héritiers d'elle auront & emporteront la moidié
dudict acqueft, &c l'autre demeurera audift ma
ry 3 lequel toutesfois pourra confiant & durant
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ledift mariage revendre lecfâ "héritage acqueftë^ r
ou autrement en difpofer à fon bon plaiiir, fans,
le confentement de la femme, .

L i L

Si deniers de mariage, qui doivent fortir na-ï
ture d'héritages , ne font employez avant 1©
îrefpas de l'un des conjointts, ils fe devront
prendre fur les meubles, & au ças qu'ils ne fe-,
roient fuffifans fur lefdifts conquefts. Que fi les.
meubles & conquefts ne fuffifent, fe prendront-
ftiT les? propres héritages ; & au défaut de -paye-1
ment , après les proteftations & fommafions
deuement faifles par devant juges compctans ,
feront les héritiers tenus aux dommages & in-
îérefts, à prendre depuis lefdiôes fommations
& proteftations, fi autrement n'eft accordé par
îraiclc de mariage.

' L M L

Sx l'un des conjoints par mariage, a aucuns
héritages propres chargez de rentes, ou cenfes
qui foient racheptez pendant & confiant icelay,
appartiendront lefdiacs rentes ou cenfes à celuy
à qui l'héritage eft propre, en rendant à l'autre
c!do:-"ls con]oisifts ou fes -héritiers, la moitié

ci es deniers de l'ncqu'iition defdiâcs tentes, ou
cenfes , u mieux les propriétaires dudit héritage
p'aiment lalffer à l'autre defdicts conjoints, ou
fes héritiers, la moitié defdiibs rentes o;®ï cen
fes, & dequoy ils. jouyront jufques à larefiitu-:1
tion de la moitié 4etHiâ:s deniers,- - .
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v':7 l i v.

L A femme, après le trefpas de fon mary „
peut renoncer à la communauté qu'elfe avoit
avec luyj, & néantmoins avoir Sç retenir fon
héritage & douaire ,§£ ne fera tenue d'aucunes
debtes procédantes de ladicte communauté : &
fe doibt faire ladiôe renonciation judiciairement
pardevanî les officiersde lajuftice deslieux, de
dans quarante jours après qu'elle aura fera le.
trefpas de fondiâ mary, appeliez pour ce faire
les héritiers apparens du trefpalfé, s'ils font de-
meurans audiâ bailliage, finon Se à faute defditls
héritiers , pourra appeller le procureur d'office
du lieu où le trefpaffé efioit domicilié: Pourra
ladifte femme, nonobftant ladiûc renonciation,
prendre & emporter l'une de fes rohbes &c ha
billement qui ne fera m le meilleur ni le pire ,
mais le moyen, quand il y en a piuueurs, &
s'il n'y a qu'un habillement il appartient à la*
dicte femme : Et s'il fe frouve qu'elle ait foub-*
iîraifts aucuns defdicls biens communs d'entre

elle, & fondiâ mary, elle eft tenue de payer 1»,
moitié defdîâes debtes, nonobirarst ladicre renon
ciation , ôc néanmoins fera tenue à réfutation,
dommages & inccreft : Et fi dedans quarante
jours elle n'a fait ladifte renonciation , elle eft
tenue & réputée parfonniere, fans qu'il foit be

soin le requérir, ou faire déclaration x ni qu'elle
pit déclaré , nonoblrant qu'il eut efté convenu de
faire la renonciation dans plus longtems que lef-
ài&s quarante jours-.au contrad de mariage, pu '
autrement, poiiyveu-que larfemme ne foitobli-
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gée, auquel cas, elle fera tenue des debtesfuî-
vant la nature de l'obligation.

. L V. '
. a • V

S ï l'un des conjoinfts par mariage, tient Se
p'oiïëde les biens de fés enfans, ou héritiers du
«défunâ: par an & jour après le décez dudit mou- ~
rant fans taire inventaire, partage , divifion, ou
chofe équipolente, les enfans peuvent demander
communauté dé tous biens meubles & conquefts
faiets confiant le fécond mariage, & depuis le
temps qu'il â tenu lefdifts biens fans inventaire,
partage, & divifion, defquels la divifion fera
faitte en cefte forme, fçavoir, qued'iceux fe
ront faictes trois parties, dont le remarié aura
Ftme, les enfans héritiers du premier lift l'autre,
& la feçonde femme ou fes hoirs l'autre'tierce

partie, Et au cas/qu'il y ait enfans des deux îiûs,
fera la fucceffion divifée en quatre parties, de
maniéré que chacune forte d'enfans emporte un
quart, &, le pere & la rncre chacun un autre
quart, fuppofé que l'un ou l'autre y ait allez:
ou peii apporté ; excepté ès nobles oui tiennent
leurs enfons en garde, demeurans toutes fois à
Fekftion defdks enfans ou héritiers de deman

der la portion de leurs prcdéceffcurs, ou la quan
tité & valeur d'icelle par commune eftirnation ,
eu cfgaïd,\& félon les facilitez dtidu?ï trcfpalTc,
à l'heure de fori décez.

L" ¥ L

Les frdits des héritages propres, pendans
par les racines au. trefpas dePun des conjoiricb
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par mariage, font tenus &c réputez propre a ce
lui auquel appartient ou advient lediû héritage»
à la chargé de payer , la moitié des impenfes;
& ou le mary auroit baiilé à ferme fans fraude-
l'héritage de fa femme, & il décédé, fadiôç
femme pourra eftre contrainte à l'entretencment
du bail. ,

" L V il. ^

L A femme qui eil paffonniere- avec fon ma
ry, en meubles & conqueiis , eft tenue- après
le décez de fondicl mary, payer les debtes de
ladifte eommimauté pour telle pai^t & portion
qu'elle prend ès meubles &C conquefts de la
communauté , & ne font les frais funéraux ré-
putez debtes , mais font à la charge, & fe payent
par lefdifts héritiers du treipafïe, & femblable-
merit, le mary eft tenu payer la moitié des
debtes. de fa femme deuenieni çontraâées,.

: ' l;V I I i,
E t fe peuvent les créanciers s'adreffer côtÈ*

îrg les héritiers du défunt pour le tout, fi icelui
défunt eft obligé feulement, ou s'adreffer contre c
la femme par moitié, & contre lefdiûs héritiers
pour l'autre moitié, au choix des créanciers.

' l rx.-: . -

E t fi les créanciers.' s'àdreffent pour le tout
contre les héritiers du trefpaffé, lefdids, héritiers
auront recours pour le remboùrfeîherit Sç inté-
refts de la moitié des. debtes, contre lefurvi-
vant, oit. fes. héritiers, ; & quand kfdifts paries
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font obligez enfemble, les créanciers fe peuvent.,
adreffer félon la forme de leur obligation,

; L X.

Quand lefciicb créanciers fe font arlreîTez-
contre les héritiers de l'un des mariez obligez,
&'lefdits héritiers ne font trouvez folvables,
iceux créanciers fe peuvent adreffer fubfidiairc- :
ment, & avoir leur recours contre le furvivant, ;
ou les héritiers, pour leur part & portion.

: : L x i.

L e mary a le gouvernement & adminiftra-;
îion des héritages & poffeffions de fa femme Itf;
mariage durant,& eft feigneur des biens men-
blés, fruifts, revenus, & émoliunens .apparie-
nans à-fa femme , & de fes debtes mobiliaires,
& les peut demander en jugement Se dehors,
en fon nom fans fadifte femme.

- .IX IL

• Le mary peut donner, vendre, Se aliéner
fa volonté, les meubles, & les acquefis ffiici
par lefdiâs mariez , ou l'un d'eux confiant le
mariage, par contraft faiâ entre vifs, mais non
par contraô, ayant traict à mort.

L-X I-1 I.

: A la femme , après le décez du mary, appar- :
tient par douaire couiîumier, la moitié des hé
ritages de fondiâ mary, defqucls il eftoxt jfei-
gneur Iprfqu'il lepoufa, cnfcmblc de ceux qui ;
lny font efcheus par ligneilireftc afeendante pen-
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dànî ledict mariage, & duquel douaire jouyra
la femme fa vie durante comme douairière &

iifutçuitVicre, pour en prendre les fruifts, & en
difpofer ainfi que bon lui femblcra, lequel fera
nul il ladifte femme va de vie à trefpas avant
fôndiâ: mary: à charge toutesfois d'entretenir
lefdits héritages de réparations telles Qu'une m
fruûiere eft. tenue de droiâ, & dont elle don
nera caution au cas qu'il n'y ait enfans dudift
mariage, ou qu'elle convole en fécondés nopccs.
' ' L X I V.:'

Femme qui tient héritages en douaire, eft
tenue de payer tant qu'il a lieu, les rentes, cen-
fes, & autres charges que doivent lefdits héri
tages, Se non rentes volages, conftituées parlé
mary pendant leur mariage, s'il ne fe trouve
que pour le regard d'icelles ? la femme ne fo.it
©bligée, -quand à quand avec le mary.

L x y.
Deux conjoints par mariage, ne fe peu

vent advantager l'un l'autre, directement ou in-,
direftement, foit par donation d'entre vifs, dif»
pofition teftamentaire, ou autrement.

\ I X V I.
FèmMë doùée de dotiaîre préfix, ôii conven*

îionel, peut, après le décez de fon mary , choi»
& & eflire le douaire préfix où coufiumier fùp-
pofé qu'en fon traiclé de mariage ne foit faite
une feule mention de douaire couftumier, mais
fi ladiâe femme veut avoir ledi£t douaire prefixs
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elle le doit déclarer dans quarante jours après
lé décez de foiîdit mary, fauf que fi ledit mary
avoiî plufieurs rnaifons, l'héritier aura ie choix
de prendre celle qu'il lui plaira, iirion qu'autre-
ment fût convenu, duquel douaire elle eft telle
ment faifie qu'elle peut agir poffeflbirement con
tre les turbatèurs d'icelui. !

' ï, x y i îi

Si après le décez du mary, la femme rccelle
ou foubftraift les biens de foi maiy & d'elle,
elle ne jouyradu bénéfice & privilège de la re
nonciation qu'elle aura faîte à iadicte commu
nauté.

, "'!L XV ! Ï L 1

Sx Ihôîîiftièj, où la fèmme conjoinâs par
îiuniage, ou autres eftans en communauté de
biens, ou en fon teftament & ordonnance dé
derniere volonté, font aucuns legs, ils feront
payés de fes biens, & ne fera diminuée la por
tion du furvivant, s'il n'apert de convention
fai&e au contraire, ;

' LXI X.

Quand auaincs perfonnes ufantes de leurs
droiâs, vivent enfemble à commun pot & def-
penfe par an & jour, ils font réputez uns &
communs en tous biens meubles & conquefls
faifts depuis la fociété contraûée, s'il n'appert
du contraire.

LXX.

-t e-s ënfans de famille demeurans avec leurs
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jperê & mere , parens, ferviteurs & autres per-
fonnes nourries & entretenues par amour, affe-
ôion, pieté, ou fçrvice, ne peuvent acquérir
droit clc communauté avec pere, mere, ou au
tres perlonnes qui les nourriffent par quelque
laps de temps qu'ils y demeurent, s'il n'y à ex-
preffes conventions fiir ce faites.

LXXI.;.

Sî l'un des deux, ayant aucune chofe cora*
mune, s'en fert, il, n'eft tenu d'en faire proffit
ne émolument à l'autre, s'il n'eû interpellé d'est
Jàire partage & proffit,

TILTRË SEPT1ÉMÉ.

Des tutelles, & curatelles.

' A R T I G h Ê L XXI L

•'"S* • E pere, eft adminiftrateitf légitime des biens
f .j de fes enfans, & de la perfonne d'iceux»
& fera les fruits liens, s'il eu noble, jufques à
ce qu'iceux en perfonnes foient aagez fuffifam-
ment, ou qu'ils feront mariez, &fera tenu en
ce faifant payer les debtes perfonnels, les nour
rir, alimenter, & entretenir, & à la fin dé la
dite admimftration rendre lefdiâs héritages eu
bon eflat; ôc eft tenu le pere, de faire inven
taire defdife biens, & les rendre à fefdiçh en-
fan l'ufufruit fini. Pourra néantmoins Renoncer

â kd.icie tutelle 3 fi bon lui fçmble»
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L X X I IL '

Le femblabie fera obfervé à la femme noble*

/ ;. I X X I V.

Le pere roturier, fera aufïï tuteur, fi bon lui
îemble, de fes enfans, & on ee cas, fera inven
taire inceffamment de leurs biens , éc en rendra,
compte en temps & lieu, & toutesfois ne fera
les frui&s fiens defdiâs biens à

" ; . , L "X x v. ... • . ;

L£ femblable, s'obfervc eh la femme rofu*
ïiere, eftante en viduité, & jufques à ce qu'elle
convolle en. fécondés nopees , auquel cas fera
pourveu d'autre tuteur, fi meftier fàict*

i x x v i.

r Tutelles teitamehtaires font vnllables, &
preférées à toutes autres, & à faute d'icelles,
la légitimé aura lieu, & fucceffivement après la ,
dative 3 laquelle dative doit eftre confirmée par
le juge : Comme au femblable la légitime & îc~
ftamentaire.

tl XVII.

Tuteurs, font tenus faire inventaireincojî*
tinent, & avant que de s'entremettre à l'adriii-
îîiftratioji des biens des mineurs, fur les peines
de droift, & fe doit faire l'inventaire aux moin
dres frais qile faire fe pourra, & eftre rapporté
ûiâ & parfait dans quarante jours»-

LXXV1IL
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L XX VI II.

Tuteurs, font contraints de vendre les
iîiens périffables de£ mineurs , par au&orité de
^juffice, & rendront compte des deniers en pto-
Vtnarisv

L X X IX.

Les tuteurs, & curateurs, demeureront en
leurs charges, ou l'un d'iceux en l'abfence de
Pautre, ou-, advenant la mort d'icelui, jufquès
à ce que ceux qu'ils ont en charge feront aagez
liaffifanïment, ok mariez, ou bien difpenfez pour
avoir le gouvernement de leurs biens , fauf tou-
tesfois à fu broger tuteur ,& curateur , au lieu
de celùy qui fera prévenu, fi meftier fàift.

TILT RE HUITIÈME.

Des chofes réputées meubles,

À R T I C L È L X X Xi

NOMS, debtes, & actions pour ràifon deschofes mobiliaires, arrérages de cenfes, &
rentès, font réputez meubles , ii dôncques le£«
didles cenfes, & rentes ne font à perpétuité»

lxxxi»; '

' .Artillerie,&aùtrës armes dfefqueles;
l'ufage ne peut fervir que pour là tuitîon d'une
maifon, chaifelj ou forcërciTej ne fontçéputées
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meubles, mais demeurent à celuy auquel ladite
place, maifon, & chaftel appartient.

L X X X I I.

Tout ce qui fe trouve ès maifons, tenans â
cloux, & à chevilles, ne font réputez meubles.

LXXIIII.

Meubles n'ont point dé fuite par hypothé
qué , s'ils ne font mis dehors de la puiffance du
debteur par fraude.

L X X X I V.

Les fruiûs pendans par les racines, font ré
putez immeubles, jufqu'à ce qu'ils foierit cou
pez, ou féparez du fonds.

TILTRE NEUVIÈME.

Des convenances, ventes , achapts , louages , &
autres contmcls. .

Article L X X X V.

TOUS contrats, feront receus par deux notaires avant que d'eftre mis en forme authen-'
îicque, & ne fuffira de les paffer foubs un no-,
taire avec deux tefmoins.

LXXXVI.

Toutes obligations paffées foubz le feeî d®
rnondit feigneur le Duc , font authenticques au-
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ffiâr bailliage dudift Baffigny, & ont exécution,
paree, de forte que elles peuvent eftre exécutées,
nonobftant oppofitions , ou appellations quel
conque , & fans préjudice d'icelîes : Mefmes les
•céduxes reconnues, auront hypotecque du jour
de la recognoiflance, & garnifon de main : Com
me pareillement les contrats feellez des féaux
des tabelhonnages particuliers des hauts jufti-

. ciers, feront eAécutoires ès terres &.feigneuries
qui auront pnvilege de tabellionnage, & ailleurs,
pourveu qu'ils foient recognus, & déclarez exé~
cutoires.

LXXXV1L

Obligations paflees fous le feel eccléfia-'
ftique, n'emporteront exécution, nantiffement,
ou hypothèque, n'eftoit qu'elles fiiflent reco
nnues ôc déclarées exécutorialles par devant les
juges temporels.

L X XXVI I I.

Tous contrahans, déclareront les fentes,
charges & hypothéqués fpécialcs, & fervitudes
eftantes fur les héritages, &chofes immeubles
par eux vendues & efchangees, ou allienées à
filtres onéreux, à peine d amende arbitraire, &c
que s'ils les vendent franchement , ficelles font
trouvées chargées par leur faift, ou d'autres, &C
que des charges ils foient deuement adyertis^
ils feront punis comme faux vendeurs.

r= L X,X X I X.

^tRÔNT auffi puniïTaHes eômôë iaux Mttt
Ci; '
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deurs, ceux qui vendent, ou autrement allienent
chofe, à autre par eux auparavant vendue, ou
allienœ. '

x a,- .

Recïsxon de contraâd'outre moi£Ué de jufia
pris pour chofe mobiliaire, n'aura lieu,

X C I.

Un vendeur de chevaux, n'eft tenu de vices,'
çxcepté de morve, efpouffe, corbe, ccrbature,
finon qu'il les ait vendus fains & nets, auquel
cas, il eft tenu de tous vices, lattans 8t appa-
rans huit jours après la tradition.

X C M.

Il eft permis au locateur, foit de maifons, ou
héritages, par luy baillez à tiltre de louage, faire
procéder par voye d'exécution, pour les loyers
à luy deus par les conduûeurs, comme ayant*
taifible hypothéqué fur les meubles & fruifts
eftans efdi&es maifons, ou héritages, pourveu
que ledict locateur ait contraâ, ou obligation
par elcrit,

XCIII.

' L E feigneur, & le propriétaire d'une maifon
eft le premier, & prieur en hypothéqué contre
tous autres, jaçoit qu'il foit poftérieur en date,
comme pareillement le feigneur de l'héritage
pour railon des fruiûs.

. . X CI:V..,?

- Lé locataîrè ne peut laifler à tiltre delaix, la
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îii-iifon à luy louée, à autres, la condition des
quels puiffe apporter myne, ou dommage à la<
dide maifon.

X C V.

S 1 celuy qui a prins à tiltre de laix une mai
fon pour quelque année, ne déclare avant la der
nière expirée, qu'il fe déporte, ains la tient fans
nouveau marché, payera le prix pour une année
feulement, pour laquelle ledift louage feracenfé
eftre continué.

^ x,c:Y' 1- r

Délivrance de marchandife, argue paye-
mens, fx les deniers ne font demandez dedans
un an, fi doneques il n'y a cédule, ou promefle
dfe payer au contraire, ou que l'on ne face pa«
roiflre de la créance.

X C V I I.

Aciiepteur n'eft tenu à Pentretenement du

îcuagc de fes prédéceffeurs , s'il n'y a fpcciaîe
hypothéqué , & oii .il n'y aura fpeciale' hypo
théqué , ne pourra ledift achepteur mettre hors
le locataire, qu'uji mois après le jour de l'adver-
tiffement.

XCVIIL

Respit ne fepeut démander pour chofe dé-
pofée, debtes aftives d'enfans mineurs, louages
ce maifons, bail d'héritages, à moifon ou ferm§,
cenfes , rentes foncières., marchandife prinfe en

rplaifi œarchij- debtçs, procédentes 4e deliâs., ou.
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de chofe adjugée par fentence donnée en juge-*,
ment contradictoire, ou du confentement des
parties.

X C ï x.

Pour porter garandie, chacun doit laifler fon
juge, & aller porter garandie devant le juge,
par devant lequel il eft plaid de la chofe, & qui
le refufe, eft tenu de tous defpens, dommages,
& intérefts,

: c,

Peines de corps de manouvriers, Se gens de
Bras, ne peuvent eftre demandées après trois
mois paffez, s'ils ne prennent créance, ou pro-.
œeffe au contraire,

C I.

Le vendeur de vin, n'eft tenu le garder outre
quinze jours, s'il ne luy piaift, & fi l'achepteur
ne le leve dans lediû temps, il perd fes arres,
fi aucuns en a baillé , & peut ledid vendeur re-.
vendre iediâ vin à autre i mais s'il ne l'a reven
du , il fera tenu le délivrer au premier achep--
teur, s'il le requiert, en payant.

T.I LT RE DI XIÈME,;;1

Des cenfîs, rentzs y lots & ventes.
A u t i c .1, e CI I,

ENTES, ou cenfes, ne font exécutoires
.contre un tiers détenteur , s'il n'a elle con

damné , ou qu'il n'ait confenly déclaration cThy*
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C I I I.

En efchange de chofe,cenfivefubje&e àloîs,
Se ventes, faift but à but, n'en font deuz aucuns
lots, s'il n'y a folte, & lors, pour rate & rai-
ïon de ladiâe folte, ôc fuivant icelle, font deuz
lots, & ventes.

C I V.

Si un Héritage eft donné par aumofne, &
affeûion de douaire, il n'y a lots, ôc ventes.

C V.

, Qui tranfporte, ou baille fon héritage à ren
te, &à réachapt, lefeigneur cenfier, avant le
temps du rachapt, prendra, fi bon luy femble,
les lots, & ventes de la fomme promife, & ac
cordée par ledift rachapt ; mais du réachapt d'i?
celle rente, il n'y aura lots , & ventes.

C V I.

S 1 le vendeur, & achepteur d'un héritage
chargé de cenfive, après que la vendition eft
confentie, fe déporte de fon consentement de
marché avant que de partir du lieu , il n'y aura
lots, ventes, ny amendes, pourveuque les let
tres de la vente n'ayent efté paffées.



TÏLTRE ONZIÈME,

De retraiS Ûgnageu

Art I c L E C V I I,

SI aucune perfonne, vend fes propres hérita-.ges, & à lui efcheus, & defeendus. par draid
de fucceffion, à autres perfonnes eftranges, &
d'autre lignage , ou branchage que celuy du co-
ûé, & ligne duquel font advenus kmx, le ligna»
ger dudit vendeur-, & qui lui appartient du cofté
d'où proviennent lefdi&s héritages, pourra dans
i'an & jour de la prinfe de pofi^ffion, faire ad-
journer l'achepteur, & retirer de luy lefdiâs hé
ritages, en rendant les deniers du fort principal,
fois & loyaux courts, & s'entendra la prinfe
de poffeffion du jour que ledit acheptcur en au
ra prins a£te pardevant deux notaires, ou autre
ment folemneliement, s'il eft de roture, & s'il
eft tenu en fief, commencera lediâ an & jour,
du jour que. leclict achepteur aura efté receu en
foy, & hommage, ou du jour de la fouffrance.

C V I I I.

E t fuffxra que le retrayant foit parent dudict
vendeur, &l du cofié d'où provient leoiâ héri-;
tage, fans que le plus rsrnoî piiillc c-ftre exclud*
parle plus prochain, n'eftoit qu'il fat concurrent.

, c I x. .

E N efchange d'héritage, n'y gift aucun re-
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traiâ, s'il eft fait but à but, mais l'héritage ef-
changé fortit la nature dudift héritage baillé en
contre-change ; & s'il y a folte, le retraift au
ra lieu pour l'égard & portion defdiftes foltes,

e x..

En vente d'héritage faifte à faculté de rachapt*
y a retraift après l'an & jour de ladiâe faculté'
expirée, comme pareillement en vendition de
rentes, cenfes, & en héritages de ligne délaiflez
à rente annuelle, ou perpétuelle, en payant par
le retrayant, les charges qui y font, ce qu'auffi
on pourra faire pendant ledit temps.

CXL

O n ne peut empirer l'héritage fubjeâ à re
trait, durant lediû an & jour, comme parpef-.
çhes d'eftangs, couppes de bois & autrement;.
Que û l'achepteur le fait, Se l'héritage fe retrait,
il eft tenu à la reftitutio.n des dommages & in-
térefts procédans de fon fai&, lefquels feront ra-
hatus far le pur fort, liquidation d'iceux préala*
blement fai&e.

C X I f.

Il faut, & fuffit à la première journée, au-,
dition & expédition de la caufe, faire offre d'or
& d'argent à defeouvert, & à parfaire le rem-
bourfenient du pur fort, frais, & loyaux coufts.

' C X I 11

En matière de reîraiû, l'on eft tenu à reqdre
le pris "en mefmès-efpéces que l'achepteur l'aura
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«lesbourfé, & aura ledift retrait lieu en efchan-
ge d'héritages de ligne, contre biens meubles,
en payant par le retrayant la jufte eflimation def-
«licts meubles.

C X I I ï.

Entre loyaux coufts, font comprins les
fois de lettres, & contracte de venditiori, aûe
de prinfe de poiTeffion, & réception de foy, &
hommage , avec les impenfes néceffaires , lots,
& ventes , fi aucuns en eiloient deus, & avoient
eftez deus par l'achepteur.

, . -C IV.

S i aucun , fe difant lignager , fait adjourner
facquefteur, & que dedans l'an & jour ledift
acquefteur confente le retrait, & a revendu
l'héritage par luy acquis à perfonne ellrange, le
vrai lignager qui viendra après dans l'an & jour
fera receu, & l'adjourné tenu de lui rendre l'hé
ritage, du moins appeller celuy auquel il aura
cédé ledit héritage pour fouffrir le retraifl: : - &:
fuppofé que/ depuis ladite première vente, l'hé
ritage eût efté vendu plus grande fornme, fi
ne fera tenu le retrayant de payer finon la
premiere fomme, Se loyaux coufts, à caufe des
abus qui fe peuvent commettre, fauf au dernier
acquefteur fon recours contre ion vendeur, &C
pourra le retrayant s'adrcfîer contre le détenteur,
èu acquefteûr. - • , ' »

.. C X V I.

|_. Aucun n'eft recevable à vouloir retraire par-



Dt retralH llgnagtr. Titr. XI. j |
tîe des chofcs vendues, & à délaifler l'autre, &
fera le retrayant contraint de retirer la totalité
de l'acqueft, fi bon femble à l'acquefteur, ou
feulement ce qui fe trouvera du cofté, duquel
le retrayant eft parent des chofes vendues; le
tout à l'option dudit acquefteur, de laquelle ac
tion deretraiâ, font compétans autant le juge
de domicil, que celui des lieux où font les hé
ritages aflis, files perfonnes n'ont privilèges au
contraire.

C X V I I.

Qui n'eft habile à fuccéder, ii .ne vient à
yetraift, & s'il n'eft parent dedans le feptiefm*
degré.

C X V I I

S i aucun achepte héritages propres, d'autruy,
à payer à certains termes , le retrayeur aura lef-
diîs termes, mais il doit donner bonne feureté
a l'achepteur de payer, & l'acquitter aiifdiîs ter
mes , car le vendeur ne changera fon debteur,
s'il ne lui plaît; & fi le retrayeur ainfi ne le fait,
il ne fera receu au retrait, s'il ne baille argent
content, ou gages à l'achepteur, pu vendeur»

CX. IX.

Lïgnagers en pareil degré, s'ils /ont con
currens en leur aftion, auront, fi bon fembleç
l'héritage fubjeââyetraiâ: enfcmblement, & ex-
dura celui qui aura prévenu .ea diligencê, Ym°
tre moins dii et i
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C X X.

En vente de couppe de bois de haute fiiftaye,
& autres taillis, n'y a retraift , n'eftoit que telle
couppe appartienne quelquesfois à aucun, & le
fonds à un autre : Auquel cas , le maiftre & fei-
gneur dudit fonds , peut retirer ladifte couppe
vendue , encores qu'il ne foit lignager du ven
deur , en rerabourfant ledift pris, frais &loyaux
coufts.

C X X I.

L E retraid accordé, doit le retrayant, dedans
trois jours après, payer entièrement le fort &
pris de l'acquisition, & donner caution pour les
frais & loyaux coufts, fi iceux font liquidez;
& au cas qu'ils feroient liquidez, les doit payer
content, à peme d'eftre décheu du droiâ: de
retraiû.

C X X Ï I.'

L'héritage propre, donné en payement,
eu rccompenfe d'aucune chofe, eft fubjet à re^-
traicr, la jufte eftimation des chofes données

1 pxéailablement faifee.
C X X I I L

L'assignation qui fera donnée après l'an
& "jour, n'excédera ledit an de plus de quinze
fours, & faudra que Padjournement en cas de
retraift, foit fait à perfonne, ou au domicil de
lacquefleur, s'il cJ.l demeurant audit bailliage,

,r êt s'il n'y a domicil, fuffira que ledit adjourue-
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ment foit fait publiquement, & par affiche au
lieu où l'héritage eft affis ès lieux accouftumez
à faire cris & publications.

. C ,X X I Y. • |

Semblàblement , les vendeur & acqnefteur
font tenus fe purger par ferment, du pris con
venu , & ledit àcqitefteur de monftrer lettres d'ac- ^
quifition ,poiïrfçavoir^s?il y a termes portez par
ieelles, defquels en ce le retrayeur jouyra en
donnant bonne & fuffifante caution à Fachep-
îeur pour payer & l'acquiteraufdits termes, &:
fi l'achepteur afferme de plus grande fomme que
Éi'efl: celle par lui desbourcée, éflant le parjure
avéré, ledit achepteur perdra fes deniers, qui
feront applicquez aux feigneurs des lieux, oîi

- tes héritages font affis, & iceux héritages ad
jugez au retrayeur, fans payer aucuns frais, &:
loyaux coufts, avec defpens»

CX XV, '

L'an & jour de retraiû court contre majeurs,
ou mineurs préfens, ou abfens, foient qu'ils
ayent été advertis de l'alliénation defdits néri«
rages, ou qu'ils l'ayent ignorez.

C XXVI,'

A c TI o N de retrait, né peut eftre cédée?
eu tranfportée, au proffit d'autruy non iigaager.



Des boit, pafqûis ,

Tl LTR E DOUZIÈME.

Des bois, pafquisj & paflurages.

Â ft T I C I, E C X X V I I.

EN bois de couppe, & de vendue, l'on ne.doit pafturer, quelques ufages que l'on y
ait, jufques après l'huiâiéme feuille, fur peine
de trois frans barrois, & reftitution des dom~
mages & intérefts»

C X X V I I I.

Le temps de grainer, eft dès le jour faint
Michel inclus, jufques au premier de mars ex»
cludî Après lequel tems efcheu, les porcs trou
vez efdiâs bois, & appartenances à autres qu'
aux ufagrers, font acquis, & confifquez , s'ils
font trouvez. & prins, fans le confentement du
feigneur defdicts bois, s'il n'y a chartres, ou
titres an contraire.

C X X I X.

Lis habitafts des villes, & villages, ont droi£l"
de vain-pafîurer , les uns fur les autres, de clo»~
chers à autres, s'il n'y a tiltres, ou poffeflions
à ce contraires, laquelle vaine-pafture aura lieu
depuis la dépouille, jufques à faifon plaine : 8c
au regard des prez, jufques au premier jour de
mars. \

c x x x. ' .

En quelque temps que ce foit, on ne peut
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mener, ou mettre porcs ès prez, vignes, jardins,
chenevieres, à peine de trois frans barrois, &
de reftituer les intérefts aux particuliers cieicUcts
héritages.

C X X X I.

Un meffier & commis à la garde des finages,
eft creu fans recors jufques à un frans barrois.

G X X X II.

Les porteurs de pauîx, & commis pour le "
regard des dixmes, après qu'ils auront preftez,
<& faiftle ferment folemnel, feront , avec un
tefmoing, creus en tefmoignage, contre les deb-
leurs d'iceux ; moyennant qu'ils ne foient fer
miers defdi&s dixmes, ou affocies.

C X X X I I L

Est di£t, garde faiûe, quand celui qui eft
commis à la garde du beftail, eft trouvé gar
dant iceluy en l'héritage auquel le dommage eft
fiiid, ou que le gardien eft près dudit beftail, de
forte qu'il le peut voir, & ne tait diligence de
les mettre hors, 011 qu'il le meine & conduit
audift héritage qu'il a déclos & débouché, de
manière que ledit beftail y puiffe entrer , après
laquelle ouverture, 6c au moyen d'icelle y eft
ledit beftail entré.

C X X X I V.

Si aucun héritage, n'eft fiiffifamment clos Si
bouché pour empefeher l'entrée du beftail des
gireonvoifins. leîdits circonvoifins neuyent dé-

* ? l
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noncef au feigneur, de le clorre dans quatre ]ours^
& à faute de ce faire , ils peuvent de leur auc-
torité clorre ledit héritage, aux defpens defdits
circonvoilins, pourveu que ïefdits héritages doi-1
Vent clofture.

C X X 'X V.

En îa faifoh que les bleds & autres grains font
plantez Se non cueillis , il elt prohibé y mener
les belles paflurer, ès chemins, & voyes pu-
Micques, prochaines defdits fruifts, & bleds t
avant le poinâ: du jour, & les y tenir après le
foleil couché, le tout fur peine d'amende arbi
traire»

TILT R E T R E I Z I È M Ë.

/ Des fucccffions 3 & tejlamens.

Article C X X X V I.

LE mort faifit le vif, fon plus prochain héritier habile à luy fuccéder ab inujlat, fans
appréhenfion de faiâ.

CXXXVI I.

Homme, ou femme, toit noble, ou roturier,
qui entre en aucune religion^ après qu'il a fai* pro-

; feffion, des-lors il eft exclud de toutes fucceflions
efcheues, & à efcheoires , Se viendront à fes

propres pare ns (ainii comme s'ils étoient décé
dez} Se ne font aucunement dédiez fes biens à

. . • iadiéï®''
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ïadicle religion, fînan qu'il y eut; dédication ex-
preffe.

C X X X V I I 1.

Homme d'églife, fcculier, peut difpofer de
tous les biens , ainfi que l'homme laie, jaçoit
que lefdicts biens luy foient venus de fes béné
fices , ou d'ailleurs. ;

e x x x i x.

•Succession de pere, ou merc, ayeul, ou
ayeulle, fera divifée par tefre, & non par licts ,
s'ils font en pareil degré, fi non les enlans des
enfans repréfenîeront par lignées, avec leurs on
cles ou tantes, en la fucceiïion des ayeuls, ou
syculles, leur pere, ou- mère.

C Y T
, V> /"a X-.» ' s

, Renonciation faicte par filles eïi contrat
«Je mariage, s'entend .eftre faicte au proffit des
freres, & foeurs cnfemblement.

c x i l ; '

. Toutes donations faietes par pere, meré,
911 autres afeendans, ou defeendans en précipuité'
& contraft de mariage, & faveur -f]celui, fe
ront fufcjccîes à collation & rapport, û àork:-
qnes n'efe qu'elles foient données en faveur des
deux conjoints : Auquel cas, la moiedé fera fub-
jecte à rapport feulement, & fauf au donateur.,
s'il eft vivant, de récompenser fes autres héri
tiers , d'autant qu'il auroit dorné à l'un deidicts ~
conjoincts, pourveu que la légitime foit gardés
aufdi'cts enfans. D
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C X L I I.

Collation & raport, fe doivent faire en
ligne direfte, &c non collatéraiie.

: : cxlîîi.

Quand aucun va de vie à trefpas 5- fans
hoirs procréez de fon corps, fans pere & mcre,
ayeuis, on ayeulles, les plus prochains du cofté
& eftoc paternel, fuccédent pour la moictié des
ijieubles & conquefts, & lès pins prochains du
cofté maternel, ont l'autre moictié. Et aux au- •
très héritages, fuccédent les plus prochains li-
gnagers des eftocs d'où ils font venus.

CX L I V.

Les vefves , des baftards étrangers, & nV
ftans du4jcc bailliage, jouyront du douaire à elles
affigné, enfcmble des droicts de commuriautez.

' X X L V. '

Les repréfentations, auront lieu, tant en li
gnes directes., que collatéralles, oc en enfuivant
•toiifiours la régie paterna paternis, materna ma-
'jernïs, en ligne direfte defeendant ïn infinitum3
'& en ligne collatéraiie, jufques aux enfàns des
freres , tant pour le regard des gens d'églife
féculiers, que laiz inclufivement.

C X L V I. .

Quand , aucun habile à fuccéder ab intefiat}
paye créanciers, légats, oit faict autres aôs d'hé
ritiers, il eft tenu & réputé héritier , & ne psii^
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ciprès, répudier laclicte fuccellion, quelque pro
ïeftation qu'il puiffe faire au contraire, s'il n'eiî
mineur.

C XL V I L

Lîgnager qui fe porte héritier fimple, eft à
préfci-er à ceux qui îe portent héritiers par bé
néfice d'inventaire, combien qu'^1 ne foitfipro.-
chain du défunct, que celui qui requiert cllre
admis par ledict bénéfice d'inventaire, & ce tant
en ligne direfte que collatéralle, pourvoi qu'il
foit i'olvabie & donne caution,

C XLVI IL

Le teftateur, pourra exhéréder ion héritier
ou héritiers, pour les caufes exprimées de droict7
& non autrement.

. ... . C X L I. X.

' E N divifion de meubles, entre le furvivant
de deux cojijoincts par mariage, & les héritiers
du décédé, le furvivant aura par adventage fes
veftemens de tous les jours ; 6c û le ftirvivant
veut avoir le furplus de fes veftemens, il les
pourra retenir, en payant la moictié delHiîjve--
ftemens, telle qu'elle fera efiimée par les appré
ciateurs»

C L.

Succession roturiers, qui advient à gens
nobles, fe départe roîuriérerrrsnt:, cnfenable les
choies rotericces de nouveau acçuifes, & quant
aux choies nobles, elles fe parurent ncbleœenx,

D ij
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C L I.

Entre'le fils émancipé, & non émancipé ,
n'y a aucune différence en matières de lucceflion.

. C L. I "I. . . •

Enfans mariez, des deniers d'oncles,tantes,
& autres leurs parens en ligne collatéralle, ne.
feront tenus de rapporter aux fucceffions de pe-
ïes, ou meres, ni delidicts oncles, tantes, &
autres leurs parens, ce qu'ils ont eu en mariage
en tout, ny en partie, s'il n'eû expreffémenî
dict au traiçte de mariage.

C L I I I.

Ne fontfubjefl-s auiïï à rapport, les banequets
faicts aux fianceailles, & mariages, par peres ,
ou meres, à aucuns de leurs enfans, ni au fem-
folahle les habits ordinaires d'iceux, ains feule-
ïrit-nt ceux qui auront efté fkiets pour ledict ma
ri-ge, avec les bagues & joyaux pour icclui.

, c l i y. . v .

Celuy ou celle, à qui cA faict don par ma-'-
riar,c, ou autrement, à charge de rapport, peut,
ii bon lui fcmhle, fe tenir à ce que lui eft don
ne, fans venir à la fticcefïïon à laquelle autrement
il clcvroit rapporter, pourveu toutesfois que la
portion deue foit gardée à un chacun defdicts
héritiers. ,

: clv. . "

L e teframent eft réputé vallable faiçt er pré- ,
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fence de c'ct notaires, ou en leur abfence par
le curé, ou vCaire, en préfence de trois tel-
moins nop légats res, ou'qu'ii foit eicrit,& figné

; de la main du tçitateur fans teftnoins , & en tout
cas qu'il foit figné du- teftateur ,&des tefmoins,
s'ils fçavent figner, finon faire mention qu'ils dé
clarent ne pouvoir ligner, & qu'il foit leu, &c
releu au tcllateur i & la minutte du teftament de
meurera au teftateur, fans que les notaires, cu
rez , ou vicaires en puiffent retenir aucun enfei-
gncmerit.

C L V I.

Aucun, ne peut eftre héritier, & légataire
enfemble : Toutesfois il eft permis à celui qui
peur eftrc héritier, accepter ou prendre, comme
perfonne eftrange, les legsâ^lui faiâ^ en délaif-
fant l'hérédité dudict défunct , & rerionceant à
içelle dans quarante jours, pourveu que les hé
ritiers ne foient grevez indeuement, & que la
légitime leur foit gardée,

C L V I I.

Le légataire, de fon auftorité ne peut pren
dre les chofes à lui léguées, ni s'en cire faifi,
mais faut qu'elles lui foient baillées & délivrées
par les exécuteurs du teftament, ou héritiers eu
c ccaé, fi n'eftoit que le donataire fut faifi ce
la enofe donnée avant le décez du tefïarci <r :

o asfois la délivrance aduelle des legs im-
meubL-s, ne peut eftre faiûe par les exécuteurs-
4u feftjment, fans appelles l'héritier.-; • .. - ;
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CL V I I I,'

•Exécuteurs de j£ftamcnt, après le décès
du tefiatcur, demeurent faifis des mfeubles & con-
quefts immeubles d'icelui défunct durant l'an &
joui de l'exécution: Et en faute d'iceux, demeu
rent î-iffi faifis des biens anciens du teftateur y
jufq es à la concurrence de leur exécution : Tou-
iesfois ils doivent prendic lefdits biens par ju-
ftice, & par inventaire, Phgritxer pré.fent, ou
deuement appellé, fi doncques n'eft que l'héri-
tier offre réellement & de faict deniers fufKfam-

mens, pour ladicle exécution tcftamenîaire.

C L I X.

Et après l'an du déccz du teiîatcur pafîe,.fe-.
yont les exécuteurs contraincts ce rendre comp
te par devant leurs juges laies & ordinaires,

G L X.

Peuvent lefdits exécuteurs recevoir les

debtes duoict défunct, fans le fçeu & confente-
riicnt de l'héritier dont les obligations & cédr.les
leur auront efté baillées par inventaire, 6c non
autrement. : '

C L X I.

• Sovr tenus de payer les debtes dn tefiatc-ur
clercs cogr.us durant Fan & jour de l'exécu
tion, l'héritier ioromé refusant de prendre la
caufe pour eux, ou leur adminiftrer defFence &
préuye pour empefçher jlediflt. payement.



& teflamens. Titi Xr.II, 47

C L X I4I.

, N'y a aucun différent, entre teftament & co-
dîcil.

C L X I I I.

Substitution d'héritier, faictcentefta-
ment, ou autre difpofition, ne vaut aucunement,
foit par forme de légat, ou autrement.

C L X I V. ,

P E R E, mere, ou à leur défaut, ayeul, on
ayeullc, fiiccédent à leurs enfans décédez fans,
hoirs légitimes procréez de leurs corps, en tous
meubles & acquefts, en payant les debtes.

TILTRE QUATORZIÈME.

Des donations.

Article C L X V.

TP\ONN ER, & retenir ne vaut, 6c faut que,
I. Jr celui qui donne fe deffaififfe de la choie

donnée, &c ce actuellement, ou par claufe tranf-
faîivc de pofTeffion, comme conffitue, rétention
il'iifufrukt précaire, ou autre, foit que la dona
tion foit fâicîe en faveur dç mariage, ou autre
ment.

C L X V L.

Un homme, &c femme conjoincts enfembles:,
par mariage, eftans en bonne ianté , peuvent



Des donations. Titr. XIV.

par donation njutuelle pareille & égalîe fàlcte
entre vifs, donner l'un à l'autre, & au furvivant
d'eux, fans, le confenteoient de leurs parais 9

' tous leurs biens meubles, & conquefts immeu
ble s du premier moi iant, pour jouyr par le fur-,
"vivant en ufufruict feulement au cas qu'il n'y
Rit enfans , foit dudict mariage, ou autre : Et
fera le furvivant faiii des choies à lui données

pour intenter actions poiTefToires, contre ceux
qui .voûdroient troubler, foit contre .les hoirs
du décédé, ou autres : .Ce ncantmoins ePc tenu
faire inventaire, & donner caution de rendre
les choies en bon état l'ufufruict fini.- Et oit

le furvivant fera en demeure de faire inventaire,
& donner caution, les hoirs duprcclccédé pour
ront requérir par devant le juge, la furcéance
de Pufufri'nct& le fequefter des choies don
nées , defquelles îçur feront faicîes & adjugées»

C L X V I I.

Donnàtxon" faide par pere, ou Hîeîe,à.un^
ou plufieisrs de leurs cnfâ>>s, ibit de la totalité ,
ou plus grande partie de fes biens, eft réputée
înofHcLeufe, fans qu'elle ait lieu , un préjudice
des autres enfans, encores qu'elle ait eùé fâicté
'à charge de nourrir Ic^clicts psre & rr.crc, pour
voi que lefdiets enfans au préjudice defquels eft
fàicîe iadicfe donation, rayent efté refufans de ,
contribuer à la nouiîiîure de leurs parens. - -

CLIV1 1 I.

Donation mutuelle , ne pourra eftre rev-oc-
ejuée par Time des .parties^, fans Je çûnfexiîement



• Des donations. TïTR. XIV. 4^
He l'autre, & feront toutes donations faictes en-

, tre-vifs, fubjectes à infinuation.

..CI XIX

Femme mariée, ne peut faire donation, fans
le confentement de fon xnary.

C L X X.

Donation d'héritages, faicte par pères, ou
mcres, à leurs enfans en accroiffement & faveur
de mariage, fortit nature de propre; & néant-
moins , fi celui ou celle, à qui ladiâe donation
a efté faicte va de vie à trefpas fans hoirs pro
créez de fon corps, ledict héritage retourne auf-
dicts peres, & meres qui l'auront donné: Tou-
tesfois fi ladicte donation eftoit faicte par exprès
aux deux conjoincts, il n'en demeureroit qu'une
moictié propre.

TILTRE QUINZIÈME.
Des prtfcriptions.

Article CL XXI.

ÎJ T E S chofes fui>jettes à preferire, fè
JL preferivent par le poiTeffeur, par l'efpace de

dix ans, avec tiitres & bonne foy entre préfens,
& entre abfens aagez & nôn privilégez, par l'ef-
'paee.de vingt ans, & fans tiitres par l'efpace de
trente ans, & contre l'églife par quarante ans.-

;C L X'X I L

Âai É R A g e s !de rentes conftituées à pris 5-',



ça Des piejcriptions. Trru.XV.
d'argent, fe preicrivent par cinq ans, & les ar
rérages des cenfes par dix ans, s'il n'y a compte,
ientence, promeffe, ou interpellation judiciaire
au contraire. , .

C I X X I I I.

Faculté derrch pter toutesfois & quantcs,
eft prefcriptible par le temps & efpace de trente
ans.

CLXXIV.

Prescription, ne court durant le mariage,
contre la femme de fes biens dotaux ou para-
-fernaux, fi l'aliénation faicte par fon mary, n'a
«fté de fon confentement.

CL'XXV.. r

S'i l y a interruption d'an & jour, entre par
fies qui plaident fur matieres de retraict, le dc-
fendeur qui a comparu & obéy, prefcrira le droiét
de retniiâ contre fa partie adverfe, &c tous au
tres, fans efpérance de relief de ladiçte inter
ruption. '

"T IL T RE SEIZIÈME.

Des firyitudcs.
Article CLXXVI.

EN mur commun, on ne peut faire vcue, fansle confentemenî du comparfonnier.

' ' c L-x/x v ri.' ^

S i enterre commune;, l'un des communs édi-



Ses fervîtudes.TlT^. XVÎ. y*;-.-
Be mur, & l'autre commun s'en veuille aider
pour édifier, ou autre chofe faire, il le pourra
faire en payant la moitié pour rate de ce que
joinct fonhéritage, & pourra empeicher celuy
qui l'aura édifié, jufques à ce qu'il foit payé de
ladicte moictié.

: C L X X V I I I.

E n mur commun, chacune des parties pei t
. percer outre le mur pour ailëoire poultres & fo-
xniers, & autres bois, en refermant les pertois,
fauf à Fendroicf des cheminées, où l'on ne peut
mettre aucun bois.

CLXXIX.

S i le mur eft mitoyen entre voifins, celuy
qui n'y a aucun droiçt n'y peut mettre ni affeoir
aucune chofe»

C L X X X.

On ne peut prétendre droict de veue ou dé
goût , fur l'héritage d'autruy par quelque temps
qu'il l'ait tenu, & n'emporte aucun droict de lai- '
fine; & ne fe peut acquérir tel droict, fans til-
fres exprès.

C L XrX^X I.

Il eft loifîble eslever fon édifice fur fa place,
à plomb & à ligne fi haut que Fon veut, & con«
tcaiidre fon voifin de retirer chevrons, & tou
tes autres chofss eftans fur la place, encorès
qu'ils y ayent efté mis dès cent ans & plus, '
îBoyennant que ce foit pour fon advantage? $c .
fa-ns . préjudice d'autrui. • ' Y ' • •.
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C L X X X I I.

Courbeaux mis d'ancienneté, ou feneflres
à demi mur, font demonftrancc que ic mur ell
ffioictoyen entre deux voifms, h par îiltres il
n'appert du contraire.

- CLXXXIIL.

' .Qui fait édifier, doit faire fes veues qui re
gardent fur l'héritage d'autrui, de huict pieds de
liauîeur par bas eftage, & de fept pieds par haut
«liage, & mettre ès feneftres verres dormans,
avec barres &barreaux de fer, en maniéré que
l'on ne puiffe pafTer, ni endommager l'on voifin.

: Cixxxîv.

O n ne peut faire retraicts & aifances contre
mur commun, fans y faire contremur de pier
res , de chaulx & fable d'un pied d'épclîeiir,
pour éviter que l'ordure ne pourrilTe ledict mur,
s'il n'y a tiltres au contraire.

C L X X X V.

Sr une maifon eft divifée entre pluiieurs y
ayans droit, en telle manière qu'un ait le bas,
& l'autre le deffus : celui qui a.le bas eft tenu d'en
tretenir & fouftenir les- édifices qui font au def-
io ib eu premier plancher.

\ C L XX X V T.

Et celui qui aie deffus, eir tenu d'entretenir
& foiiftenir la couverture, & autres édifices y
enfemble le payé, ou plancher de fa demeure,
s'il n'y a convention au contraire.



Dts fervitudçs. TlTR. XVI. 5 J
C L X XXVI I.

On ne peut avoir ni tenir efgoufe, au moyen
defqucls les immondices paillent cheoir, ou pren
dre conduits aux puits, citernes, caves, ou ai>
très lieux au paravant édifiez.

-, . C LX X X V I I I.

En clofture mcitoyenne, chacun fera tenu y
contribuer pour fa part.

C L X X X I X

Toutes murailles & cloifons eftantes de

dans les villes fermées, par ladicte coulhime»
feront communes aux voifins d'icelles ; en payant
toutesfois par ceux qui ne les auront faictes nï
bafties ni aidé à faire ou baftir, à celui qui les
aura fait faire P ou à fcs ayans caufes, la moictié
de la façon & frais de ladicte muraille ou cloi-
fon, & la moictié du fonds d'icelles quand ils
s'en voudront aider} pourveu que lefdictes mu
railles & cloifons foient faffifantes pour porter
& fouftenir ledict baffiment.

/ G X C. ' , .

A rapports de jurez, deuement faicts, & par
auôoritc de juftice, parties préfentes, ou appel-
ïées, de ce qui gift en leur art & induftrie,foy
doit eftre adjouftée.

C X CI.

Quand aucun faict édifice,& répare (on
héritage, fon voifxn lui. eft tenu donner & pref-
ter patience à ce faire , en réparant & amendant
deuement ce qu'il''/--aura rompu3 démoly,, &ga- •
Aé Ù foftdirî > omn x



y4 $es fervitudes. Titr. XVI. Se XVIL
CX C IL

Il eft lo'fibk ^ un voifin, contraindre , çu
faire contraindre par jullice, fon cornparfonnier
à refaire mur c ! édifice commun, & de lui en
faire payer telle part & portion qu'il a audiit
•tour- & édii c

CXCtl 1,

.. Quand il--y a arbres fruictiers au confinage
de l'héritage de deux voifîns, encores que ledict
arbre foit enclos au fonds de l'un, fi eft-ce que la
moictié des fruicts qui tombent fur l'héritage de
fondict voifin, fe partagent en deux parts, dont
l'tinedeméure à celui fur le fonds duquel les fruicts
tombent, & l'autre moictié i cek fur le fonds
duquel eft afïis ledict arbre, & d ou proviennent
les; finicts, j& fi ledict arbre « ft rc les deux hé
ritages , autant d'une psrt que d'autre fe partagent
les fruicts*

T ILTRE . D i X-SEP Tï£ M E.

Des bafîards.

' A r t i c le C X C IV. :

LE baftard, foit qu'il foitiffu de gens d'égîîfeou laie, peut acquérir tous biens meubles &c
immeubles s & d'iceux difoofer par contracta

entre-vifs, & difpofition teftanientaire.
c x c v;

N e fuccêdent toutesfois ah inuflat, ou par iè-
fiàsient à leurs paréos iigaagcrs, de quelques-e£
tats qu'ils foieat



PROCEZ VERBAL.

Van mil cinq cent quatre-vingt, le liuicliême jour
du mois 2'octobre, à nous MeJJîre Philben dtt
Chajlellet, fiign&ur dudicl lieu , Sorcy, Don-
court, Gironeourt, &c. conseiller de nojlre Sou
verain Seigneur Monfeigneurk Duc , &c. bailly
du Baffigny, furent préfentées certaines lettres
patentes , par maifire Claude Villicrs, procu-
riur général audici bailliage, émanées de nojîre-
dicl Souverain Seigneur en daté du premier- drn-
dict mois , par lefquelles nous efloit çonimandé
convocquer les EJlats dudicl bailliage pour le
faict de la rédaction des Coujlumes Vutluy, des
quelles lettres patentes, la teneur s'enfuit.

€H ARLES, par îa grâce de-Dieu, ducde Calabrs, Lorraine, Bar, Gueidres, mar-
chis, marquis du Pont-à-Môûffon, &c. A nofire
îrefcher & féal confeilier & baiîiy du Baffigny
Philibert du Chaftellet, ou l'on lieutenant général,
Salut. Gomme au mois d'aouft mil cinq cent"
fepîante & un, nous vous euffions décerné com-
miffion pour faire convocquer en noftre ville de
Bourmont, les trois eftats de noftre bailliage du
Baffigny, pour la rédaûion des çouftunies d'i-
celuy, & deâors benignement ouy & receu leurs
femonftrances rédigées & préfentees par efcritr
Auxquelles toiitesfois nous ne peufmes entendre
n'y. pourvoir de reteéde convenable au foulage-
nient de nos fubjets ? pour avoir noftre bonne;



Prace£
intention efté retardée, tant par la malice & in
jure du temps, que pour avoir veu & cognu
plufieurs articles prôpofez deflôrs par leiciiâs
Êfîats, eltre contraires à l'ancienne & louable
obfervance, portée par le vieil caycr des couf-
îumes, qui deflors leur fut préfenté. Ge qu'ayans
mis en délibération des gens de noftre Gonfeil,
aurions trouvé bon & expédient, pour le bien
de fa jufiice, de les réformer en aucuns poinâs:
Mais parce que noftre droidïuriere intention, a
efté, de pourvoir au bien commun de nofdiûs
ftïbjects_> & ordonner fur les couftumes , tant
générales, que miiriicipalles de nozpays, par
Padvis & eonfentement defdietsEftats avons

trouvé raifonnable, de faire de rechef iceux af-
fembler pour veoir& entendre les juftes & per
tinentes occafions qui nous auroit meu de refor-
Hïerlefdiâs articles, afin de rendre tant plus cer
taines à l'advenir Icfdiâes couftiimcs , & icelles
ellabîir pour loix inviolables. Pour ce est ïi^
Que, nous vous mandons , & à chacun de vous',
ordonnons , que eefies par vous receues, vous'
figniliez, & fai&es fignifier, aux gens d'églife,
va/faulx, & gens de la nobleffe, &c à ceux du
tiers eftat de voftredidl bailliage, pour eftre èc
comparoir ( ou procureurs fuffifamment fondez
pour eux) dedans le feptieme jour du mois de
novembre prochainementvenant, en noftre ville
delà Mothe, pour leur advis, & remontrances
fur , ce bien & deuement confidérez ( ouy fur ce
rîollre procureur général dudict bailliage) eilre-

v par, nous en après pafié outre à fomoiogation
defdictes couftumes, comme nous verrons à faire

par
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fîar raifon pour plus grande auâorité & appro
bation (Ficelles. De ce faire, vous avons
donné, & donnons pouvoir, mandement, &
commiillon ipéciallc : Voulàns, à vous en ce
faifant, eftre obey & entendu diligëanunent par
tous qu'il appartiendra. Car ainfi nous plaît. En
tesmoîns; "DEQUCYj nous avons à cefdiSes
prélentes, firnees de noftre main, fai£ï mettre
bc appendfe notre grand feel. Donné en noftre
chafteau de Loiïppy, le premier jour d'oôobre
mil cinq cens quatre-vingt. Ainfi ligné Charles,
Et fur le reply eft eferit. 'Par- Monseigneur
le Duc, &c. Les feignetirs de fainct Balmort
fcailly de Vofges, de Ligneville capitaine de la
Mothe, voué de Condé, & Bournon maiftres
des requeflés ordinaires , préfons, & contrefi-
gné pour fecrétaiféC. Guerin, & regifîrata idem
pro M. Henry, & feellées de 'cire rouge 3 à dou
ble-queue de parchemin pendant»

Pour exécuter lefquelles lettres patentes, au
rions décerné noz lettres de commiffion, & faict
donner affignaâon aux gens des trois eftats du-
dict bailliage, pour comparoir par devant nous
en la ville de la Mothe, le feptieme jour du tnois
de novembre prochain, defquelies lettres de co.n-
mifîion la teneur s'enfuit.

I3HILBERT DU CHASTELLÉT, cbe^aïle^
J. feigneur dudicî lieu, Sorcy, Doncourt, Gi-
roncourt, Bi.2 ï , cçnfciller Srchanïïr'îaii de Mon-
feigneur, bailly du 83 Igny, Au premier ferger {
dudict bailliage fur ce requis, Salut. Sçavoir
F a i s o n s _ Que yeas les lettres palentes de no»

~R .
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Are Souverain Seigneur, en date du preirucrdes
préfent mois & an, & à nous adreffées ; par lefi
quelles il nous eft mandé, fairefignifiericelles aux
gens d'églife', vaffaulx, & gens de la noblefle ,Sç
«du tiers eftaî dudict bailliage ; â ce, d'eûre & con»
paroir, ou procureurs par eux fpécialement fond
riez, dans le feptiéme du mois de novembre pro
chainement venant, en la ville de la Mothe, afin
d'entendre à la rédaction des confiâmes dudict

bailliage, & fçavoir de fou Altesse , les caufes
$c occafions pour lesquelles, elle trouve expé
dient corriger & réformer certains articles pro-
pofez en l'an mil cinq cens feptante & un, par
les députez defdicts eftats, comme contraires à
l'ancien cayer & ufage notoire de tout temps au»
diet bailliage; pour, le tout bien & deuement
confidéré, èftre paffé outre à l'omologation def
dictes couftumes, ainfi qu'il fe trouvera < Aie
à faire par raifon. A ces causes , nous vous
mandons, & commettons, Que, à la requefte
du procureur général audict bailliage, vous ayez
à affigner enladiete ville de la Mothe, les gens
defdicts ejîats, à eftre & comparoir , ou procun
fureur pour eux fuffifamment fondez, au fep»>
dénie jour du mois de novembre prochainement
venant, pour entendre par les députez de fadi£le
Altesse, les caufes & occafions qui meuvent
ieelle, de réformer iceux articles, pour, eux
fur ce entendus , 8c le tout confidéré, eftre pro
cédé à l'omologation defdictes couftumes, com
me il appartiendra: Avec inthimation que s'il$
tie comparent audict jour, il fera paffé outre en
leur abfence? fans qu'U foit de befoin d'autres
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"affigfâàtîôns : Et fen outre fignîfief aiix commu-
nautez des villes, bourgs & villages dudict bail»
liage, que leuf avons permis s'affembler en faict
de communauté , pour pafîèr procuration par
eux par devant la juftice des lieux pourlefaicC
de ladicte convocation, contenante leurs remon-
ftrances ôc confentement qu'ils entendent faire,
fans, qu'aufdides affèmblées, ilspuiffent traicter
& advifer d'autres choies. De ce faire, vous
donnons pouvoir, mandons en ce faifant, eftre
pbéy, en certifiant de voftre exploict. Donné
foubz noftre feel, le douzième jour du mois
d'octobre mil cinq cens quatre vingt Âinfi IL»
gné, Blanchevoye, & feellé en placart de cire
verde.

E T le feptiéme jour dudiû mois de novem
bre mil cinq cens quatre vingt, eftans en ladiâe
ville de la Mothe, Nous ferions tranfporté en
l'hoftei de dame Catherine de Sandrecourt,
vefve de defunéï meffîre Chriftophe de Ligné4
ville, .en fon vivant chevallier-de Tordre du
Roy , feignettr dudiâ: Lignéville, Tumejus
Hoiiecourt, &c. confeiller de noiîredift Sou?
Verain Seigneur , & capitaine de l'artillefie de
Lorraine & Barrois : Où aurions faift préparer
«ne lalle pour féance defdiéls eftats, & y eftans,
ordonné que les eomparans feroient leurs pré"
fentations au greffe, & par deflus continuées
les affignations au. lendemain huiôiéme .dudiH
mois*

Auquel jour & lieu, aurions faict faire lec
ture defciiâes lettres patentes ,, par noble hom-
àe Jean .Blanchevoye greffier ordinaire audicl

" Eij
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bailliage. Après laquelle, ledi& procureur flous
auroit remonflxé, que fuivant nofdicles lettres
de commilîlon, affignation eftoit donnée audi£l
jour en la ville de la Mothe, aux gens des trois
ëftats dudiû. bailliage, requérant qu'ils fuffent
appeliez, ce qu'aurions ordonné efire faift par
lédi£t Blanchevoye.
V Et après que ledifl: procureur, a remonfîré
avoit faift donner affignation aux manans & ha-
titans, & communauté de Girefontaine, Sàin£l
Loup , Janey, Plamemont, Belligny, Côrbellay*
Allîvilliers, La-yoivre, & Francalmont, villa
ge de la terre , prevofté & reffort de Gonflans s
comme apparoiffoit par les exploifts de François
Barbier, & François Clerget fergens audiQ: Gon
flans, avons audid procureur, ce requérant,
contre les deffus' nommez non comparans, ny
autres pour eux, octroyé défaut, &c dift qu'il
fera paffé outre, tant en leur abfënce, que prë-
fence, à la préfente rédaction, fans qu'ils foit be-
foiri. de nouveau les appelîer : fauf s'ils compa
rent pendant la féançe, qu'ils feront ouys &
receus.

Auquel procureur, ce requérant, a efté pa
reillement oftroyé défaut contre les- manans &
lia bilans de Vogecourt, & de Clinchamp, non
comparans, avec tel prouffit que deffus. *

tedi c x procureur général, a remonftré ?
.Que comme dès l'an mil cinq cens feptante &
lin, noftredicl Souverain Seigneur nous eut de-
ce ^é commiffion, afin de convocquer & affera-
bier en la ville de Bourmont, les gens des trois

.eftaïs dudit.bailliage, pour procéder à la rédac-
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tiondes couftutres g eluy : aufquels furent pré
sentez, les vieux èc anciens cayers d'icelles : fur
lelquels ils auraient adjoulté & diminué : mef-
mes interprété ce que bon leur auroit femblé ,
& en fin préfenîé à fon Altesse un cayer
nouveau, contenant les articles qui leur fem-
bloit eftre par cy après obfervez, lefquels, veiis
par icelle, elle auroit trouvé expédient réformer
aucuns d'iceux, comme du tout contraires à
l'ancien ufage. Oçcafion, que de rechef aurions
eu commandement d'aflembler lefdids eftats en

ce lieu de la Mothe, pour leur déclarer les cau
ses qui l'auroient meu à faire ladicle réforma
tion, pour, ce faiâ: & avec leur advis &c çon-
fentement homologuer lefdiûes couftumes, pour
le bien, repos & foulagement des fubjeâs dudift
bailliage. Et' pour mieux inftruire lefdicls des
eftats, de l'intention de fadicte Altesse , au
roit ledift procureur requis leâure eftre fàifte
dudict ancien cayèr, enîemble de ceiuy conte
nant lefdictes reformations y lefquels deux ca
yers, à cefte fin il a reprefenîé, pour fur le
tout donnner advis, s'en accorder, ou dire ce
que bon leur femblera : Surquoy faifans droiô: ,
avons ordonné, que lefture fera faifte defdits
cayers, pour après icelle, eftre libre & permis
aufdiâs des trois eftats, adjouter à iceux arti
cles, diminuer, interpréter, s'en accorder, ou
dilcorder comme il verront eftre à faire. Ce

qu'a efté faiâ; par lediâ Blanchevoye hautement
& intelligiblement. Et après ce, avons .«on
niié iioitre féance au dixième dudift v ns

aiï-x fept heures du matin, en attendant les h i &
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.AtrQUf l jour à îadifte heure, nous nous

foïnmes tranfportez en ladiâe (allé : où lefdi&s
des efiats nous ont requis avoir ample commu
nication dudit ancien cayer > enfembie de celuy
contenant les reformations fâiftes par fadiâe
âltesse, afin de plus meurement donner ai-
vis à iceîujr; davantage, pour éviter aux def-
pens & frais exceffifs. & ne tomber en confu*
fion, qu'il leur fut permis dé ehoifîr de chacun
eftat, quelques perfonnages d'entre eux jufquës
au nombre de cinq, pour par iceux, "àu nom
de tous les affiftâns , accorder Se conclure fur
ïe faiû de ladide rédaclion, & y faire ce qu'ils
trouveroient yeftre expédient, Se aiifquels , à
eefte fin, feront lefdiâs cayers communiquez,
ce què leur avons permis : fuivànt laquelle per-
aiiffion, ont tous d'un accord Se confenteraent
efieus & choifis :

Sçavoir pour Veflat éccléfîajîiqu.,2,

REVERENDS pères en, Dieu, Anne duChaûellet , abbé de Flabémont, Phi lippes
de Choifeul abbé de Mur a , Gabriel de Sainft
Eelin, abbé de Morimor , r*a-llres Nicoi Le-
vain doyen de la Chreft-c p ce Bourmont, &

.chanoine de la Mothe, Se Paris Huart doyen de
la Chreâienté de Gbndrecourt, & curé dudi&
lieu. ' - - "

Pour iejîat de la nohlejfe»

HAÙLTS & puiffans feigneurs, Jean duChaftelleî féignéur des Thons, chevallier
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de Vordre du Roy, lieutenant de cent hof-r^a,
d'armes foub fon Alteffe, gouverneur d I t
grcs , René d'Âglure feigneur de Lignéyille, &
Melay, confeiller de mondift feigneur le Duc,
gouverneur & capitaine de la Moîhe, Chrifto-
phle de Choifeul, chevallier de l'ordre du Roy,
gentil-homme de fa chambra, feigneur de Chà-
merende, & Verécourt en partie, Jacques de
Luz chevallier dudiâ ordre, feigneur de Ba-
zoilles en partie, Neufville en Verdunois hp-
tiôré feigneur Claude des Verrieres, chambelân
de fadiâe Alteffe, & feigneur d'Amanty.

Pour le tiers ejlat.

MAISTRES Mammes Collin, MatthieuAulhortin, & Regnauld Gorret advocats,
Jean Gourdot, &' Olivier de Halterel, procu
reur audict bailliage. x

Ce faiâ, notis a ledifl: procureur rémonftré
avoir fait donner certaines affignations au len
demain oïizième dtidit mois, auquel jour partant
avons continué ladi&e féance à huiâ: heures du

matirï en' attendant les neuf, pour recevoir les
comparkions des affignez, aufquels ferions en
tendre ce qu'avoit efté faiÛ és jours précédons,

, fignammenî l'éleftion & pouvoir defdiQs dé
putez , pour eux ouys, eftre ordonné ce que de
raifon. ' ' , ' .

Et ledift jour de vendredy, à ladiûe heure
de huiâ: du matin, ont comparus en la fale def-
difts effets, les manans cC habiîans, villa &
communauté de Conflans, Haulte-ville, & Dam-
pierre par lean Meùrtel fondé de procuration,
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qui ont requis le rabat du défaut contre etue
oftroyé, lefqitels, enfemble tous les autres des;
trois effets, avons adverty de l'éleftion & pou
voir defdifts députez, & iceux admonefté, que
s'ils avoient aucune eaufe de fufpition contre
aucun d'iceux, & ils les vouloient alléguer,
ils y ieroient receus : Surquoy, & après qu'il
ne s'elt trouvé aucun qui ait réfifté à ladiâe
éleâion, ou propoié aucune caufe de fufpition 5
avons icelle éledion confirmé & confirmons.-

Et ont lefdiûs députez & efleus promis de fin-
cerement, & en leur confciençe dire la vérité fur
le faift defdiftes couflumes, & anciennes obser
vances d'icclles, & que pbftpofans toutes affec-
îions & partions particulières, ils propoferont
& mettront en . avant, tout. ce qu'il, fçaurqnt
eftre, .util .& profitable .au public, & pour le.
repos & fôulagëmènt des fubjeâs dudid bail-

4iage : és mains defquels, avons mis lefdifts ca-
yers, pour iriceffaiîiment & jour après autres,
eftre advifé fur les ' interprétations , accord ou
difeord des articles y contenus.

Et le famedy dixneufièmc: jour dudit mois,
îceu>; députez ont Comparu, & déclpré avoir par
f.Inficurs. &c divers jours con-rrîuniqaé & advifé
iiir l'accord & difeord des articles du cayerçon»
tenant lefdicbes reformations faiûes par fori Al-
teffe, fur celuy que les députez des eftats de

; Bourmont avoient préfenté en l'année "mil cinq
cens feptante & un, & que fatisfaifans à leur
charge, ils auroient conclus fur les coufçumes du-
diû bailliage, félon qu'ils les auroient trouvé
bonnes, utiles êç profitables pour le -repos'" des



Verbal. 6 j.
fubjets d'iceluy, & fuivarit'- lefquelles, par cy-
après ils devront eftre régis & gouvernez : des
quelles ils auroient îaiô dr'effer Un cayer à party
qu'ils ont exhibé, figné de leurs mains, & ice-
îuy faiâ pré^énter à ladifte Altelî'e par lediâ fei-
«gneur de Flabemont, réquérans très-humblement
jcelle qu'il luy pleut procéder à l'omologation
& vérification d'iceluy.

C E faift, le vingt & unième du mefme mois
de novembre, fuivant les lettres patentes de no-
ftredici fbuverain feigneur , en date dujour pré
cédent, le cayer defdi&es couftumes, de noftre
ordonnance, à la requefte dudit procureur gé
néral, a elle publié hautement par ledid Blanche-
voye en la folle defdiâs eftats, & ordonné qu'el
les feront leiies , publiées , & régiftrées, es ré-
giftres de chacun liège dudift bailliage, afin que
par cy-après l'on n'en puille prétendre caiife
d'ignorance, & que lefdictes patentes d'ornolo-
gation feront inferées à la fin defdiftes couflu--
mes. Faift en ladite ville de la Mothe j, les an
& jour que deffus.

S' EN S U I T L A T E NE UR

: defdictes, lettres d'ornologation. .

H ARLES, par la grâce de Dieu, duc 3$
Calabre, Lorraine, Bar, Gueldres, mar-

cnis.j- marquis du Pont-à-Mouflbn, &c. A tous'
préfens.& à venir, Salut. Comme dès le temps,
qu'il pleut à Dieu r..oi:s appcllcr au régime de
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gouvernement de noz pays, terrés, & féigneu»
ixes de noftre obéyffaoce, nous ayons toufidùrs
une droiâuriere intention d'advifer à ce qui con
cerne le repos , biëH, & fôulagemenî de noz fub-
jefts, & ofter toutes occafîons de divifioiïs, con
tentions , & procez entre iceux : & nlefme re
trancher celles qui jôiirheilèment s'engendrent,
faute d'avoir Loix & Couftumes certaines pour
les régler. À cefte occafton, & délirant de les ré-
«limer de telles vexations, & de remettre la ju-
flice en Ion ancienne intégrité & fplendeur, nous
aurions dès l'an mil cinq cens feptante & itn, dé
cerné commiffîon, à noftre trefcMèr & féal coh-
fsiller Philbèrt du Chaftellet, fieur diidiâ: lieu s
Doricourt, Gironcourt , baillydti Ëaffigny , pour
faire convocquer' les eftats dùdiâ bailliage, afill
#advifér de commettre & députer èritré eux t

: «Tua chacun dcfdidls eftats, quelques perfonna-
ges , pour eftre par eux ( ouys fiir ce les gens de
noftrç ÉOiifeiî ? & procureur général audiû bail
liage ) procédé à la rédaction d'iceluy fur le vie!
& ancien cayer qui leur ieroit propoié & mis éri
avant 5 aufquels ils pourroient adjoufter ou diœi-
îHier : Melmes déclarer & interprêter ce qu'ils

cafîon que.lefdiâs trois eftats.( fiiivant l'affigna-
îion à eux donnée ) auroient d'eflors comparus
en noftre ville dé Bourmont, & d'un commun
accord & confentëment, députez defdids eftats
certains perfomxages d'entre eux, qui auroient
par pliifiettrs jours vacquez au fai£t de ladiete ré-
daâion, & enfin'nous renvoyé .certains eayers

verroient eltre neceliaire 6c expédient pour le
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tlos Se fermez, contenans les déclarations & in
terprétations qui leur auroient femblé eftre utiles
êc néceflaires d'eftre adjouftées à l'ancien, nous
fupplians approuver & auftorifer icelles , ou au
trement en ordonner : A quoy pour lots n'y au--
roît eu moyen d'entendre pour plufieurs occa-
fions & empefehemens à nous furvenus. Et d'au
tant que depuis lediâ temps, aucuns defditis dé
putez auroiertt allé de vie à trefpas, & avant la
vérification defdiâés couftumes, aurions , par
autre commiffion datée du premier d'oftohre der
nier pafîe, ordonné à noftrediâ bailly, faire de
rechef affembler les trois eftats dudiâ bailliage,
en noftre ville de la Mothe, pour le feptiéme du
préfent mois de novembre, pour entendre de nous
les caufes pour lefquelles nous aurions efté jufte-
ment meu de réformer aucuns defdits articles du

: cayer propofé audift Bourmônt, pour eftre iceux
contre l'ancienne obfervartce & mage dudiû bail
liage ; lefquels trois eftats comparons, auraient
receu ledit ancien cayer, & par enfemble com
muniquez fur la réformation d'îceluy, & à celle
fin députez d'entre eux de chacun eftat, cinq per-
fonnages, fçavoir pour l'eftat éccléfiaftique, ré
vérends peres en Dieu Anne du Chafteilet abbé
de Flabémont, Philippes de Choifeul abbé de
Mureau, Gabriel de Sainft Belin abbé deMori-
mont, maiftré Nicol Levain doyen delà Chre-
flieneté de Bourmont, chanoine de la Mothe ,
& maiftre Paris Huart doyen de la Chreftieneté
de Gondrecoîirt, & curé dudift lieu. Pour l'e-
fiat de la nobleffe , les fleurs Jean du Chafteilet,
chevallier de l'ordre du Roy, feigneur deThons. -



<58, - / Procès
gouverneur de Langres , René d'Ânglure, che
valier, feigneur de Lignéville & Melay, gouver
neur & capitaine de la Mothe., Chriftophle de
Choifeul, chevalier de l'ordre du Roy, capital

I ne deCoifly, fieur de Verécourt, Jacques.dç
Luz, feigneur de Bazoilles, & Claude des Ver-
rieres, feigneur d'Amanty. PoUR le tiers efiat,
maiftres Mammes Collin, Regnauld'Gofrret, Mat*
thieu Aulbertin, Jean Gourdot, & Olivier de.
Tlafîerel, advocats & procureurs audift baillia
ge , ïefquels, après avoir recognu lediâ ancien-
cayer, & conféré entre eux fur les anciens ima
ges &C obfervances dudiéïbailliage, auroienîtom
bé d'accord de certain cayer qu'ils nous auraient
préfenté, ligné de leurs mains, & nous ont fup-
plié très-humblement qu'il nous pleut iceluy au-
âorifer, & omologuer, pour eftre les çouflu-
mes y contenues , parcy après gardées inviola-'
blernent pour Loix par tout lediâ; bailliage & ref-
fort d'iceluy. Sçavoir faisons. Que le tout
veu en noftre confeil, fignamment iediû cayer
ligné par lefdifts députez, & ouy fur ce nollre
dift procureur - général audift bailliage , nous,
par l'advis des gens de nofcrediâ confeil, avons
cmologué, confirmé, &au£torifé, omologons,
confirmons , & auftorifons ledift cayer & arti
cles defdiéles coullumes. Ordonné & ordonnons,

one dorénavant- elles feront entretenues, gardées
& ob'eryées pour loix, couftumes certaines <&£,
inviolables. Condamné, & condamnons, tous
& chacuns ceux dudift bailliage, &C relfortdice-
luy, préfens & à venir, à les recevoir & ob-

"ferver de 'poinflt en poinâ ; leur faifons ïnpibi-
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tîôris éc deffence de pôfer, articuler, ny faire
èfcrife dorefnavant, & pour Pàdvenir, aut c
couftiimes. Et à noz baillys, prevofts , mayeun
leurs iieutenans, & autres nos officiers ci 1 f
bailliage, qu'ils ne reçoivent les parties quiiplai-
iderant par-devant eux, à: poi'er, déduire, articu
ler autres couftumes ? ny les recevoir à informer
fur icelles- par turbes, ni autrement, que par ex>
îraift. Faîfons auffi inhibitions & deffences , à

tous advocats, procureurs, & autres, de pdfer?
articuler en jugement, ny ailleurs, par leurs
plaidoyers , efcritures , ny autrement, autres
eouftumes que les fufdiâes.accordées par lefdiâs
trois eftats. Si DONNONS en mandement, à no-
ftrediéi bailly ou fon lieutenant, que le fufdicî:
cayer contenantes articles accordez .par nous
préfentement omologuëz, vérifiez, confirmez
& auôorifez, il face lire, publier hautement ès
auditoires & fiéges ordinaires dudiâ bailliage s
& en tous lieux à faire telles publications, le tout
enrêgiilrer ès régiftres dudiô bailliage, afin que-
nul n'en prétende caiife d'ignorance. Car âm£t
nous plaît. En'ïesmo-ing dequô.y , nous avons
à cefdiâes préfentes , fignées de' nôftre main „

" ,fai£t mettre noftre grand, feel. Que furent faiâes
& données en noiïre ville de la Mothe , ie ving
tième jour du mois de novembre mil cinq cens
quatrevingt. Âinfi figné Charles. Et fur le re-
ply eft eferit, Par monfeigneur le duc, &c., Les
ïieurs baron de Hauffonviile^arefchal de Bar-
rois, de Sainâ Balmont bailly de Vofges, com
mandeur de Robecourt, de Neuflotte, voiié de

Condé., Bournon maiftre des-^equeïies ordinai-
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tes ? Hannezon, & l'Efaiyery préfens, & eôïf*
treligné pour féc'retaire M. Bouvet, & plus bas
segiftrata, idem pro M. Henry,& feelié du grand.

, feel de cire rouge, à double queue de parche
min pendant, ,

Enfuivent les noms de ceux qui fe font
préfentez aufdiôs eftats à ladifte

rédaâion des couftumes.

Etpremierpour Fejlat éccléjîafiique des fémfc'iaul-
cées de la Mothe & Bourmont, en ce qui nffortit
à la. courfouvtraini des grands-jours de Sainct
MihieL

T E révérendiflïme cardinal de Granvelte

JLjpoiir fa feigneurie de Vaudoncourt, & au-?
très terres & feigneuries qu'il a ef'diîcs fénef-
çhaulçées & reffort, par Jean Donne-valle aiïi^
fié de J. Thomas.

Révérend pere en Dieu Anne du Chaftellet
abbé comtnendataire deFlabelmont, pour fes fei
gneuries de Bulgnéville, Grain-villiers, Se au
tres qu'il tient efdi&es fénefchaulcées » &' refîbrt9
en peribnne*

Révérend pere en Dieu Gabriel de Sainfl; Be~
lin 5 abbé de Morimond., & les religieux & cou»
vent dudift lieu, pour les terres & feigneuries
de Levecourt, Frocourt, & autres qu'ils ontef-
diôes fénefchaulcées & reffort , par ledici fieur
abbé.

Révérend pere en Dieu Jacques ck Tgvagnj$
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abbé de fainâ Epvre, les religieux 8s couvent
cludiâ: lieu, pour ce qu'ils tiennent à Sauyille ?
& autres lieux defdiftes fénefchaulcées & re£-
fort , par M. Aubertin,, fondé de procuration. ;

Noble & reiigieufe perfonne frere Jean d'Art-
glure , chevalier çîe Tordre fainft Jean de Jé-
rufalem, commandeur de Robecotirî, pour les
feigneuries dudict lieu, Blevaincourt, &c autres
terres & droits qu'il tient efaiâes fénefchaulcées
& reffort, en perfonne. >

Noble & reiigieufe perfonne Darnp René Mer
lin , abbé de l'abbaye de §, Michel deSainâ-Mi-
hid, les religieux & couvent dudid lieu, pour-
ce qu'ils ont &ç tiennent à Jainvillotte, & autres
lieux defdiâes fénefchaulcées ëc reffort, par N.
Qudin, fondé de procuration.

Npble & reiigieufe perfonne frere Claude de
Nogënt, prieur du bourg Sainâe Marie, pour ce
qu'il tient à Brainville, &c autres lieux deiciiâies

, fénefchaulcées & reffor|, en perfonne,
Les vénérables prévoit, chanoines & chapi

tre de l'églife collégiatte noftre Dame de ladide
Mothe, pour ce qu'ils tiennent audit.lieu, Bour-
rnonî, Parey, & autres defdiôes fénefchaulcées
^reffort, par M. Nicol Levain, chanoine en la
dite églife, affilié de maifire Nicolas Guillaume^'
procureur audit bailliage.

Les vénérables chappellains de SainS FlorçnV
tin, & Sainft Niçolas;de Bourmont, pour ce qu'ils
y tiennent, à Brouyennes, Brainville, & autres
lieux defdites fénefchaulcées & reffort, par mef*
fire Jean Plumeret, Noël Vigneron ? <$£ Nicolas

• Mulme! chappellains» V
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' Les vénérables ininiibes.&.reiîgieùX(îëîasf'rî-â
ïiité de la Marche, pour ce qu'ils tiennent à Vil-

,.lotte,.& autres lieux defdictes fénelchaulcées &t
reffort, par frere Pierre Mâùlgran , minifîre, af
filié de maiftre .Regriauld Goreî advocat..

: Meffire Bertaire Tixerandy prieur dé Marey»
pour ce qu'il y lient, & autres lieux defdiâesifé-
iiefchaulçées & reffort, par ledift iièur de Fla-
bélmont, affifté d'Olivier de Hafterei, procureuf
audit bailliage; . -

Les vénérables cbyeh, chanoines, & chapitre
de noftre Dame de Ligny , pour ce qu'ils tien
nent ès lieux de Graffigny ,.Malaincotirtj, & au
tres dèfdiâes fénefchaulcées & reffort, par le*
diâ Blanchevoye. ^ '

Meffire Toviffàinâ: Mongia pfeftre . curé 4dë
Bulgnéville, Vaudoncourf, <y ion annexe, en.
perfonne. ' - - .

Maiftre RobertRaneortf ^ jrolre curé d'Ain*

geville , par meffire Jean Vocquel fan vicaire.
Frere Jean Drappier?i vicaire perpétuel, de Ro-

becourt, en perfonne. .
Meffire Simon Rollm, preftre curé de Sauvil-

. Je, en perfonne. .
Meffire lean Pumyot, preftre curé de Jainvil-

lotte, en perfonne.
Meffire Simon Haulvenant, préfixé curé de

Parez, en perfonne.
Meffire Nicolas Maiftry, preftre cliappellaitt

de la chappelle dudift lieu, en k fo ne.
Meffire Jean Foreftier cure de Marey, par

lediâ Aubertin, fondé de pror r£
Mellre Demenge Maroîj'CuredeGignéviiîe,

en perfonne. ' * Meffire
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y Meffire Denis Picard, euré -dè/Soulaucoiirt »
%n perfonne. ^

Meffire Antoine Pelletier , curé de Morville,
annexe de Hagnéville, en perfonne.
. Meffire Jean GuiJlemy, vicaire perpétuel de
Bourmont, & Gounaincourt fon annexe, pa£
maiftre Claude Guillemy.-
• Noble & fdentifique perfonne maiftre Guiî-
laume Rbze , doûeur en théologie, curé de Le-
vecourt, par meffire Henry de Bras fon vicaire,
âffifté de maiftre Nicel Mombelet » advocat au-

diâ bailliage»
Ledi£t meffire Jean Plufteret, curé de Nijon,

& Vauldrecourt fon annexe, en perfonne.
Frere Pierre Gennel > vicaire perpétuel de

Chaulmont la ville, par ledift iieur commandeur
de Robecourt. ^ •

Meffire Antoine Moi*el, preftre curé de Dam-
îsellâin, & Germainvilliers fon annexe, en per-
fônrîe; • _ .

Meffire Nicolas Senefcbal, curé de Champi-
gneulles, en perfonne.

Meffire Didier Homihis , curé de Graffigny,
Chemin , & Malaincourî fes annexes, en per
fonne.

Meffire Jean Herbelet, curé de Hsccourt, en
perfonne.

Meffire François Hannus, Curé de Doncourt,
en perfonne.

Meffire Girard Mcnichard, curé do Bramvîile,'
par ledidt meffire Jean Pluaiefeî, toadé de pro
curation.

- : Maiftre Nicol Roïtffél 7 cure de Surianvilk.,
en perfonne, I
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Meffiré Kicoî téyain, curé de Brouvennes

en perfenne* _ f ,
Mefltfe • curé de Columbey, par

lediâ fieur abbé de Morimond.

Ledict procureur a remonftré avoir fait don
ner affignation aux vénérables chanoines & cha
pitre de Lengres, pour lès biens qu'ils tiennent
aiidiâ Côlumbey j aux curez des lieux du Char-
îhoîs , Sairtâouain, La Vachereffe, La Roiiillie,
& Crainvilliers, contre lefquels, non comparans,
hy procureurs pour eux, il a requis deffaut, &
que pour le proffit d'iceluy il foit di£t qu'il fera
paffé ôutre à la rédaâion defdiûes couftumes du-
dili bailliage, & éxecution des patentes de fon
Altesse , en leur abfence „ êc fans qu'il foit be-
foing les réadjourner, ce que luy avons oftroyé,
fauf toutesfois, que s'ils comparent pendant la
Jeance, feront receus, & non autrement. '

.Et pour Vefiat de la noblejje , en ce qiiejî
defdl3.es féne(chaulcées de la Mothe &
EGurmont, audicl rcjfort deSaintMîhiel,
ont comparu, Jçavoir :

MESSïRË Jean Federic dë Madruche comteDaive & de Challant, & Jofeph comte de
Torniel, barons de BofFroimont, à caufe de leur
feigneurie qu'ils ont audift Aingeville, par mai-,
ftre Humbert du Molinet, advocat audiû bail
liage , & Jean Thiery leurs procureurs.

Me/Tire )Jean du Chaftellet 3 chevalier de l'or-
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xlre du roy de France, gouverneur de Lengres ,
lieutenant de cent hommes d'armes, fouhla char

ge de fadiôe Altesse, tant en fon nom à
caufe de fa feigneurie de Champigneulles, &'
autres terres qu'il a efdiôes fénefchaulcées &ref-
fort, qu'auffi comme ayant la garde noble d'ho
noré feigneur Claude du Chafteiieî fonnepveu,-
feigneur de Dciiilly, Bulgnéville> en partie, &c„
pour fa feigneurie dudiâ: Bulgnéville, & autres
terres & feigneurie qu'il a efdi&es fénefchaul
cées & reffoit, en perfonne^

Meffire René d'Anglure, chevalier, confeiîler
de fadifte Altesse, ioub-lieutenantde fa com
pagnie , capitaine de ladiâs Mothe, feigneur ds
Lignéville , Melay, Sic. en perfonne.

Meffire Cnriflophle de Choifeul, chevalier du-
dift ordre, gouverneur de Coiffy, baron de
Chamerende, fîeur de Verecourt en partie, pour
les terres qu'il a ès lieux de Eourmonî, Gou-
vaincourt, Brainville, & autres fiefs qu'il tient
cfdiâcs fénefchaulcées &c reffort, en perfonne.

Meffire Jacques de Luz, chevalier dudift or-'
dre, feigneur de Ncufville en Verdunois, Eazoil-
les en partie , &c. pour ce qu'il tient audift Ba-
zoille, au deçà de la riviere de Meuze « & an
tres lieux defdides fénefchaulcées & reffort, en
perfonne.

Honoré feigneur Jean du Pourcelet-, fieur de
Maillane , Yoitelle, Bezonville , chambelan da
monfeigneur , enfeigne de cinquante hommes
d'armes, foub la charge de monfeigneur le œar-
quis du Pont, au nom & comme curateur crée
par Juftiçe à Philippe du Chafteilct, fieur dudift

TD ' * *
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Bulgnéville, en partie, &c. pour fes feigneuries
diidiâ Bulgnéville, Marey, Gignéville, Se au
tres qu'il tient efdiâes fénefchaulcées & reffort ,
en perfonne. -

Noble & religieufe perfonne Jacques Philip
pe de Lignéville, chevalier de l'ordre de fainft
Jean de Jérufâlem, commandeur de Marbotte ,
chambelan de monfeignéur, comme tuteur des
enfans dudift feu meffire Chriftophle de Ligné-
ville, en fon vivant feigneur dudiâ lieu, Tu-
meius , &c. chevalier dudiâ: ordre & confeiller
de nofïre fouverain feigneur, pour les fiefs qu'ils
ont es lieux de Soulaucourt, Malaincourt, &
autres defdi&es fénefchaulcées & reffort, en
perfonne.

Honorée dame, dame Françoife de Lenon-
court, vefve de feu Philbert duChaftellet, dame
de Bulgnéville en partie , &c. par Jacques de Li
gnéville, feigneur de Vannes, &c. fondé de pro~
Ci-ration, à caufe de les feigneuries dudiâ: Bul
gnéville, Marey, Gignéville, & autres qu'elle,
comme tutrice de meilleurs fes enfans 5 tient ,ef-
tliftes fénefchaulcées & reffort.

Honoré feigneur Louys des Armoifes , fieur
d'Aultrey, Bazoilles en pirtie, &c. pour ce qu'il
lient audiâ Bazoilles, au deçà de la riviere de
Meuze, & autres lieux defdictes fénefchaulcées
& reffort, par le fieur de Dompmartin, fondé
de procuration.

Honorée dame, dame Catherine de Sandre-
court, vefve dudiâ: feu fieur de Tumejus, pour les
biens qu'elle a efdiâes fénefchaulcées 6c reffort,
par Claudin Lalloiiette fon procureur ? affilié de
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jnaiftre François Genin advocat audift bailliage,
qui a protefté que la préfentation & comparition
dudift fieur commandeur de Marbotte en ladiâe

qualité de tuteur ne luy puiffe préjudicier, d'au
tant qu'elle maintient que les .enfans dudift feu
ueur de Tumejus & d'elle, n'ont aucuns biens
efdiâes fénefchaulcées & reffort, ny mefmes au
préfent bailliage, foit par le cîécez de leurdiâ feu
pere, ou autrement& qu'elle eft tutrice légi-
tin Lcftamentaire & naturelle defdifts mineurs

reo, er 1ms , & non lecliet fieur commandeur ,
c ot te delqueîles proteftations, elle a deman
dé afte pour s'en fervir & valloir en, temps &
lieu, comme de, raifon, que luy a efté oâroyé.

Honojé feigneur Antoine du Chaftellet, fei
gneur de Pierrefîtte pour fon fief de Sainftomirr,
& autres qu'il a efdiâes fénefchaulcées & ref
fort, en perfonné.

Honoré feigneur Jean de la Vaux , chambel-
h i d fon Altesse , feigneur de Vereycourt
vi t ir ie, &c. pour les terres qu'il tient ès lieux
de la Mothe, Bourmont, Brainville, Vauldre-
court & autres defdi&es fénefchaulcées & ref

fort, en perfonne.
Honoré feigneur Chriftophle de Serocourt,

feigneur de Belmont, & Mandres en Barrois,
pour fon fief dudift Mandres, par Charles de Se
rocourt fon fils.

Honorée dame Charlette de Clermont, da
rne de Montigny fur Aulbe, & de Dambeliain

_ fin la petite feigneurie, pour Ion fiefdudicfc Dani-
" .belîain, parRcmy PricquéL. .

. Jîoporez feigneurs Marc des- Salines, & Chri-
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itophie de Berthelevile, ès noms de damoifelics
Antoinette, & Magdeiaine leurs femmes, pour
les terres & feigneuries qu'ils tiennent au lieu de
ChauLmont Ici ville, & autres lieux defdiâes fé-
nefchaulcces, & reffort.

' Honoré feigneur Antoine de Tavagny, gou
verneur pour fon Altesse au comté de Bitche,
& damoifelle Catherine de Sainâ Belin fa fem»

i me, relifte de feu Philippe de Seroeouft, feigneur
de Romain fur Meuze, ïlloud, &c. quand il vi
vait , au nom & comme ayant la garde noble
des enfans dudifl: féu fieur de Romain, & d'elle,
poy ce qu'ils tiennent au lieu de Haccourt., &
a 'u es lieux defdiâes fénefchaulcées & refl'ort.

honoré feigneur Charles de Gallot, feigneur
de Sainft Jean, gentilhomme ordinaire de la mai-
ion de fon Altesse, comme héritier de feu ho-*
noré feigneur, Louys de SaindJ: Loup, à caufe
.de damoifelle de Sainft Loup fa femme, pour cc

, qu'il tient au lieu de Jainvillotte, & autres villa
ges defdiâes fénefchaulcées & reiTort, en per-
ionne,

Balîazârd de Suzémont, fieur de la forte maifon
de Brainville, pour lefiefqu'iltient audit Brainvit-
le, à caufe de ladite forte maifon, en perfonns.

Elophe de Joifêl, efcuyer, pour les terres qu'il
tient au village de Soulaucourt, & autres liens;
defdiâes fénefchaukées & reffort, en perfonne.

Henry Paulcy , çfcuyer, gruyer de Lar, en.
perfonne; '

Louys de la Dixmerie, fieur de la Loge, pom*
fon fief du Chamois'les Bains, en peribnne.

Maifti'e Antoine ÇouyQt, efcuyer, ççnfeiiley
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fltvroy de France,- préfident en l'eïle&ion de Len-
gres, pour ce qu'il trient de fiefs, & terres ès
lieux de Sauville, Haccourt, & autres defdiâes
fénefchaulcées &reffort, à caufe de damoifelle
Marguerite Levain fa femme, comme ayant la
charge &c adminiftration des corps &c biens d'A
braham , & Jean de Bar , enfans de feu Domi-
nicque de Bar, en fon vivant , efcuyer, fénefchal
de la Mothe, & Bourmont, en perfonne.

Guinaume,& Claude les Devailles, efcuyers,
ficurs de Sain&ouai'n en partie, pource qu'ils tien
nent audiâ Sainâoiïain, . & autres lieux efdiâes
fcnefchaulcées & reffort, en perfonne.

Robert de Chaftenois, fieur-de Mandres en
partie, pour les fiefs qu'il tient audift Mandres,
.& autres lieux defdiâes fénefchaulcées & reffort,
par lediû Guillaume, fondé de procuration.

Noble homme Nicolas Heraudel, fieur dudi£t
Mandres en partie, pour les fiefs & terres qu'il
a audift Mandres, & autres lieux defdictes fé
nefchaulcées &c reffort, en perfonne.

Noble homme, & fage maiftre Claude Sara-
zm, licentié ès droits, procureur général au bail
liage d'Afpremont, & advocat en la cour de par
lement à Sainft Mihiel, pour ce qu'il tient efdi-
cfces fénefchaulcées & reffort , far noble homme
Jean de Hondreville.

1 Hedor de l'Efpine, fieur de Martigny en p~i~
; îie, pour ce qu'il tient efdiftes fénefchaulcées &
reffort j en perfonne, '

Robert, & ChrHïophle d'Orgain, efcuyer 9
pour ce qu'ils tiennent efdides fénefchaulcées &
Teilbrtj en perfonnes. 1 '
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Ledicl Jean deHondreville, recepveurau Neuf-,

Chafiel, pour ce qu'il tient efdides lénelchaulcées
& refiort, eu perfonne.

Noble homme François Simonin, fieur dcGer->
rnainv^IIiets en partie, pour ce qu'il tient audifl:
Gcrmainvilliers > en perfonne.

Ncbie homme Urbain Domptai lie, pour ce
qu'il tient cfdiftes lénelchaulcées & rcffort, en
perfonne, ; - .. -

Claude, & Pierre les Voiriotz, di& de Bou-
zey, pour ce qu'ils tiennent au village dé Dam-
bellain, en perfonnes. '

Surquoy nous a efté remonftré par les fieurs
de Lignéville, & de la Vaux prefens, & les fleurs
de Romain par lediâ Aùbertin, & Jacques de
Bouzey par lediâ: Collin, que lefdi&s Pierre , &
Claude les Voiriofz s'etoient qualifiez du nom de
BciîL'ey, à quoi Icfdiâ-s fleurs remonftrans s'op-
pofoient, déclarons telle qualité n'appartenir auf-
dicts Voiriotz, 6c aufqueb il n'eil ioifible porter
r.y le nom , ily les armes de la niaifon de Bou
zey , rëquerans à ce moyen ladiôe qualité cftre
rayée, leiquels Voiriotz diâ de Bouzey, onîdifl:
eftre yfîus de la maifon de ceux de Bouzey, du
cofté de leur mere, & avoir permiffion de Ton
Altesse d'en porter le nom & les armes, 8c,
pôurquoy -émpefchoient ladiâe radiation. Sur-
quoi avons le fout renvoyé à fadiôe Altes-se,

'pp.ur y -ordonner ce qu'il luy plaira.
Ledict procureur a cîict avoir faict affigner par

devant nous les f.eurs de Renepont, oc Def-,
frenel ,-pQiîr les terres & feigneuries qu'ils pof-
ïedent efdictes i'énclcliauicées & reffort, Mefms
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ès lieux de Brouvennes , Graffîgny & autres,
contre lesquels non comparans, il a requis def»
faut pure & fimple, & pour le proffit qu'il foit
dict qu'il fera pafle outre à la rédaction defdio
tés couflumes, fans qu'il foit befoing de les rgp-
peller de nouveau, fauf s'ils.fe préfentent pen*
dant la féance des préfens eftats, pendant laquel
le ils y feront receus & ouys .* ce qu'a efté oc
troyé. - <

Et pour le tiers'ejlat defdictes finefchaulcées
& reffort, fe font préfente^ :

NOBLE & prudent homme, maiftre Jean deLïûc, licentié ès loix, lieutenant général au
dict bailliage, en perfonne. 1

Sage &; prudent homme, Claude de Villiers?
efcùyer, licentié ès loix, cocfeiller de monfei-
gneur , auditeur en la chambre des comptes de
Barrois , & fon procureur générai audict bail
liage, en perfonne,

Maiilre Nicol Mombelet, licentié èsloix, lieu
tenant particulier audict ba lliage , en perfonne.

Maiilre A ntbine Robert, licentié ès loix., fé~
odchul, gruyer, & recepvear ès fénefchaulcce.s
de la Mothe , & Bourmont, en perfonne.
....-Mâiftre François Genin, licentié ès droicîs »,
advocat audict bailliage, & fubftitut dudict pro
cureur en la fénefchaulcée de Bourmont, en ne: -
fonne. . .

• . Maiftre Maîtîtnes Collin, licentié ès dix?::::; ,
fâTocat audict bailliage -, en pèrfohnç.' :
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, Maiftre Nicolas Guillaume, fubftitut diidict
procureur, au lieu de la Mothe, en perfonne.

Honoré Remy, commis au greffe dudict bail
liage , en perfonne. . •
- Maiftre Claude Giiillemy, commis au greffe
cle la fénefchaulcée, en perfonne.

Jean Rouyer l'aifné, garde des feaulx defdictes
fénefchanlcées, en perfonne»

Honnefie homme Jean Thabouret, lieutenant
de capitaine, à Bourmont , eii perfonne.
r Maiftre Vàientin Morel, procureur efdictes

: fénefchanîcées , en perfonne, ,
Roland Brochard, praticien, & ferment audict

bailliage, en perfonc.
, Glaiide Millot.

Humbert Regnault. I Aufli tous fergens an-
Nicolas, la Barre» Vdicî bailliage, en per-

: Jean Millot. îfonnes.
Claude Mahuet. I ' -
François Truillier. I
Fr médis Cuifenier. 1
G orge Qlivier,
Les bourgeois , manans, &; habitans de la-

ciicte ville de la Mothe, par Jean Daulvin, ma.»
yeur, & lediçt maiftre Mammes Collin, fondé
«le piocuration fpeciale.

L es bourgeois, manans, & habitais de la ville
<? 1 oiimont, par Jean Lafnier l'ajfné, & Jean
Lafnier le jeune, fondez de procuration.

Lies habitàn's de Buignéviile, par ÇîaucSe Fro~
mont 9 - Antoine: Jacqueneî, Si François :Clerc
fondez de procuration»

Didier Roli in.

Jean Rouyer le jeune.
Humbert Regnaiilt,
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I es habitans d'Aingeville, par Pierre Huguet

îri}eur, & Remy Malloy, fondez de procura-,
tion.

" Les habitans de Robéçourt, par Jean Breffon,
mayeur, & Nicolas Antoine} efchevin, fondez
de procuration 1

Les habitans de Sauville , par Mongeot Se-
nefchal, & Briffot Viard, fondez de procuration,,

Les habitans de Vauldrecourt, par Noël Huf-
fon, & Nicolas Regnault, fondez de procura-?
îiOn. !' ..

Les habitans de Jainvillotte, par Jean Taf«?
fart, fonde de procuration.

Les habitans de Vaudoncourt, par Didier Pok
reffon mayeur, Claude Thomas, & Claude Hauk
venant, fondez de procuration , affiliez dudict
ColHn.

Les habitans de Parey, par Pierre Maiftry 5
Se Nicolas Jacquet, fondez de procuration.

Les habitans de Marey, par Jean Didelot, 8ç
Brefion George, fonde?, de procuration, aflifté
-dudict Aubertin. •

Les habitans de Gignéville, par Gérard Ma-
refchal, affilié demaiftre Jean Verniffon, pré",
voit de Çhaftillôn, fondé de procuration.

Les habitans de Mandres fur Voire, en ce qui
éft du Barrais, par Mongin Maffon, Florentin,
& Eftienne Noël , fondez de procuration.

Les habitans d'Oultremefcourt , par Pierre
©aiily, mayeur, fondç de procuration, àffiûé
iiidiâ Collin.

Les habitans de J o 1 icomt, par Pierre Gra-
yef, mayeur,- ;& A1 r es Didier, fondez de

. procuration." . ,•
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Les habitans de Morville, par Demenge fst

Denis les Thie bault, fondez de procuration, af
filiez dudict Collin.

I r-s habitans de Hareyville, en ce qui eftau
Jecd de la riviere de Meuze, par ledict maiftre
^ <.ol ts Guillaume.

JLes habitans du Chamois les bains , par le-
v dîct Collin , fondé de procuration.

Les habitans de Blevaincourt, en ce qui eft de
, la feigo'eiirie .de Robecourt, par Nicolas Jacquofs.

& Jean Jacquin. :
sLes habitans de Gïaffigny, &. Chemin, par

Claude Coliin, & Nicolas Breton, fondez de
procuration-, affiftez dudict V* Mo-rel.

. Les habitans de Chaumont la, ville, par An
toine Genin, &. Jean Parifot, fondez de procu
ration , affiliez dudict maiftre François Gemn,.
4 Lés habitans de Darribellain, par François Go-
tfr'rd, Nicolas Guichard, Nicolas Collin, & Re~
;>iy PijcquejU fondez .de procuration, afnftez du-
<l'ct MoreL

Les habitans de Saincto'ûain, par Jean Bezan-
çori,; Élo'y Macquairë,' & Maurice Sarev 5 fon-
•àez de procuration. .

Les habitans de Craiavilliers, par: Nicolas
Clerc, Antoine Petit Jean, & Jean Girardin,
fondez de procuration-.

Les. habitans de Yillotte, par Guillaume Thic-
rïot, .fondé,de procuration.

Les habitans de. ÇhaiopignuHc, par François
Camus, & Denis Hiiffon,fonde de procuraïicn.
- Les habitans de Germainvilliers , par Jean
Chauderon, François Thiellier, Jean Breton. &
Jean Picard 5 fondez de procuration. . .
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Les' habiîans de la Grange de Vaudainvilliers,

par Simon Michel, fondé de procuration, affifté
«âudict Morabeleî.

. Les Gaigneurs des Gouttes hault & bas, par
Jean Droiiot, majeur audict lieu, aflïfté dudict
Mombelet.

. Les habitans de la Grange de Frocourt, par
Jean Cherey, mayeur audict lieu, aflîflc de N,
Mombelet. ,

Les habitans de Nijon, par Jacquot Roche,
& Jean HiiiTon, fondez de procuration.

Les habitans de Haccourt, par Jean Efpaulart,'
mayeur, & Julien Didier, affiftez de V. MoreL

Les habitans de Levecourt, par Pierre Gare-
vain , & Jean Mefnageot, fondez de procuration-.

Les habitans de Doncourt, par Gand Droiiot,
èd Mongeot Gaultier, fondez de procuration.

Les habitans de Malaincourt ,. par Nicolas Chau-
chardj & Jean Maffelin, fondez de procuration „
affiftez dudict Morel.

* Les manans Se habitai» de Brainville j par i
colas la Barre, Claude Mahuet j & Pierre k o*
gne, fondez de procuration.

Les habitans de Surianville , par Jean Mar-
chaudot, Vincent Gros-Jean, & Demenge Gul-
chard, fondez de procuration.

• Les habitans de Broavennes, par Baftien Ber
nard, Nicolas de Villotte, & Nicolas. Bricar-d 9
fondez de procuration.^

' Les ifianans & habitons de la Vachereffe , &
Rôuillie, par Nicolas Ferry, & François de Vil-
lotte , fondez de procuration.

: Les Kianans & habiîaips de Côlumbejt, pa?
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Jean Pricquel, & Claude Hazard, fondez cie
procuration.

Les habitans de Gouvaincourt, par Pierre
Garpffe, & Pierre Gillot, fondez de procura
tion.;,-

Et ceux qui ont comparûz , qui font du-
dift bailliage au reffort du parlement,
de Paris : fçavoir, des prévoftez de la
Marche > Gondrecourt, ChaMlon ,
Conflans en Baffigny, & des fénefchaul-
eées de la Mothe , & B ourmont, fîége
de Sainft Thiebauk.

/ " '

fini I lu M'" -m-I T .111 ifflm . iifiîl V .

' Premier pour Veflat éccléjîajliqus.

T" E révérendiffime cardinal de Granvellc, pour
JLjles terres & feigneuries, qu'il a ès lieux de
Senaide, Conflans, ë>c autres defdicts fiéges &>•
prévoftez, par ledict Donneval, affilié dudict
Thomas.

Révérend père ên Dieu, ÀMe du Chaftellct,
abbé commendataire de Flabelmont, religieux ce
convent dudict Flabelmont, par ledict fieur ab
bé, pour les terres3, & biens qu'ils ont ès.fuf-
dictes prévoftez.

Révérend pere eti Dieu, meffire Philippe de
Choifeul, Confeiller & aulmofnier du Roys abbé
de Mureau, comparant en perfonne, tant enfon
nom que pour les religieux , prieur & couvent
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dlïdiet Mureaity potir les terres Se-biens qu'ils
ont efdictes fénefchaulcées, fiége dudict Sainct
Thiebault.- .

,, Révérend pere en Dieu, Gabriel de Sainct Sa
lin, abbé de Morimond, pour les terres &feîT
gneurie, & biens qu'il a efdicts fiéges & prévo-
ik.z en perfonne.

Rc erend pere en Dieu Jacques de Tavagny,
abbe de fainâ Épvre, & les religieux Se convent
diidict lieu, pour ce qu'ils tiennent efdictes pré-
vôftez, par M.'Aiiberîin.

Damp René Merlin , abbé de l'abbaye de S,
Michel de Sainct Mihiel, les religieux & con
vent dudictJieu, pour ce qu'ils tiennent au lieu;
de Sainct Thiebault & Hareyville, fiége dudict
Saincî Tbiebauit, par N. Oudin.

Révérend pere en Dieu, frere Thiebault Pou
cet, abbé de Clerefonîaine, & lès religieux &
convent dudict lieu, pour ce qu'ils tiennent au-
dict Conflans, & autres lieux defdiçts iiége&
prévoftez, par ledict iieur Gabriel de Sàinct Be-
lin, abbé de Morimond.

Noble. & religieufe perfonne frere Claude de
Nogjnt, prieur du bourg Sainûe Marie, pour ce
qu'il tient à Romain fur Meuze , en perfonne.

Les vénérables prévoft, chanoines & chapi
tre de l'églife collégiatte noftre Dame de ladifte
Mothe, par maiftre Nicol Levain, chanoine en
ladicte églife, affilié de maiftre Nicolas Guillau
me 3 procureur audict bailliage, pour ce qu 1s
tiennent ès lieux de Liffol de Grand, Goncoi rt^
& autres defdiçts fiége & prévoftez.

. Les vénérables chappellains , des chappeltes. '
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de Sainet Ëlorentin» &.Sainet Nicolas de Bouf-
mont , pour ce qu'ils tiennent audict Sainet Thie-
bault, & autres lieux dudict iiege, parmefïïres
Jean Plumerel, Noël Vigneron, & NicolasBul-
lemel chappeltains.

Les vénérables de la Trinité de la Marche,
par frere Pierre Moulgras, miniftre, allifté de
maiftre Regnalild Gorret, advocat, pour ce qu'ils
tiennent à ladicte Marche, & prévofté d'illcc.

Meffire Befthaire Tixerand, pour ce qu'il tient
au lieu de Bleureville, & autres lieux defdictes
prévoyez, par ledit fieur de Flabeîmont, affifté <Je
maiftre Olivier de Hafterel, procureur audict
bailliage*
: Meflîre Nicolas Mengiri, prieur de Fouche-
court, pour fon prieuré dudia: lieu, par maiftre
Jean- Paias.

Le prieur de Gondrecorit, par maiftre Paris
Huart, foub-prieur.

Difcïettë perfonneRené de joifel, chappellam
de fainct Blaiie de Gondrecourt, par Elophe.de
îoifel efcuyer , fon frere.

Noble éc feientiiîcque peffbnnè maiftre Guil- '
l'aume Rofe, doûeur en lain&e théologie, curé
de Heuiiiecourt, annexe de Levecotirt, par mef
fire Henry de Bras , vicaire, affifté de maiftre
Nicol Mombelet, advocat audiâ: bailliage.

Meffire Antoine Vofgien, curé dudiô S. Thîe-
bault, en perfonne,

Ledift maiftre Nicol Levain, curé .de Gon-
court, en perfonne. -

Meffire Guillaume Gauiçhieiycuré de Vèîon-
court ? en -perfonne, _

Meffire
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Meffire Florentin Mourot, curé d'Ouzieres,

par maiftre Valentin Morel, procureur audi£t
bailliage , fondé de procuration,

Meffire Jean Ilumbelot, curé de Bazoilîes, en
perfonne , aflifté de maiftre Mammes Collm 9
advocat audid bailliage»,

Meffire Elophe Morel, curé de LifFol 1 ^ \%
en perfonne. , »

Frere Claude Ferry, vicaire de Villorcel, par
lediâiieur de Mureau.

Meffire François Bandelaire, curé de Harey»,
ville, par ledift Guillaume procureur,

Meffire Simon Joribn, curé dé Romain fur
Meuze, en perfonne, affilié dudict Collin.

Meffire Jean Buliemel5euréd'llloud,en perfonne»
Frere Jean :Drappier, curé de Blevaincourt,

en perfonne. ' '> -
Meffire' Nicol Jolibois , curé de Rozières lez

les Blevaincourt, en perfonne,
Meffire Noël Louys, curé de Tollaincourt, en

perfonne» . - ^
Meffire Nicolas Guerre , curé de Martigny, en

perfonne. ;
Meffire Demenge Melay-,; curé audict Marti»

gny, au petit ban dict de Dompierre, en perfonne,
Meffire Blaife Maillot, curé d'Ainvelle, en

perfonne, affifté de maiftre Jean Vermiffon^ ad- .
vocat audit bailliage.
. Frere Pierre Huet, vicaire en la cure de Set
•rocoiirt', en perfonne. . '

Frere Jacques Jacquet j vicaife en la cure de
S. Julian, par lediâ fîeur de Flabelmont.

Meffire Didier François*, curé de Proveachie*
fes,' en perfonne,. , G



' ']pf0<%l.
Meffirê Simon Monginot, curé de Bîeufevîlic }

en perfonne.
Meffire Simon Soutreul, curé de Lironcourt,

en perfonne,
Meffire Manfuy Thomas curé d'Iche , par

lediô de Hafterel, fondé de procuration. ;
Meffire Màramés Quanquery, curé de Serey-

court, par ledict fieur de Flabelmont.
Frere Claude Jobelin, vicaire perpétuel de îa

cure de Verécourt, par meffire Claude Marchai,
ion vicaire.

Noble & religieufe perfonne maiftre Jean de
Palas, curé de Senaide, en perfonne,

< Meffire Epvre Defchault, curé de Malleroy,
par François Billard, affifté de maiftre Humbert
du Moulinet , adyocat audict bailliage, fondé dé
procuration.- -

Meffire Geoffroy Nicolas, curé de Romain
aux bois, en perfonne. '

Vénérable & difcrette, peïfohne3 maiftre Pierre
de Sandrccourt, curé de Grignoncourt, en per
fonne.

Meffire Hugues Richardot, curé de Blondefon-
fainë, par lediét Vermiffon, fondé de. procuration.

Meffire Antoine de Pcifî'on, curé de Mclay,
en perfonne. .

Ledicl Meffire Paris ttuart, doyen de la cnref-
tienté de Gondrecourt 5 & curé dudicl lieu, en
perfonne. ;

Meffire Elophre Parifet, curé de Gouffain-
court, par ledict Huart, fondé de procuration»

Meffire Didier Brutier, curé de Giranviiiiers,
& Badonvilliers fon annexe, par ledia Huait ?
fondé de procuration. >(S *
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.Meffitè Êloplie Charpentier curé d'Efpiejj

|>ar leciicf Huart, fondé de procuration.
' Meffire Jean Grand-Jean, curé de BonipRe-

my, par Nicolas Nobleflé, fondé de procuration.
Meffire François Poirel, curé d'Eu-Rufe, par

ïediâ Huart, fondé de procuration.
Meffire Guillaume Mongeot, curé de Riziè

res, prévofté de Gondrecourt, par JetUft Huart,
fondé de procuration. •

- Meffire Jean Bayard^ctiré de Ma&ey fur ,
'parledifl: Huart, fondé dè procuration;

Meffire Demenge Hareviîle, curé d'Àbieviliej
par ledicl Huart, fondé de procuration.

Meffire Didier Broutier, vicaire perpétuel de
la cure de Houdelaincourt, & Baudignecourt fon
annexe, par ledicl Huart, fondé de procuration.

Damp François Olry, curé de Dcmerige aux
canes, par lediâ Huart, fondé de procurarcn.

Meffire Jean du Bois, curé de Mirage, par
ïéàicl Huart, fondé de procuration.

Meffire Eftienne des Champs, curé de Nayvc
en Blois, par lediû Huart, fondé de procuration,

Meffire Eftienne Henry 5 curé de Vothon hault?
& Vothon bas, par lediû Huart, fondé de pro
curation.

• Meffire Didier Matelot ', curé de Dehorvilie
par lediSt Huart, fondé de procuration. '

Meffire Claude la riierc, curé de Dainvillc.
par fedift Huart, fondé de procuration.

.. .Meffire. Martin Martin, curé dè C-lerey, par
tneffire Gérard de Mey fon vicaire audiû liai»
- Auffi ledicl procureur a remonftré avoir faicL

. donner affignation aux prieurs de Satn&Belûi,
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Eîeiireville, Beuiily : aux curez de ClincîiampsV
Frain , Thons, Fouchccourt, Tignecourt, Mo-
riiecourt, Saulxures, Bechartoois, Corres, Gri-
gnoncourt, Boufleraucourt, Vu toccourt, Con-
flans, Dampierre , Girefonta ic, auitevelle
Sâinâ Loup, Alïevilliers, Jafney, Planiémont,
Bolligny, Corbenay, Laveure, Burey envaulx5
Arnanîy, Pargney for Meiize, Brouxey en Blois,
& Lezeviiîe, contre lefquels non comparans, ny
procureurs pour eux, il a requis deffault, & que
pour le proffit d'iceluy, il foit diû qu'il fera paffé
outre, â la rédaftion des couftuxnes diidiâ bail—

, liage, & exécution des patentes de fon Altesse,
en leur abfence, fans qu'il foit befoing de les
rappel 1er. Ce que luy avons oûroyé, fauf tou-

' tesfois s'ils comparent pendant la féance, ils fe
ront receuz, & non autrement.

En procédant aufquelles comparitions, & à
l'appoî des défi ufnornmez, a ledict fleur de Mo-
rirnond protelté que les préfentanons defdiâs
|ieûrs abbé de Flabelmont & Miireau premieres

' que la lienne, & leur féance ne luy puiflent pré-
judicier , njaintenant qu'il doit précéder, d'autant
que ladifte abbaye de Flabelmont eft fille cludift
Morimond, êc quelefdifts fleurs de Flabelmont,
& Mureau font abbés cornrncndaîaires, &: non
portans l'habit de l'ordre, comme ledift de Mo-
rimond, & par lediâ lîeur de Flabelmont a efté
faift proteftation contraire, fouftenanïque fes
préfenîations & féances à l'affemblée deidifts
eftats doivent eftre premieres que celles dudicl
ileur de Morimond, tant pour la qualité de fa
ràajfon, & le Ueu qu'elle tient ès pays de Lor-
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faine, que pci r eftre iadicteabbaye de Fiabel-
tnont feulle ai c en ce bailliage du Eaffigny.
Sur quoy leur avons relpeâivement oftroyé

, aft de leur proteftations, & did que fans pré
judice des prérogatives par eux prétendues, les
préfentations demeureront félon qu'elles ont
efté enrégiitrées.

Et pour Vefiat de la noblejfe

•.T.TA'UIi T & puxffant Prince, Charles Pin-
JfiL lippe de Crouy, marquis de Haurey, baro/i
de Fontenoy , Feneftrange, & Bayon, pour les
fiefs qu'il tient efdiôes prévoftez : par le fieur
de Myon fon maiftre d'hoftel, affilié dudi£t
Thomas advocat.

Hault & puiflant feigneur, Jean comte de
Salm, baron de Vivier, Feneftrange, Brandem-
hourg , feigneur de Ruppes, Domp Remv la
Puceile, Pargney fur Meuze, Daimville, Écr-
theleville, & Greu, marefchal de Lorraine, &
gouverneur de Nancy ; pour les fiefs qu'il tient
efdiftes prévoftez ; par noble Jean Barnet, con
seiller & fecrétaire de monfeigneur, auditeur
des comptes de Lorraine, procureur, spéciale
ment fondé dudift feigneur comte. .

Haults & puiftans feigneurs Jean Federiçh de
Madruche, comte d'Auye, & de Challant, Jo-
feph de Torniel, comte dudit Challant, barrons
de Boffroymont, pour les terres & feigneuries
de Blevaincourt, Rozieres, & autres qu'ils tien
nent efdiûes prévoftez , par ledici duMçdmet3 ,
& Jean Thiery leurs procureurs.'
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Hsuît & puiffant feigneur, meffire Jean cîiï

Chafîellet, chevalier de l'ordre du-iloy, gou
verneur-de Lengres, lieutenant de cent hommes
d'armes, fous la charge de fadiâe Altesse,.
tant en ion nom, à caille des feigneiiries des,
Thons s & autres fiefs qu'il tien efdiâies
prévoftez , que comme, ayant, la garde noble,;
d'honoré feigneur Claude du Chaftellet fon nep-
Veu, feigneur de Deiïilly, Sereycourt, Tygne-
çourt, & autres fiefs qu'il pofféde efdiâes. pré*
voft'ez,en perfonne,

Meffire René d'Ànglure, chevalier, confeil-
ler de fadiÛe Altessefoub-lieutenant de fa

. compagnie, capitaine de ladiéèe Mothe 3 feigneur
de Ligneville, Melay, &c. pour fa feigneurie;
dudi£t Melay, & autres fiefs.qu'il tient efdicte
fiéges & prévoyez, en perfonne.

':»• Meffire Antoine de Choifeul, chevalier, fei-
•gnéur ba.'on de Clefmont, pour le fief qu'il a
au lieu de Heuillecourt, 8c autres qu'il tient ef-
dits fiéges & prévoyez, par lediâ Mombelet,
fondé de procuration. i

Meffire Chriftophle de Choifeul, chevalier
dudiâ: ordre, gouverna ir de CoefTy , baron de
Chamerende, fieiir de Verccourt en partie, pour-
les fiefs qu'il tient efdifts lièges & prévoftez, ea
personne.

Meffire Eloplire de Beauvau, chevalierba*
ron de Rortey, & Meri'.ny, pour les terres Sg
feigneuries qu'il tient efdiôs fiéges & prévoftez,
par maiftre lean Çç<«iêçï . procureur audi£i bail*

'Bage. \ :
, , Meffire François -de Maiîly, çheyaUer.dadi&.
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ordre, baron d'Efcot, feigneur de Ciinchamps,
\ pour ce qu'il tiènt efdiâs fieges & prévoliez,

en perfonne. • , '•
Meffire Jacques de Luz, chevalier dudiû or

dre, feigneur de Neufville en Verdunois, Ba-
zoilies , &c. pour ce qu'il tiéi ei 'îas lièges &
prévoftezen perfonne.

Meflîre GhriftophleleyLoiip cb^ palier diîdict -
brdre, Menetoul, feigneur deldicts Sereycourt,
Tignecourt, pour les terres & feigneuries qu'il
tient efdicies prévoftez, par ledift de Hafterel.

Meffire Jacques de Sainâ: Blail'e, chevalier,
baron de.Treffy, feigneur de Changy, & dp '
Bomp Remy en partie, pour ce qu'il tient ef~
diâes prévoliez, par Nicolas Nobleffe 3 Ion pro
cureur. v/

' Melïïre François d'Anglure, feigneur & baron
de Saincl Loup, Coublanc, &c. pour ce qu'il
tient efdiâs lièges & prévçftez, par Simon Tho-
maffin , fondé de procuration.

N Meffire Jean de Pourcelet, feigneur de Mail-
làne , Voitel, Buxonville, &c. chambeian de
monieigneur , enfeigne de cinquante hommes
d'armés /foub. la charge de monfeigm 11 le mar
quis du Pont, au nom & comme curateur créé
par juftice de Philippe du Challellet _ f g eur
de Bu1«neville en partie, pour ce qu'il tient ef
diâs fieges & prévoftez , en perfonne.
" ' Noble & religieufe perfonne, Jacques Philip
pe de Ligiiévilie,- chevalier vde l'ordre de Sainâ
Jean de Jérufalem, commandeur de Marbotte ,
chambellan de morifeigneur , cômine tuteur des .
'enfans'de feu meffire Chriftophe de Lignévilie, en
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fort vivant feigneur dudici lieu, Tumejus, &c.
chevallier de l'ordre du R.oy, confeiller de nof-
tredict fouverain fefgneur , pour les fiefs qu'il
lient efdiâ-s fieges' & prevoftez, en perfonne.
- Honorée dame y dame Catherine de Sandre-;:

' court, vefve dudift feu fietir de Tumejus, pour les
biens qu'elle a efdiâs lièges &Ç prévoftez, par
Claudin l'Âllouettey fon procureur, affifté de
maiftre François Genin, advocat audift bailliage^
qui a proîefté que la préfentation & comparition.
dudift fieur de Marbotte, en ladicte qualité de
tuteur ne luy puiffe préjudicier, d'autant qu'elle
maintient que les entans dudict fieur de. Tumejus
& d'elle, n'ont aucuns biens efdicts'fiéges & pré-
-voilez, fok par le décez de leur feu pere, ou
autrement, & .qu'elle eft tutrice légitime., tefla-
mentaire & naturelle defdicts riûneuîs fes erifans,
& non ledict fieur commandeur, dont Sç defquel-
les proteflatioris elle a,demandé acl pour s'en fer-
vir & valloir en temps & lieu, comme de rai-
Ion,-que lui a efté oâroyé à mcfme fin qu'au
procezverbâl delà préfentation, foublereffort
de Sainct Mihiel. ' - : .-;.

Honoré feigneiir^Louys des Armoifes, fieur
ci'Aultrey, Bazoilles en partie, &c. pour les
terres qu'il tient efdiîs fiégçs & prévoftez, par
le fieur de Dompmartin, fondé de'procuration.

Mefiîre Jean .d'JygiùIlyl chevalier de l'ordre:
du'Hoy, feigneur dudiâ: lieu, pour fou fief-Je
Saulxures, prevoilé de la Marche,par Jean Davh
denet -, marchand demeurant à téngrès,-fondé -
dé procuration.

Honoré feigneur Jean, de la Vaulx,- thambelan



Verbqli 97
de fon Altesse , feigneur de Verecourt en par
tie , Sic. pour fon fief dudict lieu, & autres qu'il
a éfdi&s fiéges&prévofl:ez, en perfonne.

; Honoré feigneur Antoine de Choifeul, fei-
" gneur d'Iche en partie, pour fon fiefdudict lieu,

en perfonne. -
Honoré feigneur Gabriel de Chaûmirey, fei

gneur dudict Iche en partie, pour fon fief dudict
iieu 5 auffi en perfonne.

Honoré feigneur, Antoine de Tavagny, gou
verneur au comté de Bitche, & damoifelle Ca
therine de fainct Belin fa femme, relifte de feu
Philippe de Serocourt, quand vivoit, feigneur-
de Romain fur Meuze, Illoud , &c. au nom &
comme ayant la garde noble des enfans dudict •
feu fieur de Romain & d'elle, par ledict Âuber- ;
tin, fondé de procuration, pour lefdictes feigneu-
ries de Romain, Illoud ,& autres qu'ils tiennent
efdicîs fiéges ceprévoftez.

Honoré feigneur Marc des Salines , & Chrif-
tophle de Bertheleville, tant en leurs noms que
de damoifelle Antoinette, & Magdelaine leurs
femmes, pour les terres &c fiefs qu'ils tiennent '
efdicts fiéges &prévoftez,par ledict Chriftophle,
& maiftre Pierre de Sandrecourt, fondez de pro
curation , pour ledict fieur de Salîmes.

Honoré feigneur Baltazard de Suzemont, fieur
delà maifon forte de Brainviile, pouf ce qu'il tient
audict fiége de Sainct Thiébault,, en. perfonne.

Honoré feigneur Pierre de Bertheleville, feï-'
gneur de Senaide en partie , gentilhomme de la,
maifon du Roy de France, pour l'on fef dudict ••
Senaide ? en perfonne. .
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: Honoré feignéûr, Jacques de Merier,fei?i en
de d'Âmpremont, Maxey fur Voife, pour k

> fiefs, qu'il tient efdicts fiéges 8c prévoftei, par
le fieur d'Amanty.

< "Honoré feigneur Claude de Verrières, fieur
cT'Amafity, pour les terres qu'il tient efdicts liège
& préyofté, en perfonne..

Honoré feigneur, Jean de Mont, feigneur de
Demenge aux eaues eft partie, pour fa feigneurie
dudict'lieu, & autres qu'il tient efdicts fiége &
prévofté, par François de Biliih i r de Juive-
court.. v.'

Honoré feigneur, Jean de Baugy, feigneur du-
dict Dem'engeen partie, pour fa feigneurie diidict
lieu, & autres terres qu'il a efdicts liège & prévo-
fté, par Baftien Huffonfondé de procuration. ,

François de Biliftin, fieur de Julvecourt ? pou?
fon fief d'Abieville, en perfonne.

Les fieurs de Malabarbe, & de Haudreffon,
pour ce qu'ils tiennent efdictes prévoftez, par
îedict fieur d'Àmanîy.

Honoré feigneur Gafpard du Pont fieur dudict
lieu, Malîeroy, &c. pour les fiefs'-qu'il fient eft
dicts fiége & prévofté., par François Billard,
fondé de procuration, affilié dudict. du Molinet.

Honoré feigneur, Guillaume d'Aulney, fieur
de Bekharrnoy, pour les terres -qu'il tient efdicts
fiége & préyoUé 3 par Jacques-Remy. -

Maiftre Jean Quilly, ;efctiyer, confeiîier de
fon Altesse, par maiftre Charles Quilly, aufiî

.. efcayer, fon fils,
; Claude dê Joifel faifné, feigneur-de Monta-

vaulx, par îedict maiftre. Charles Quilly, fondé
de procuration. . • -
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Claude Joîfel le jeune, efcuyer, par ledict

Charles Quilly. . / ,
Henry d'Àvilcy, efcuyer, gruyer de Bar, eu

perfonne.
Henry de Ragecourt, efcuyer, fieur dudict lieu,'

par ledict Auberîin, fondé de procuration.
Guillaume du Haultoy, fieur de Blondefon-»

taine, par ledict Blanchevoye.
Alexandre de Vauldrey, feigneur dudict lieu,

en perfonne, affilié dudict Vermifion.
Thomas de Cachedepier, fieur dudict Blon-

defoiitaine en partie,par ledict Vermiffon5fon
dé de procuration,

Simon de Mycn fieur de Saulx, pour les fiefs
qu'il tient efdiâs fiége & prévoftez, en perfonne,

Pierre Berget Faifné, efcuyer, pour ce qu'il
tient efdiôs fiége & prévoftez, en perfonne,

Pierre Berget le jeune aiiffi efcuyer, fon fils 2,
fieur de Raçoiirt en partiepour fon fief dudift
Rpcourt,

Jean de Marcheville, fieur de Seraumont, ef
cuyer 5 pour ce qu'il tient efdiâs fiége & pré
valiez, en perfonne. '

Jean le Tondeur , fieur de Dainville en partie*
pour ce qu'il tient efdiâs fiége prévoftez,
par lediâ Quilly , fondé de procuration.

Maillre Antoine Bouvot, efcuyer, confeilîer
du Roy, préfident en l'elleôion de Lengres,
pour ce qu'il tient audiâ fiége de Sain& Thie-
bault, tant à caufe de damoifelle Marguerite Le
vain fa femme, que comme ayânt la charge &Z
adminiltration des corps & biens d'Abraham 6c.
hm de'Bar 3 enfaps'dç feu Doroinkque de Bar,-
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efcuyer, en fon vivant fenefchal de îa Mothe,
& Bourmont, enperfonne.

^ Maiftre Gilles Rofe, conleiller du Roy, au
fiége préiiclial de Chaulmont, par Jean Nicolas,
fondé de procuration.

Noble homme Nicolas Heraudeî. fieur de Mars--

•drés en partie, pour ce qu'il tient de fiefau lieu
cl'Ouziéres, en perfonne.

Noble homme François Simonin, pour ce
qu il tient de fiefen la prévoflé dé Gondrecourt,
enperfonne.

Alexandre Quilly, fieur de Romenas, par le»
dit Charles Quilly.

Martin des Jobarts, fieur Deshalles, de Gon
drecourt en partie, pour ce qu'il tient en la pré
voflé dudiâ: lieu, par icdiâ Quilly fondé de pro
curation.

Philippe Hurault, Mongin Hurault, efcuyers,
& Claude Hurault, fleurs de Maifoncelîeen par
tie, par ledi£tJean Nicolas, fondé de procuration.

1 Noble homme Michel Cohervault demeurant

à Abievilie, en perfonne.
Humbert, Claude, Bertrand, Nicolas, Mat-

. thieu , & Claude du Houlx efcuyers, par Icdict
Humbert affifté dudift Aubertin.

Damoifelle Anne le Bœuf, pour ce qu'elle tient
efdiôes prévoftez, par ledid Collin 3 fondé de
procuration. ,

Les héritiers meffire Luc Chaillot, en fon vi
vant confeiller en la cour de parlement de Doi»

, les 5 pour les terres & fiefs qu'ils tiennent eidic-
tes prévoftez, par Antoine Gérard procureur de
François Thiery, tuteur des enfans dudiâ'feu
ChaÉot,
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Lédict procureur a dift avoir faift affigner,
pardevant nous les fleurs de Haraucourt, d'An-
fervillc, Gournay, Baffompierre, Gouhecourf,
fieur des Vothons en partie, Noirefontaine ,Pier
re des Jobarîs, & Jean de Bar efcuyers, demeu
rans à Andelincourt, & Àbiéville, & noble hom
me, Charles de Rup, pour les terres qu'ils tien
nent efdiftes prévoirez, contre lefquels non corn-
parans, il a requis déffault pur & fimple, &pour
le proffit, qu'il foit dift qu'il fera paffé outre à
la rédaftion defdiftes contînmes, fans qu'il foit

' befoing les appeller de nouveau, fauf s'ils com
parent pendant la féance des préfens eftats, ils y.
feront receus & ouys, ce qu'a efté ordonné.

De plus nous a elle remonllré par honoré fei-
gneur, François de Dompmartin, chevalier, fei-
gneur dudift lieu , Germiny, &c, qu'à l'appel
de hault & puiffant prince, Charles Philippe de
Crouy, marquis de Havrey, l'on l'auroit qua
lifié fieur de Clairez la cofte, affize en ce bail
liage , reffort dudift Gondrecourt, duquel Jîeu
pareillement il remontrant s'en dift efire fek*Beu?
en partie. Occafion qu'il reque-roit efire joinct
avec ledift fieur marquis, & mis au roole des
comparitions, proteiîant que les préfentàtions
dudift fieur marquis faiftes par ledift fieur de
Myon, affilié de J. ThomaS , ès noms qu'ils fe
font préfentez, ne luy puiffënt préjudicier, le
quel fieur de Myon en fon nom a faift protes
tation contraire, & dift avoir le droift prétendu
par ledift fieur de Dompmartin par acquifition /
fur quoy avons aux parties refpetUvement oc
troyé aft de leurs protestations,
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Les gens d'églife, vaflaulx, de !à nobieffe, & du

tiers efîat, de là terre &prévofté de Gondrecourt^
comparans par lefdids Huart fieur d'Âmanty, 6t
Gotirdot, ont déclaré qu'ils comparent fuivant le
mandement de mo'nfeigneur, pour entendre à Sa
ïédaûion des couftumes du bailliage du .Baffigny
feulement. & remontrent que de tous temps la
Jùftice leur a elle adminiftrée par les fieurs bail»
îy du Baffigny, ou leurs lieutenans, au fiége du-
dit Gondrecourt, en cas defquels la côgiioiffancë
leur a appartentii, Supplient très-Humblement à
fadiâé Altesse , les Vôulôif maintenir en leur
anciens droifts, frahcnifes & libertez, ainfi qii'iis.
ont efté confervez dppaffé,fequérans que leiirS;
femonftrancès & fupplications foient inférées ait
|>réfenî pfocez verhal, ce qu'a efté ordonné, ôs
au pardefîlis dift qu'ils fe pourvoiront cômmê
ils trouveront à faire par raifon.

Et pour le'tiêrs ejiàt cludicifiége de SainB.
Thiebault & prévojîe£ , ont comparu£ .*

LËDlCTraaîftre Jean de l'Ifie, lieutenant, :en perfonne.
Ledit!: de Villiers, procureur, en perfonne.
Ledift Mombelet, lieutenant particulier.» en

perfonne.
Maiftre Jean Thiery, licentié es loix, noûre

lieutenant au fiége dudicï Gondrecourt, en per
fonne. .

Maiftre Antoine Robert, licentié es loix .
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Mfchaî., gniyér & recepveur efdiûes fénefcl aul
çées, audict fiége; de Saind Thiêbault, en per=
fonne. _ v

Maiftre Jean Thomas ,Jicentié ès loix, pré-
voft, gruyer & recepveur de ladifte, Marche,
en perfonnë.

Nobles hommes Guillaume Berenger, pré-
voft, gruyer & recepveur & Didier Des»
hazards, contrdolleur de la terre & prévoftè de
Gondrecourt, par ledift Gourdot. '

Maiftre Jean Vermiffon, licentié ès loix, pré?
yoft de Ghaftillon fur Saône, en pérfonne.

Maiftre Nicolas Guillaume, fubftitut dudiéï
procureur général, au fiége de Sainft Thiebaulî,.
en ce qui eft de ladictc fénefchaulcée delaMothe,
en perfonne. ; - ....

Maiftre. François Genin, licentié ès droiôs j
àctvocat audict bailliage, & fubftitut dudicl pro
cureur , au fiége deSainft Thiebault, en ce qu'eft
de î« féncfchaulcée dudift Bourmont, en per
fonne. '

Ivi-rftrc Nicol Petit, fubftitut dudiâ procureur,
à ladiâe Marche, en perfonne. :

, Maiftre. Jean Gourdot , fubftitut dudifl pro
cureur, en la terre & prevofté dudift Gondre
court , en perfonne. ' '

MaiftrePierre Savarin, fubftitut dudifl: procu
reur , en la .terre & prévofté dudict Ghaftillon.

Maiftre Julien Meurtel, fubftitut diidiS: pro
cureur général, en la terre & prévofté de Con-
flans, en perfonne.

j ean Michel, fubftitut dudifl: procureur, â LiiFoI
, le graad.,. en.jperfenae,
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Honore Remy, commis au gréfFedudiû bailik*

ge , pour lefdifts liège & prévoftez, en perfonne,
Maiftre Charles Quiiiy, efcuyer..
Maiftre Regnault Gorret, , • ,
Maiftre Matthieu Aubertin.

' Maiftre Mammes Collin, licentié ès loix,atU
vocat aiidiâ bailliage, en perfonne.

Maiftre Pierre Jacquin, lieutenant en la pré-
vofté de ladifte Marche, en pérfonne.

MaiftrePierre Jaçquinet, clerc-juré, & control-
leur en ladite Prévofté de la Marche, en perfonne.

Maiftre Louys Varry, commis du greffier au~
dicl bailliage, lîége de ladite Marche, en perfonne.

Jean Gaignot, auffi commis du greffier audict
fiége de Sainft Thiebault, en perfonne.

Maiftre Olivier de Hafterel, procureur audift
bailliage, en perfonne. ,

Maiftre Valentin Morel, auffi procureur audift
bailliage, en perfonne.

Pierre Savarin, praticien, demeurant à Chaf-
tillon, en perfonne. ' '

Sulpin VermifTon, praticien âudiâ lieu, en per
fonne.

Guillaume Mardiot, Baftien Thomas
Gaudet,Robert Barbel, & Gérard Martin, fer-
gens audict bailliage, en perfonnes.

Les manans & habitans dudift Sainft Thie

bault , par ledift Gaignot, & Jean Finot, fbn~:
dez de procuration.

Les manans & habitans de Heuillecourt, par
Eftienne Daudenet l'aifné, & EllienneThiebault,
fondez de procuration.

Les manans ôc habitans de Concourt, par
Jeaa

V ! '
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îëan Regnaird faifné, Claude Sebillotte, £< Js:m ^
fiourdot, fondez de procuration.

Les habitans ce Veroncourî, par Jçan Mar
tin , & Simon Subtil, fondez de procuration.

Les habitans d'Ouzieres, par Jean Monginot,
èc Mongeot Saùiey, fondez de procuration. '

Les manans & habitans de Bâzoilles, parRe-
gnier Marefehal, Martin Matthieu, & Claude
Gillot , fondez de procuration., affiliez, dudid
Guillaume.

Les manans & habitans de Liffol lé grand, par
Nicolas Floriot, Jean Michel, Claude Philebert,
& Baftien Pétrin, fondez de procuration.

Les habitans de Villorcel, par Henry Didier,'
& Gérard Defchault, fondez de procuration.

' Les habitans de Romain far Meuze, par Martiii-
Gennel, & Gérard de Velle, fondez de procu
ration!, -

Les habitans d'Ilîoud, par Simon la Barre, fon
dé de procuration.

Les habitans de Hareyville en ce qu'ejt dudift
fiége de Sairvdl Thiebault, par ledift Guillaume.

Les bourgeois, manans & habitans de lâ viMô
de la Marche , 6c Oreliemaifon, par lefdicts mai-
ftres Matthieu Aubertin, Faultier, & Regnault
Gorret, fondez de procuration.

Les manans & habitans de Bleyaincoùrt, en

ce qu'eft de ladifte prévofté de la Marche, par
Jean de Poiflbii, Didier Bricard, Nicolas Jacquot
& Jean Jacquin, fondez de procuration, affiliez
duditt du Moiinet. '. \ -

Les habitans de Rozieres, par François Vom-»
clîéiin, & Roch Patillot, "fondez de procuration,
affiftez dudict du Moiinet, H
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' Les habitans de Thoilain* ourt, par Gérard
Martin, fondé de procuration.
, Les habitans de Rocourt, par Liegier RoufTel*
& Nicolas Barrety fondez de procuration.

Les babitans de Martigny, en ce qu'efl de la
prévofté de la Marche , par Nicolas & Jean Ber-
themin, fondez de procuration.

Les habitans d'Ainvellepar Nicolas Bertier,
& Jean Barbier, affiliez dudiû Aubertin,

Les manans & habitans de Serocourt, parNi
colas Thomafîm, & Pierre Girardot, fondez de
procuration.,, •

Les habitans de Sainft Julien, par Blaife Mon-
gin, & JeanPemot, fondez de pr§curatxoh. '

Les habitans de Frain, par Jean Morife,
Jacquot de l'Eiguille, fondez de procuration.

Les habitans de Provenchieres , par Jean Hum-
bert, mayeur, & Aulbert Huot, fondez de pro*
curation» '

Les habitans des Thons, par maiftrè Jean Me*
neftrey, & Pierre Febvre, fondez de procuration»

Les habitans de Foucheeoùrt, par Jean Clerc,
& Maffekin de Frain, fondez de procuration» .

Les manans & habitans de Bleureville, par
Nicolas Hutiibert, & Jean Levillot, fondez de
procuration.

Les habitans deLironcourt, par Pierre Jacquet,'
fondé de procuration.

Les habitans d'Iche, par Pierre Genin, Jean
Byci, & Nicolas Florent, fondez de procuration.

Les habitans deTignecourt, par Jean Arnould,
fondé de procuration. . .

Les habitans de Morifecourt? par Jean Côurtk
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aet, & Vaîentin Richard, fonciez de procuration,
affiliez dudiâ: Aubertin.

Les habitans de Saulxures, par Jacques Gi~.
rardot, & Jean Fromont, fondez de procuration; .

Les habitans de Senaide, par Claude Rouffel,
& Henry Mongin, fondez de procuration, affi
lez dudiû Vermiffon. '

. Les habitans d'AmenvelIe, parlediû Vermif- '
fon, fondé de procuration, '

Les habitans d'Orivelle, parlediâ: Vermiffon,
fondé de procuration.

Les habitans de Malleroy ,par François Billard, -
affifté dudift du Molinet, fondé dê procuration.

Les manans habitans de Romain aux Bois ,
par François Gérard , fonde de procuration.

Les habitans de Becharmoy, paz Jacques
my, fondé dé procuration,

Les manans & habitans de la'yiile & faulhourg
dudift Gondrecourt le Chaftel, par ledift Gour-
dot, Nicolas le Rot, & Jean Nicolas, fondez de
procuration, - •

Les habitansde Gouffaincourt, par Jean
fondé de procuration.

Les habitans de Baudainvilliers 5 par JeanThie-»
bault, fondé de procuration.

Les manans & habitans d'Efpîe, pa? Robert
Barbel, fondé de procuration.

Les habitans de Domp Remy, par Nicolas
NoblelTe, fondé de procuration.

Les habitans d'Eruffe, par Claudia Thomas ,
fondé de procuration.

- Les habitans de Burey en Val, par ledid Ro
bert B^rbel^ fondé de procu^^
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Les manaris & habitans d'Àinanty, par îe fleur

dudift lieu, fondé de procuration. -
. Les habitans de Pargney fur Meuze , par
Georges Brocard, en vertu de procuration.

Les habitans de Maxey fur Voize, par lediâk
Gourdot, par procuration.

Les habitans d'Axeviile, par Matthieu Nivet^
fondé de procuration,

L?:s habitans <^e Houdelaincourt, par Claude
Petit, mayeur, par procuration, -

Les habitans de Baudignecourt, par Demen?
geot Brochard , en vertu de procuration.

Les habitans de Demenge aux eaues, p# Gé*
yard Sebille , & Baftien Huffon, fondez de pro
curation. •

. Les habitans de Mauvage, par ledift Gour*
dot, fonde de procuration.

Les habitans dé Nefve.en Blois, par lcdiQ.
Gourdot > fondé de procuration.

Les habitans de Brsxey en Biois ? par ledict
Gourdot, fondé de procuration.

Les habitans de Vothon hault, par Jean Mai-
ftreffe , fondé de procuration.

Les habitans de Vothon bas, par ledifi Mai-
ftreflie, fondé de procuration.

Les habitans de Lezeville, par ledift Gour
dot , en vertu de procuration. '

Les habitans de Dehorville, par lcdiû Gour
dot , fondé de procuration.

Les habitans de Darnville, par lediû Gourdot.
fonde de procuration..

Les habitans deÇlerey, par maiftre Jean'TbQ-.
ornas j fondé de procuration, ' ; ' •
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« Les manans & habitans de la ville & faulbourg
de Chaftillon fur Saône, par ledift Vermiffon, }
fondé de procuration. (

Les manans & habitans de Carre , par iediS
.Vermiffon, fondé de procuration. , "

. Les habitans de Blondefontaine, par ledid
Vermiffori , fondé de procuration.

Les habitans de Grignoncourt, par ledidVer
miffon , fonde de procuration.

Les habitans de Bofferaucourt, par ledid Ver
miffon , fondé de procuration.

Les habitans de Melay, par Jean Jarain, fon
dé de procuration, affifté dudiâ Coilin.

Les bourgeois, manans & habitans de la ville
de. Conflans, par ledift Meurtel, fondé de pro
curation.

Les habitans & communaulté de Haultev clle,
par ledift Meurtel, fondé de procuration.

Les habitans & Communauté de Dampierre, '
par lediû Meurtel, fondé de procuration.

Et après que ledift procureur a remonftré
avoir faiû donner affignation aux manans, ha
bitans , & communaulté de Girefontaine, Sainft „
Loup, Janey, Piainemont, Bolîigny, Corbenays '
Àillevilliers , Laveure & Francalmont, villages
delà terre, prévofté & reffort dudict ConfLms :
comme apparoiffoit par les exploits de François
Barbier , &FrançoisClerget,fergens audiâCon
flans. Avons audict procureur ce requérant con
tre les deffufriommez, non comparant, ny autres
pour eux oftroyé defïault, & dift qu'il fera pafle
outn?, tant en leur abfence, que préience, à la
préfente rédsi&ion 5 fans qu'il jfoit befoing de
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nouveau les appeller, fauf s'ils comparent pca«.
dant îa féance, ils feront receuz & ouys.

Auquel procureur ce requérant a efté pareil-?
îement oftroyé deffault contre les manans &
habitàns de Vogecourt, & de Clinchamps non
comparans, avec tel proffiâ: que deflus. ,

Et en outre lui a efté oâroyé aft de ce qu'il
a remonftré n'eftre deuëmentmformé des qua-
ïitez des comparans, & ignorez fi aucunes d'i-
celles font ufurpées ou non, & de ce qu'il apro-
tefté qu'elles ne piiiffent préjudiciër à fon Aia
tesse, & ordonné qu'icelles proteftations fe».
font inférées au prélent procez verbal, pouf

, l'un & pour l'autre des refforts. ;

FI M ' DU ?RO€B% FERB A lk



PRIVILÈGE DU ROI.

ST À N I S L A S , par la grâce de Dieu, Roi de Pologne jGrand Duc de Lithuanie, R-uffîè, PrufTe > Mazovie., Samo-
gitie ) Kiovie , Volhinie , Podolie, Podlachie , Livonie , Smo-
ïensko ,, Sévérie , Czernichovié, Duc de Lorraine & de Bar „
Marquis de Poîit-à-Mouffon & de Nomeny, Comte de Vaudé-
mont, de Blâment» de Sarwerden & de Sâlm, A nos amés &
féaux les Préfidens , Confeillers & Gens tenans notre .Cour, Sou-.
vetaine. de Lorraine & Barroisj Baillifs Lieutenans Généraux»
^Particuliers, Affeffeurs Civils & Criminels » Confeillers & Gens te
nans nos Bailliages de Bar, de la Marche &à tous autres qu'il
appartiendra ; Salut. Henry Thomas, Imprimeur & Libraire
en notre bonne Ville de Nancy, Nous a très - humblement fait
repréfenter, que lés Coutumes qui régiffsnt les différentes partie»
de nos États, ayant la plupart été imprimées immédiatement après
leurs homologations, que les premières éditions faites fous les
yeux des Réda&eurs ont été trèS-exa&es & le débit s'en eft fait'
Sans peu de tems ; mais devenues rares par te laps du tems de
1:cur réda&ion, elles furent réimprimées différentes fois avec fi
|>eu d'exaâitude, qu'il s'y trouve des fautes & omiflïons qui pou-»
ïoient devenir préjudiciables au-Public ; que pour y remédier
& prévenir les inconvéniens qui peuvent réfûlter des défauts dë
ces dernières éditions, il feroit avantageux de faire, une nouvslle
séimpreffion defdites Coutumes fur les anciens exemplaires qui
font les plus c'orrefts; & comme il y en a quelques unes par
ticulières qui font manufcrites, il feroit également du. bon ordre
pour éviter les ehangemens & altérations qui pouroient s'y faire
de les imprimer afin de les rendre plus exaftes & communes-
i'Expofant qui s'eft appliqué depuis quelques années à faire la.
recherche de tous les anciens exemplaires tant imprimés que ma-
îiufcrits defdites différentes Coutumes qui font-LoiX" dans nos Tri
bunaux, fe trouverait en état d'en entreprendre la réimpreffionr
s'il Nous plaifoit lui en accorder la permiffion , & pour l'indem-
nifer des frais confîdérables qu'il fera obligé d'expofer pour y
parvenir, lui. en accorderJe Privilège exclufif pendant vingt ans.
A quoi inclinant favorablement, après avoir renvoyé la Requête
qu'il Nous a préfenté à ce fujet, à notre cher & féal Conseiller
d'État & Procureur Général de Lorraine-& Barrois le Sieur de
ïouftain de Viray, & vû fur ce fon avis.

A ces caules, Nous avons permis & accordé, permettons & ac
cordons par ces préfentes audit Henry Thomas , de réimprimer ,
à l'excluiion de tous autres, pendant l'efpace & terme de. vingt
années coafécutives , qui commenceront à courir du jour & dats
des préfentes, fur les anciens exemplaires les plus correéh , 8c
imprimer fur les manufcrits les plus exacts ; fçavoir : Les Cou
tumes Générales de notre Duché de Lorraine , celles de Mar-le°*
Dm „ is Si, Mihiel , d'Épinai, de Marfal, de Blâmant,, dm



^àjftgny, ie CkaiiMûM ,en iSajfigny^, éoutumts ie tÊvêàii Ji
àta$ & ThionvilU , & ceIle particulière de La Erejfe en Vâges »
en telles formes, marges & caraftères & autant de fois que bon
la* teitiblera , de les vendre1, faire vendre, débiter & cUftnbuit
dans tous nos États, Pays, Terres 8c Seigneuries de notre obéiC-
fencs, durant'ledit ternie de vingt ans. Faifons très-expreffes inà
Itibitions & défenfes à tous Imprimeurs , Libraires & autres de
quelque qualité & conditions qu'ils foient, d'imprimer ni réimpri
mer , vendre ni débiter lefdites Coutumes, fous quelque prétexte,
ce puiffe être, même d'imprèffioh ou réimpreffion étrangère , chan«
eément ni augmentation, fans le coflfentement exprès de l'Expo-
ïant ou de fes ayans-caufe, à peine dé mille livres d'amende, ap
plicable un tiers au dénonciateur, un tiers à l'hôpital le plus pro
chain de la reprife, & l'autre tiers à l'Expofant, outré là côn—
fifcation à fon profit de tous les exemplaires contrefaits i à chargé
néanmoins que l'impreflion s'en fera dans nofdits États & non ail
leurs , en bon papier & beaux cara£lères, & a^ant dé tes expofef
«n vente d'en remettre deux exemplaires de chacune defdites Cou
tumes en notre Bibliothèque Royale, deux en celle de notre Bi-
Miothéque publique à Nancy, & deux èn celle de notre très-cher
& féal Chevalier, Chancelier, "Garde de nos Seaux & Chef de
nos Confeils le Sieur de la Galaiziere, & de faire régiftrer les pré
fentes fur le livre dé la Communauté des Imprimeurs & Libraires -
in notredite Ville de Nancy, à peine de nullité .des ^réfentes *
du contenu desquelles nous;yous mandons & enjoignons de faire
jouir l'Expofant pleinement & paifiblement,' ceffant & faifant cef-
ter tous troubles & émpêchemens contraires. Voulons qu'en im-

f' rimant copie du préfent Privilège au commencement ou à la fitie chacun exemplaire, il foit tenu pour bien & duenient Cgnifiéi
Mandons en outre au premier notre Huiffîér > ou autre Huiffiei
eu Sergent fur ce requis, de faire p our l'exécution des préfentes *
toutes lignifications, défenfes , famés & autres aûes néceffaires
dans tons nos États , Pays, Tërres & Seigneuries de notre obéif--
èr.ce , farii pour ce defhander autre permillion, yifa » ni paréatis.
Car iïKS i Nous p l a i t , en foi de quoi nous avons
aux préfentes fignées de notre main j & contrefignées par l'un de
Êos Çonfeillers Secrétaire d'État, Commandemens & Finances ,
fait mettre" & appeler notre Scel fecret. Donné en noire Ville
âe Lunéville le treize Mai mil fept cent cinquante - quatre.
stan.islas.ro. y.

Par le Roy, RquOT.,

Regiflrata, G UIR E»

Réeljlrifur le régijlre de la Communauté des Tmprbucur.s-Lïbrcirer,
ie Nancy, k 16 , fol, 44, 43 & 44, P, A « T 0 I N S»



COUTUMES
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, DELA Vit L Ê,

DE THI ONVILLE

Et des autres Villes & lieux du Luxembourg
français.

\ - , J * -.
s ç a y o i r : '

Du Bailliage de Carignan, des Prevoftez-Royales
de Montmédy, Danvilliers Marville 3

Chauvancy, & autres lieux.

# - -

Sur ï*Imprimé à Paris en 167f*

Jk w^ilw-c xy
Chez H. T H o m A s père & fils , Imprimeurs»

Libraires, à la Bible d'or.

- M. D C C. L X ;i.
AVEC JP RIPILEGE OU ROL
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to Vis PARLA GRACE DE DIEU, ROT
j! DE FRANCE-ET DE NA VARREJA
f- Tous préfens & à venir, Sdut : tes Ecdéfiafii-
£ ques , Gentilshommes, Hauts-'^ufisciers, Echevmsf

Bourgeois de la. Ville, Prévcfié, & Gouvernement
de ThionviUt; Nous ont très humblement fait remontrer, que
far les articles de la réduâion.de ladite Ville à noflre obéyffame>
le s. AouB a643- éf fur nos Lettres patentes du mois ifOc
tobre 16s 7° Nous les avons maintenus, & confirmez, en lc.,rs
Privilèges , franchifes $p louables Coutumes qui leur avoism.
elle accordées pay les ançiens .Ducs dt Luxembourg, lefqueÙes
Coutumes avoient eÛé rédigées uniformément avèc celles de tous
les autres Habitans qui compofent ladite Duché de Luxembourg j
tomme faifant ladite Prévofté de Voionv.iUe. le fécond membm
ficelles Coutumes; qui onteBé homologuées far le Roy Catholi
que comme Duc de Luxembourg le 8. Aoufi 1623. Mais, Sau
tant que par le Traiîéde la Paix généralefaite entre la Couronné
de France, i? celle d'Efpagne le 7. Novembre 16s9. Et pour
les raifons contenues au Traité_d'icelle , ladite Ville & Prévojlé
de ThionviUe , avec jes appartenances & dépendances , font de-
meuréçs réunies, & incorporées à noflre Couronne. Les Expo-
fans , pour faire voir, avec quelle foâmiffwn ils ont receu cette
réunionné? que leur dejfein eft de Je.conformer, autant qu'il leur

.fera pojfîble, à ce que doivent faire & obferv'er tous nos.. autres
Sujets fous, nafire bon plaifir, ont réfolu que dorénavant tous
leurs aliispubliques <$> de ^ufflice feront rédige^ erilangage Fraii-

--fois, au lieu que leurs prédéafleurs éf eu% jufques h préfent leï
ont faits & prononcez, en langue Allemande& de continuer
mjfil'obfervation dç leurs (Coutumes en la manière quelles font
comptées, font aujourd'huy en ujàge fous'noflre bon plstifir ,*
ce que les Expofans riont pas ofé entreprendre, s'ils riavoient ob
tenu nôtre. permiffion, & pour ce nos Lettres nécejpires : A
CES CAUSES , voulant favorablement: 'traiter lefdits Ex
pofans , & leur témoigner avec quelsfentimens nous les avons re-
ceus pour nos Sujets, de l'avïs de noflre Confeil, auquelnous avons
fait voir lefdites Coutumes rédigées en langage François agréées
far le Roy Catholique dès le mots d'Avril 1.62.3. en confe-,
ftmee des Lettres Patentes expédiées en-faveur des Expofans 5
quelques mnées après lu Capitulation de ladite Ville, & jesi-

• â ij. -
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itàffion desSahktms d'icdîemmfire ohefflanee, données à Min
au mois. â'OBobre i<»f 7. Depuis lefquettes, parle Traité de Paix
fuit avec la Coâronne d"Ejpagne, ladite Ville & PrévoBé dè
ThionviUe Nous ayant eflé delaiffées incommutablement, & fans

. aucun retour - Et -les. Sujets d'icelle confirmez, nos véritables Su-,,
jets, ainfi- qu'il eft plus particulièrement contenu par ledit traité
dé Paix du 7. Novembre lôsp. cy joint avec lefdjes Coutumes,
& autres pièces attachées fous le CMrt-fccl de noflre Chancel
lerie : AVONS de noflre grâce fpéciale r plèitie puifiance &
tmtkorité Royale, continuéconfirmé, <& approuvé : Ht par ces
préfentes fignéts de noflre main, continuons, confirmons & «p~
prouvons, tous & chucuns les Privilèges defdits Suppliant, Cou
tumes & VfaSes de ladite Ville & Préyofié de: ThionviUe, &
lieux dépendant d'icelle , pour en jouyr, tout aînfl qu'ils en ont
hien ér duement jouy par kpœjfé, & jouyflent encore à prJfent f.
& qu'elles ont eflé homologuées par le Roy-Catholique, en qua
lité de Duc de Luxembourg le s. Aoufi 1623. VO'UL ONS
qite dorejnavmt kfdites Coutumes joient ohfervées, & gardées
tomme elles ont eflé par le pajfé, que tous les a,Ses publiques
qal. feront pajfez tant en fuflice , Sentences, ou autres procédures
(y inftruBions entire les parties, $> autres aêîes pardevant -Ta
bellions , Notaires ou autrement entre particuliers, joient rédigées
en Langue Erançoife; queles Hauts ^uflkiers,, autres qui ont
droit de ïfuflice, & les Officiers conflituez. en icelles, continuent,
l'exercice de leurs Charges en la manière accoutumée, & que lis
appellations de leurs ^ugemens je relèvent m. Bailliage de Mets
& Audit Bailliage en.noflre Parlement audit lieu, pour, y eflre
jugées fuivant nos Ordonnancés & les Coutumes des lieux : SI
DO NNON S en Mandement à- nos Amez & "Féaux Conjhl-
krs, les Gens tenant Noflre Cour de Parlement étably k Mets-y
Èailly dudit lieu , Prévoft ^ugt Royal de ladite Ville deThion-
vi lié, & autres Nés Officiers qtiil appartiendra , , que ces préjen-
ies Lettres ils fàjîent régiflrer, ér du contenu m icelles, jouyr:
& ufrr lefditt Expofans, fans Jùujfrir quilkur fit fait, mis oit,
donné aucun trouble ,ny empêchement au contraire : CAR
T.EL EST NOSTRE PLAISIR : Et efin que ce foi»
chofe ferme & fiable, pour toujours, NOUS AVONS fait
mettre Noflre Scel à ces prej'entes, fauf en autre chofenufirs
droit , & l'autruy en toutes. Donné a Fontainebleau au mois de
§udlet, l'an de grâce 1-661. Et dé noflre Règne le dix neufiéme..

Signé, L&UIS, ïtplmbm,LB TELLIER'
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, Extrait des Régiftres de Parlement.

^±£kÊÊ^ É U far la Cour, la Requefte préféntée par

V
f. Ecclépafiiques, "Gentilshommes , ér autres Bour-
| geois & Habitans de la Ville de Thionvilk, Bourgs

(j> Villages delà Prévôté dudit lien, & des lieux
en dépendant, contenant qu'il aurait plé au Roy ,

fur[es Lettre^ l'dtenies du mais de juillet dernier, confirmer leurs:
Pri vilèges ér- Coutumes telles qu'elles ont eBé rédigées par écrit
en l'année 1623. par lefdites Lettres. les déclarer du refîorî.
de ladite Cour : Requéraient que lefdites Lettres fuffent régijirées
m Greffe de ladite Cour pour eBre exécutées félon leurforme &
teneur, leu'és.& publiées au Siège de ladite PrévoBé de Thion-
•vtlle, des -Villages, en dépendans ; icelles Lettres de provifion
fignées LOUl'S. Et fur le r'emply parle Roy LE TELLIER.
Et fcellées dit grand Sceau de cire 'verte; lefdits_ Privilèges
Coutumes, Requefts de MejpVe facquêt de Roujfel Comte de Ms-
davy de Grtmcey , Maréchal de France , Gouverneur de THion-
•ville, & Pays en dépendans , Prévofi & 'Juge Royal defdits
lieux, à ce qu'ilfèt receu oppofam a la vérification defdites Let
tres en ce qui concerne lattribution de ^unfdiSiàn au Bailliage
de Mets pour les appellations qui feront interjettées des Sentences
des Echevins de. Thionvilk des Maires & Gens de ^uBiee,
des Seigneurs Hauts - fyfttciért •' Ce. faifant iceluymaintenu en
la qualité & fu-ge Royal, en lapojfeffion. en laquelle il ejl de
connoifire defdites appellations ,.fauf l'appel en ladite Cour qu'il,
reconnoifi comme IJuBice Souveraine en ladite Ville Pays de
Thionville, tOrdonnance de ladite Cour du 31. Atmft dernier,
par laquelle auroit eflé ordonné que ladite Requefle ferait com
muniquée h parties, & 'montrée au Procureur .Général du Roy,
la réponfe <&• déclaration defdits Eccléfiafiiqites, Gentils-hota-
mes & autres Bourgeois dudit IhionviMe a ladite Requefle, à ce
que lefdites Lettres fujfent entérinées purement & (tmphment, '
afin qu'ils puijfent jouyr de la grâce & de la liberté des appella
tions comme d aplûàSA MAJESTE de les réglerpour bon
ne confidération. Autre ReqtteBe du Bailliage & Siège Royal'dit.
dit Mets, à cç qu'ils fujfent receus intervenant en. la. difficulté
formée fur la vérification defdites Lettrés, & que faifant droit
fur leur interventionfans avoir égard aux fins de la Re^uejis



dudit fitur Maréchal de Gruncey, il fàt ordonné que lefdites Zet*
1resferaient *vérifiées, enrégiftrées, pour eftre fuivtes & exé
cutées félon leur forme & teneur. Conclufions du Procureur Gé
néral du Rcy, & ottyfur le tout le rapport 4e Monfieur Hertrmi
"Sots Confeiller , tout confidéré.

Lu COUR a ordonné & ordonne que fur ladite oppofitiott
Ô> intervention, les parties auront Audiance au premier jour ,
qu'à cet effet elles communiquèrent entreUes & au Procureur
Général, & cependant par pfavifion que le]."dites Lettres feront
fégifirées au Greffe de ladite Cour, pour eftre exécutéesfélon leur
forme & teneur , qu'elles feront leuës & publiées au Siège de
JhionviUe, Bourgs & Villages dépenians delà Prévolié& Gou
vernement dudit lieu, a la charge que les Coutumes dont on a
ujé cy-devant , feront imprimées " de nouveaufous le titre de'Coâ-
tumesde Thionville, qu'au commencementd'iceUes, lefdites Let
tres dé[a Majeiïéferont inférées, enfemble lepréfent ArreB ,e[t£att
lieu des fécond & troifiéme articles du titre premier, ilfera mis
que les Sujets dyt Roy, dam l'étendue dudit. Gouvernement me
fourrant être cités devant aucuns ^fuges Eccléfiaftiques étrangers,
pour chofe dont la tonnoifismee eft attribuée a ^unjdiciion Eccté-

, 'fïaiiique bars le Royaume, de faire commettre , &> déléguer des
tiges réjsdens dans le^reffort de. ladite Cour ^conformément aux

libertez. de l'Eglife Gallicane, à la Coutume générale dw
Royaume } que lejdits Gens. dEglife, f>our le deliB commun en
matière perfonnelledviU ,éf criminelle, ne feront traduits qu»
pdrdivdnt TOfficiai de lEvéchéde Mets, & jnfques à ce que
ceux qui prétendent avoir fufériorité jwifdi&ionfur eux, y-

. ayeht étably des ^uges réfidens dans ledit Gouvernement qtia»
: Heu de Varticle trois du titre quatre, ilfera mis, que des Sen-

• teuces renduespar lesfuges desHmts-^ujiiciers en matière crimi
nelle , il y aura appel al» Cour, & *» cas rk condamnation de.
mort, banniffement, de foiiet, & queftitih > & pour condamna-

r tion pécuniaire, & en cas de crime leger , pardevant les tyuges
dureffort; que les procureurs Fifcaux i & Subjlituts dudit Pro
cureur Général, feront tenus d'avertir les condamnez, a mort x
qu'ils ont le pouvoir d'en âppeller, & eh ils m, voudraient :e,p- ,
peller, ils en appelleront d'Office; qu'au lien des fept.ét> huit ar-*
ticles du mefme titre, il fera mis que les Hauts ^uRiciers»yans
qualité ,. Privilège ou franchijb de Noblejfe, & leurs ,Ojfkèers »>

: ne feront refponfables en aSion criminelle qttefai-devant le Bail
liage Royal y oit ledit Gouvernement nffortit, fit que le delii
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mt efié commis mdiftrtB dm Haut-^ufimef en quelque Tri?
.vSté-f. ou en lieureffortijfmt audit Bailliage , éf iils /ont quelque
fart apprehehdez en flagrant délit, l'Officier ou faïltcier du lieu
0tt les prévenus auront efié arreflés, Jera obligé de les renvoyer
aveçfeure garde aux prifons Royales dudit Bailliage, en efians
requis, &'au lieu du 24*. article du mefme. titre, qu'il'jera dit,
quant aux %uges Royattx dudit ThionviUe, qu'ily a eflépourvut
far te Roy, & en défaut de titulaire, que les Charges jeront exer
cées par le plus ancien Avocat ou Procureur, en défaut d Avo
cat, fuiiimt fOrdonnance, qu'en tous les lieux oh le nom de
Princefe rencontre, le nom Au Royyfera mis, que tous les tcrrr.es
Allemands feront, traduits-, celuy de tyuge Royalyfera mis. Fait
i Mets en Parlement le 3. Septembre 1661,

Signé, BOUCHARD. Avec Paraffe.

HIL IV PE PAR LA GRACE DE DIE U,

| Roy de Cajiille, de Léon, d'Arragon , des deux Si-
* ciles, de Hierufalem, de Portugal, de Navarre ».

de Nrfles, de Grenade, de ToUete, de VaUence,
de Gœttice, des Maitlorques, de Sevilie, de Sar-

detine, de.. Cordùbe , de Corjicque, de Murcie, de ^aën, des.AU
•garbes , de Alegefire y de Gibraltar , des lfles de Canarie, &
des Indes, tant Orientales, que Occidentales, des lfles, & Terre
ferme de la Mer Oceane, Archiducq dAutriche, Duc dé Bour
gogne, de Lothier, de Brabant, de Limbourg, de Luxembourg1
de Gueldres , de Milan, Comte de Hafbourg, de Flandres ,
d'Arthois, deRourgoigne , dé Tirol, Palatin, & de Haynnau ,
de Hollande, de Zélande, de Namur, éf de Zutfhen, Prince.
:de Zuvave, Marquis du S. Empire de Rome, Seigneur de Frife,
dsSalins, de Matines, des Cité, Villes &Pdis d'Utr.echt, d'Oye-
tiffel, & dè -Grëninge& Dominateur en Afie & en Afrique.
Sfavoir faifons à tous préfens advenir, que comme pour ben
nes & pregnantes raifons, fut le- Séréniffime Archiduc Albert
dAutriche, No.flre tris-chtr éf trh-amé bon Oncle, (que Dieu
ait en gloire 5 avoit ordonné par EdiSperpétuel du douzième de
Maillet œil fix cent.& onze, touchant la direSion des affaires
de 'Juslice .1 tous Officiers & Magiflrats des Pais, Villes çrGhd-
flélknies de far defd , qui dès l'an quinz.e. cent quarante, eflsient
demeuré m faute dobtenir décritmest & émëogatim de leurs
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Coutumes $•> Xjfancés febn que ja auparavant leur avoit eiï£
mande par feu l'Empereur Cbarh V. de ce nom, noUre tres-
hcndré Seignei r j&Bijàyeul ( que Dieu ait en gloire ) d'envoyer,
au Cùnfèil de leur Province le cahier de leurfdiîes Coustumes,
afin d'ejlre par les Préfident & Gens d'tcçluy, examinées &
conf.dérées, s'il ne fut requis d'y fslire aucun changement, dont
en cas de difficulté, ils deuffent advenir ceux de noftre Confeil Pri
vé , envoyant joinBement ledit cahier avec leur avis., pour eftre-
décrété en lu forme que ferait trouvé mieux convenir au bten
"de nos Sujets, & par meftne moyen rendre chacun certain de lu
Loy.de fin quartier, & obvier.auxgrands dépens que l'onfouf-
fre-à l'occafion des preuves defdites CouftumesXJJances > que
bien fouvent l'on et trouvéfe contrarier• en divers,joints. Et il
fit qiïenj'uite de ladite Ordonnance les trois Etats de noftre Pais
éf Duché de Luxembâurg, & Comté de Chiny, fe fiient joints
par leurs Députez, avec les Préfident & Gens de noflre Confeil
Provincial dudit Pais, & ayent concett éf arrefié fous noftre•
bon plaifir (y adveu les Couflumes~&_ Vfances d'icelûy.; entre
lefquellesy a plufieurs points advifee, de nouveau en leurs Af-.

fembléés, pour lè plus grand bien de nos Sujets, qu'ils nous ont
depuis .1envoyez par aucuns leurs Députez defdits Etats, &fup-
plié humblement, qu'il nous phuft y interpofernoftre décrétemenf
& fiuveraine authorité, & ayans icellesefté'mûrement vtfitées
en mflredit Confeil Privé, & depuis conclues & arreflées en lu
formefuivante, Pour ce eft - il, Que nous melinansfavorablement
a la fupplicaiion defdis États de Luxembourg, avons de noflre
certaine fetence, authorité & pleine puifpmee, potir nous & nos
Succeffeurs > Vues & Ducheffes de Luxembourg., les fufdites. Çouf-
tumes confirmé & décrété, confirmons & décrétons par ces pré-
fentes, pour dorefnavant, fervir audtt Païs, de Loy ér Çouftume
générale, fans préjudice des Coutumes locales & particulières -de
chacun lieu; kfquelles ceux à qui cela touche, feront tenusfaire
décréter dans un an , a commencer du. jour de. la publication,
dés préfentes, a peine q'-'e l on s'y réglera,fuivant ladicle Çouftume
générale, fans qu'après lediS anex.piré, il ferabefoin d'autre Dé-
.datation que la préfente, h tout aujji fans préjudice de nos droits
& authorité, &fauf a nous, nos hoirs &fucceffeurs de changer,
corriger, &> interpréter lefUBes-Couftumes, félon <fy> ainfi que
pour noflre fervice, & le plus grand bien dudicl Pats trouve
rons convenir. Si donnons en mandement à nos tris -chers. &

féaux les Chef, Préfident, & gens de nos Privé, & Grand



-IX

; Onfetl, Gouverneur i Vréfident Gens de nofin Confeil Fro-
vincialde Luxembourg, & k tous autres nos justiciers, & $ub-
)us, qui ce peut ou pourra toucher é> regarder, qu'ils cbfirvent,
$> entretiennent pleinement & perpétuellement nofdiSes Ordon
nances, Coufiumes & (Jfonces, en tous & chacun leurs pointés
& Articles en la forme cy'-defius écrite, fansy contrevenir, ny
foujfrir efire contrevenu en manière que ce foit, faijarit diligem
ment exécuter à la charge des tranfgrejfekrs, les peines amen-,
desy ctppofées, fans aucunport, faveur ou difiimulation. Et afin
que nofdiBes Ordonnances, Coufiumes, & Ùfances Joient tant
plus notoires à tous, Nous avons permis & confienti, permet«•
tons & çonfentons par ces préfentes aufdiîts "Etats, qu'après pu
blication & enrégifirattire en faite par lefdiBs de noflre Confeil
provincial en la forme & manière acconftumée, ils les pourront
faire imprimer par tel Libraire 'Juré depar deçà qu'ils voudront à
cechoifir à texçlufion de tous autres, durant le terme de dixans
prochains ; & qu'aux copies ou extraits desmefmes Confiâmes,
deu'èment eolltmonnez. çpfigpez par l'un de nos Secrétaires, où

. .Greffiers, foit mjoûtée la mefrne foy & créance qu'à l'Original
même. CAS. ainfi nous plmfi-il. Et afin que ceJoit chofe ferma
&fiable à toufiours, Nous y avonsfait mettre noflre Scsi, fat<f
m autre chofe noflre droit, & îautruy en toutes. D ONNE'
en no(lre Ville de Bruxelles , le huitième jour d'Avril, l'an de
gracs milfix cent vingt & trois, 0> de nos Règnes le treifïejme,

Paraphé MA. Vf.
Soubfcru ,

tar le Roy en fon Confeil, v
Signé, DE G ROOT.

Avec le Scel de fa Majefié, pendant à double filet, entrelajjë
.4*fye vermeille &À'or é? d'argent, en cire rouge.
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EXTRAIT DU PRIFILEGE DU ROI.

PÀr grâce & Privilège du Roi, donné à Lunéville îetreize Mai mil fept cent cinquante - quatre i fîgné par
. le Roi en (on Confeil, R o îi o t. Il efi: permis à. Henry
Thomas , Imprimeur - Libraire à Nancy , d'imprimer>
vendre & débiter, favoxr ; Les Cmturnes-Générales de notre

Duché de Lorraine, celles de Bar -le- Hue. de St. Mibiel, iCE-

pinal, de Marfal, de Blâment, du Bafligny, de Cbmmont en

Bajfigny, Coutumes de TE-vécbé de Metz, ér Thienville, & cel
le particulière de la Erejfe en Vôges, en telles formes, marges
& cara&ères, & autant de fois que bon lui fcmblera. pen

dant le terme de v'gnt ans. Très-expseOes inhibitions &
défenles à tous Imprimeurs, Libraires Se autres de quelque

1. s ^ 4 1 # > . »
v qualité & conditions qu'ils foienï, d'imprimer m réimpri

mer 3 vendre ni débiter lefdites Coutumes, fous quelque pré
texte ce puiuc être , même d'impreffion ou réïmpreffion

étrangère > changement ni augmentation. fans le confenre
nient exprefle de ITixpofant ou de fes Ayons - caufe , à peine

de mille livres d'amende, applicable un tiers au dénoncia

teur , un tiers à l'Hôpital le plus prochain du lieu de la re-

prife > & l'autre tiers à lÉxpofant, outre h confifçsâqii. â
l'on profit de tous les Éxemplaires contrefaits, &c. ainfi qu'il
eft porté plus au long audit l'i iyilège.

Régiftré fur le Régiflre dg la Communauté des Imprimeurs-

libraires de Nancy, le 16 Mas i7S+> fol. 41, 43 & 44.
P. A Ni eras. . > •
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COUTUMES
GÉNÉRALES

DE LA VI htE

DE THiONVILLE;

Et Des autres Villes & lieux du Luxemboiug
français., _

TITRE P R E M I E R. .

N 10« fètat % droit & qualité des Perjonnes 3 & dd
i: leurs rejfàtts.

Article P R e M I E'.R»

f?^?#Es. gens d'églife conftituent le premier"f < || membre de l'état du pays , & attffi-
bien les prélats-, cloiftrâs & :xelfgieir®V-

que prêtres féeuliers , jouiffent" de-'UftfmHnitj"
que l§ Droit-écrit leur- attribue. •' - ..

A



De fêtât, droit & qualité

IL

Les fujets au Roi dans l'étendue du gouver
nement de Thionville , nè pourront eftre citez
devant aucuns juges éccléfiaftiques étrangers,
pour choies dont la connoiffance eft attribuée â
la jurifdiâion écciéfiafcique ; & feront tenus les
fupérieurs éccléfiaftiques, réfidens hors le royau
me , de commettre & déléguer des juges réfi
dens dans le reffort de la Cour, conformément
aux liberté/, de l'eglife gallicane, & à la coutu
me générale du royaume.:

/ , i I L :.

Les gens d'églife pour les déliûs communs
en matière perforinélle, civile & criminelle, ne
feront traduits qùepardevanti'offieial de l'évê-
ché de Mets , & jufques à ce que ceux qui pré-
tendent jurifdiftion & fupériorité fur eux , y
ayent eftably des juges, réiidens dans ledit gou
vernement.

' i v. - ;
Entre les nobles aucuns font de l'ancienne

chevalerie, autres écuyers, autres annoblis, &
joiïiffent de plufieurs privilèges, frahehifes &
exemptions , qui competent à ceux de la no-
blefle dudit pays. ! - ,

" V. ' .

' Les bourgeois & autres de condition infé
rieure font traitables, & reffortiffent pardevant
juge-» i halternes chacun félon fa qualité, ôc ain-
ici ;fté obferyé d'ancienneté,, '



Ses perf011ms. TlîR. I. ^
; v 1. ;

Par la couftume y a aulïï tant ès quartiers
Wallons, qu'Allemans , autre qualité de. pcr-
fonnes appelles francs-Hommes , qui font obli
gez, entr'autres chofes, de fervir le Roy avec che
val , & armes , & font moyennant ce affran
chis de plufieurs droits & preftations, dont ils
portent le nom de francs-hommes. :

; .. ..v ï. i..

Outre les gens d'églife, noblés, francs-*
hommes & bourgeois, il y a des gens de feryi-
le condition & particulière, notamment ès quar
tiers Aîlemans, entre iefquels aucuns fë nomment
Leibeygenfchaft (a) , les autres Schaftleuth (£),
autres Diénft-leuth (c), qui font tous (le baffe con
dition & qualité fervile, & ont obligations di-
vërfes au Roy & à, leurs feigneurs y 'félon "qu'a :
efté obfervé en chacune prévofté & 'feigneurié,
8c fous les peines ufitées en cas de contravention»

VI I I. . ' .

Êsdits quartiers Allemans-y a encore gens

(/i) Leihcygenfchaft. Gens de condition fervile, 5c qui appar
tiennent de corps à leurs feigneurs, n'en pouvant difpofer foit
pour mariage ou autrement, fans la permiffion d'iceluy ; & par
tant femble qu'il fuffit de l'exprimer de condition fervile.

v (b) Schaftleuth. Ce font gens qui tiennent des biens du fei-
gneur, pour reçonnoiffance de quoy ils lui payent Certaine rente
quêfon appelle au pays de Schafpi en d'autre province Droi*
ture; & ne peut ledit.mot de Schaft eftre changé pour eftre un
mot propre» dont Ton fe fert au pays de Luxembourg.

( c) Dienfi-dcuth. Gens qui font obligez de fervir leur fe-igneur
en tout ce à quoy il les voudr-oit employer; & néanmoins ne font
gens de condition fervile, ains desServitudes tant feulement»-



.% • Def 'tat, droit & qnalili
vulgairement appeliez Freyfchaf-leuth («Q, ég
Zini-leuth(e), qui ne font de qualité fi baiïe que
les précédents ; mais leurs obligations font de là
nature des contrats cenfuels, ou bien d'arrente-
ments perpétuels,

^ J't %'

: Axjx gens de fervile condition , appelle?
Leibeygenichaftleuth ( /) , ou autres eftans de
fervile & baffe condition , n'eft permis de fe ma-
rier ou prendre domicile hors le lieu de la fùje-
tion de leur feigneur, avant qu'ils fe foyent.ra-
cheîez & ayent obtenu d'iceluy lettres de ra
chat & liberté, fi audit lieu & autres voifins il.
n'y a droit d'entrecours , vulgairement appelle
Unterlauf (g). •

x, : ;
Lequel entrecours s'entend feulement quant

au changement de réfidencc des fujets, en al
lant demeurer rier un autre feigneur, & nulle
ment pour regard des biens immeubles , que
lefdits fujets ont rier leur feigneur naturel, ne
pouvans mêler iceux biens avec ceux que leurs
femmes polfedent fous le nouveau feigneur,
•ains demeurent lefdits biens chargez &c obligez
aux deux feigneurs refpecHvement comme au-

* (d) Freyfthaf- Uulh. Gens n'eftàns de fervitude , ains libre ,
néanmoins payent la fufdite rente de Schaft, & partant à la

<Utference de ceux cy-deHus y font qualifiez francs de i'ei'vitude.
; ( t ) Zinf-leath. Gens qui payent des Cens qui. ne font .pas fi
onéreux que les rentes du Schaft.
if) Comme la première pour es qui concerna 1® mat d«

Leibtygenfcktft.
( gr) Umsrlauf. Entrewur,



des perforâtes* TlTR. î. ?
parayant, fans que préjudice foit fait à l'un ou
à l'autre par l'occafion de leur mariage.

XI.

En cas de mariage par le fufdit droit d'entre-
cours » l'homme changeant fa rélidence, doit à
fon feigneur naturel demy droit de rachat....

: o- XI I. " /

IAuquel rachat, félon le règlement par nous
donné le vingt-deuxième de novembre l'an mil
fix cent , en cas qu'il n'y ait certain taux obfer-
vé d'ancienneté, les feigneurs fe doivent com
porter modérément, pris égard â la valeur des
meubles & nombre des enfans ;Jk au cas de non
accord, fe remet létaux au juge du lieu, & d'ice-
luy taux ne chiet appel, moyennant qu'il n'exce- %
de dix florins d'or une fois.

X I I I.

La perfonne rachetée de fon feigneur, ou
mariée hors fa jurifdiâion, eft tenue pour étran
gère, & n'a droit de fucceffion ès biens de Lei-
beygenfchaft, que fes père & mère ont poffe-
dez, encore que tous leurs autres enfàns, ou
parens, n'ayans eflé rachetez , viennent à dé
faillir. -

XIV.

. Toutefois le feigneur la peut admettfr-e de-
fa grâce à la fuçceffion d'iceux biens.
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TITRE DEUXIÈME.

D& la nature & qualité des biens.

.Al tir ticle Premier.

LES biens cFéglife fc règlent, quant aux alié-»'nations, félon la difpofition du Droit-écrit,
n.

Lés nobles , félon les coutumes des cours féo
dales s dont ils font tenus ôc reffortiilans.

lit

Les héritages de fervile condition, appeliez
Leibeygenfchaft-guter (h), & Schaft-guter (i)t
ne fe peuvent vendre, aliéner, charger, ny par
tager fans le gré du feigneur, & n'en ont les dé»
lenteurs d'iceux autre difpofition, finon qu'ils
peuvent, avec permiffion & confentemcnt dudit
feigneur, marier chez-eux un de leurs enfans ,
foit fils ou fille, qui plus agrée audit feigneur,
& le peuveïlt faire leur fucceffeur cfdits biens
appeliez communément Vogtcy ( k , à condi
tion que celuy qui eft ainfi marié, doit nourrir
fes père ôc mère, frères & fœurs ( en faifant

' ' PaÏ
( h ) Leiieygenfcheft-gut(f . veut dire les biens de ceux qui font

ée condition fervilé.

( i ) Schaft-guter. Les biens de ceux, qui payent la tente du
Sckaft.

( k ) Vogtcy. Ceft-à-dire , voirie, lignifiant suffi tutelle, com
me il lemble s'entendre en cet endroit; cependant.eft à propos
de iaiffer -ledit mot de Vogtey , à caufs de l'ufage du pays, &
ie la manière de parler»

i ,
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par eux fervice félon Leur condition ), Se tenir
le ménage comme lefdits père & mère faifoient
avant le mariage dudit enfant, & à charge de
donner à fes frères & fœurs en argent, beftail v
& autres meubles, telle part & portion qu'à
rate defdits meubles fera arbitré par les parens,
pour marier iceuxffères & fœurs , & les rache
ter du feigneur quand ils veulent eftre rachetez
ayant leur mariage.

IV. , ,

Si les poffeffenxs de teis biens , ou leurs en-
fans , préfument faire le contraire, il eft au pou
voir du feigneur de caffer le tout, èc les priver
defdits biens» ;

; V. "
Et fi l'enfant ainfi marié ne fe peut accorder

avec fes père & mère, il fe doit féparer & re-
tirer de ladite Vogtey , laifTant l'adminiftration
des biens à fefdits père & mère leur vie durant,
par affiftance de tels qu'ils trouveront convenir ;
& font en ce cas lefdits père & mère tenus fai
re fuivre audit enfant la part des meubles qui ?
luy a efté promife en mariage , à faute de
traité de mariage, un tiers de la totalité des
meubles ; & outre ce, la; part que le conjoint
dudit enfant aura apporté en mariage de fou

' chef.

V L '; *" ..." '

NÉanmor\c lad îte féparatiôn fe fait fans pré*
judice du drojf a quis à tel enfant par ledit ma--

B
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riage, & ncontment après la mort de fefditS
pèn & i (ère, il y f>eut rentrer, aux charges
& eoncution avant^dites. , : v

' .VIL ' '

Quà&ô pèfe 81 mère n'ont *du confefttènienl
du feîgneur, ordonné à qui de leurs enfans lef-
dits biens doivent fuccéder, iceùx demeurent à
l'aîné, foit fils ou fille, fans prérogative defcxes
en donnant aux autres enfans leurs portemens
de mariage, à proportion feulement des meu-
Lles retrouvez eh la maifon mO'tuiire, fans

r re cftat defdits héritages de ferviie condition ,
iqiiels appartiennent au feîgneur en propriété,

& ne viennent en balance ny eonfideration aux
taux defdits porîemens.

VIIL ' -

CH EUX qui fucccdent cfdits biens , comme
aufli les enfans qui en font avantagez par ma
riage, & leurs defeendans, tandis qu'il y en a>#
en font vfais héritiers & poffeffeurs, après la
mort de leurft'lits père & mère ; le tout fans pré
judice du droit de propriété appartenant au ici-
gneur, & en faurniffant' aux redevances aux*
quelles iceiix biens font obligez i

. : IX,

Ët tes autres enfans mariez en argent, ois
meubles, en la forte que dit eft, n'y peuvent
teven:r, ny fuccéder, auffi longtems qu'il y a
< refeendans de ceux qui en ont efîé avanta-
.. / p r mariage; mais ùlcur défaut, l'un defdits
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autres enfans y peut iuccéder, du confentement
& au choix du feigneur , & moyennant qu'ils
h'ayent efté rachetezou mariez hors ia jurif-
diction-, ,

- Xi

Néanmoins, fi' le dernier des conjoints$
foit le père ou la mère, vient à décéder, délail-
fant quelques deniers comptans, ou biens immeu
bles acquis confiant le mariage, ou durant fa vi-
duité, & que tels biens iqe foieht dépendafls dë
'ceux de fervile condition, leurs enfans y auront
part indifféremment ^ auffi-bien ceux mariez en
argent ou meubles , 'qu'autres , en payaht les
debtes dudit furvivant égalemoit.

- XL.' .
o ï i • "A - h. ït ?
Si l'un des conjoints, • citant ainfi marie fur

biens de fervile condition, procédez de fon chef,
va de vie à trépas, délaiffant enfant ou enfans
procréez de leur conjonction, ôl le furvivantnê
veut demeurer avec eux & jouyr defdits bièns
en uAifriiit, ains fc retirer aiileiirs j iceluy fur-
vivant emportera en ce cas , le tiers de tous les
meubles ; à la charge de payef le tiers des deb
tes , excepté les charriots oc autre» inflriimens
de labeur, qui fuivront la maifon & Vogley,
avec les deux autres tiers defdits meubles j érf
payant les debtes à l'avenant*

. XII < '

E t fi ledit fiirvivant n'a retira eiifatot de îa

âacfine conjonction,, & vient à quitter-la jouyf-
. " B y , ^
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fancè defdits biens comme deffus, il aura en ce
cas tous les meubles, à charge de payer fembla-
blement toutes debtes, laiffant feulement fuivre
le fumier au profit de la maifon & Vogtey.

XIII.

• L É furvivant defdits conjoints, qui en qualité
d'étranger s'eft marié fur biens de fervile con
dition , voulant paffer à fécondes nopces, peut
abandonner iceux biens librement, ôc fans ra
chat,

XIV.

Ë t fi les biens procèdent de fon chef, illuy
eft permis de fe remarier, & demeurerfur iceux,
à condition néanmoins que les enfans du premier
lit foient préférez à la fucceffion defdits biens»

' ' 'XV. -

Les biens meubles trouvez hors les voiieries

de la fufdite condition, comme aufli les immeu
bles acquis dedans & dehors les feigneuries dont
les fujets de fervile condition font natifs & ori
ginaires, ne font réputez de la mefme condition,
ains fe règlent en fucceffion & autrement, félon
îa nature des biens libres, & fuivant les couftu-
mes des lieux où iceux font fituez.

• - XVI.

Quand les voueries, ou vogteyen font,
abandonnées & fans culture, ou vont en déca
dence , ou quand le poffeffeur demeure en faute
de payer les rentes, charges 3 &C redevances d'i-
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celles, le feigneur les peut faire proclamer par
le mayeur ou fergent, à trois dimanches , &
jufques au quatr'ème; & fi pendant les procla
mations l'homme de fervile condition , ou le

. Leibeygenman compare, & donne contentement
au feigneur, en ce cas ne lui peut eftre fait ob-

1 ftacle en la. rentrée ou jouyflance defdites-vôtie»
ries ; mais s'il ne compare point, icelles voiie-
ries font déclarées acquifes au feigneur, en fai-
fant par luy plainte en juftice, & demandant
droit contre le défaillant,

XVII.

Bien entendu que non-obftant cette déclara
tion & décret, fi un ou plufieurs des parens
non rachetez, comparent dedans an & jour après
les proclamations achevées , faifans apparoir
qu'Ms font de la ligne dont lefdits biens procè
dent, le feigneur eft tenu de recevoir l'un d'i-
ceux à fon choix, cC luy laifTer les biens ainfi
évincez , en payant les redevances, Si faifant
les devoirs accouftumez,

XVI I I.

Que fi perfonne ne fe préfente dedans l'an
& jour, le feigneur peut difpofer defdiîs biens
à fa volonté après la fufdite déclaration dé
cret judiciaire, & non autrement,

XIX.

En fait d'arrentemens perpétuels , biens em
phytéotiques, ou cenfuels, quand il ne confie
des premiers contrats & conventions originel-
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les, aufquelles on fe doit arreflcr, cehiy qui
pofféde l'eftoc, on chef-lieu de Semblables biens,
eft par la couftume obligé de délivrer feul les
cens & rentes à celuy à qui ils font deus, fans
qu'il fo.it tenu d'en recevoir le payement des
autres particulièrement ; déclarant abus ce qui
peut eftre introduit au contraire.

v.:;xx.

Et afin que le pofiefleur dudit chef-lieu, com
munément appelle l'eftoc, ait moyen de s'acquit-
ter vers le feigneur à qui les cens & rentes
font deus , ceux qui poffédent quelque part ef~
dits biens font obligez de délivrer & porter leur
contingent defdits cens & rentes, à certain jour
à ce d'ancienneté deftiné, audit chef-héritier &
pofleffeur de l'eftoc, à peine de payer à iceluy
tous dommages & interdis qu'il aura foufrert
par leur faute &c demeure.

X X I,

M e peuvent auflî tels biens eftre partagez ny
vendus , finon eu l'infinuant & déclarant au
feigneur, ou Ion officier, pour en tenir note,
à la çonfervation de fon -droit, à peine de nul
lité de tels partages & vendages.

X X I I. \

Semblable ment ne peuvent tels biens eftre
changez de bois en terres arrables, ny autre*
ment déformez, ou réduits en autre nature, fans
le confentement du feigneur à qui les cens &:
rentes font denës, à. peine de remettre le tout



& qualité des biens. TîTR. II. iy
enfôn premier eftat, ôç de refondre?tout dom
mages & iatêrefts,, ' >

1 X X l l î,

Tout ce qui eft mouvant eft réputé pour meu
ble ; comme aufîi les aûions, penfions, &c ren
tes , tant purement perfonnelles qu'hypotequées;

» enfçmble les engageras, ou vendages ù rachat
de biens immeubles, dixmes & autres fembia-
bles ; mais.fi telles engagères ou rentes à rachat
ont une fois tombé en fuccelTion , elles foptif-
fent en ce cas nature d'immeubles,

XXIV.

. En aucuns lieux eft deu droit de mortemain,
quand l'un des chefs de ménage V3 de vie à tré
pas ; pour lequel fe prend en quelques endroits
le plus beau meuble d& la maifon par enfeignc- /
ment de la juiïice, es autres un cheval, ou autre
Ibefte, ou bien quelque reconnoiffance : en quoy
fera obfervée l'ançiennç ufance} fans rien in
nover-, ......

T I f R fs T R 0 1 SIÈME.

Dès Fiefs.

Â R T I C 1 E*' P R E/M 'Ï E R.

PA R la couftume les fiefs font réduits à lanature des biens patrimoniaux, & les vaf-.
/sonc les peuvent'vendre, aliéner, engager, hy-,
potéquer ? & autrçmçnt en diipoier fcïcn leur



14 Des fiefs- Titr. IIL
volonté, fihs congé ou oftroy du feigneur féo
dal, & faufen tout les droits des feigneurs.

IL

En aûion réelle & matière pétitoire pour
Biens féodaux, les fujets nereconnoiffent autre
juge en première inftanee que la cour féodale
fous laquelle lefdits biens font reffortiffans.

III.

Les reprifes & reliefs de fief fe font ordinai
rement de main & bouche, & en prenant le
ferment de féaute feulement, fans payer aucun
droit au profit du feigneur, & fe font félon la
forme de chacune cour féodale : en quoy rien
ne fera innové.

. ; I V.

L'h ériti er ou fucceffeur à titre particu
lier en biens féodaux, n'eft obligé de relever fon
fief, finon après la femonce faite de la part du fei
gneur, ne foit que par coutume particulière de
quelque cour féodale, il y ait terme d'an & jour
ou autre introduit à cet effet, à laquelle ccuf-
tame particulière il fe faut arrcfler.

V.

L'hérit i e r , & auflile" fucceffeur à titre
particulier en biens féodaux, peut prendre la
poffeiîiôn defdits biens & les partager fans préa
lable confentemenî du feigneur, ce fans préjudice
des droits d'iccluy.



Des fiefs. TttK. ïll. - _ j j
V ?. : .. : '

S'il y a plufieurs héritiers , le fief peuteftre
partagé, & chacun prendre la pofieffion de ce
qui luy eft efcheu par ledit partage, fans inter
vention ny congé du feigneur ,& fans qu'il foit
befoin de comparoiftre pardevant la cour féo
dale.

V I I.

L e partage de biens féodaux ne préjudiciç.,»!
fe.grsur, ains chacun des partageans demeure
V"ffal pour fa part & portion,' & eft tenu faire
ion devoir enfers le feigneur, félon la nature
du fief

- ' .::-V I I I.

Si le vafial eftant fommé de relever fon fief,
ne fatisiait à la femonce, ou ne fe préfente pour
faire ledit reliéf en temps & lieu convenable ,
le feigneur peut faifir le fief, & faire les fruits
£ens, jufques à ce que lé vaffal aura relevé.

i x.1 .

La femonce fe fait félon la forme obfervée

en chacune cour féodale, aux defpens de celuy
qui eft interpellé, après le laps d'an & jour ès
lieux où iceluy terme ou autre 'eft introduit ;
mais es lieux où il n'y a terme préfigé , la pre
mière femonce fe fait fans defpens du valla!,
avec affignation du terme dans lequel il aura à
faire le devoir, & iceluy terme expiré, eft pro
cédé audit faififfernent à fes defpens. -
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' / . x

..Le- vaffal ayant relevé , eft tenta de baiK i
dans quarante jours après le relief fait, fon < o
nombrement & déclaration des pièces & partie^
qu'il tient en fief, à peine 4'eftre procédé con
tre lu,y comme s'il n'euft'fait ledit relief.

XL '

Les dénombremens fe font fous lafimple
•déclaration du vaffal, fauf le droit- du feigneur
féodal, & d'un chacun.

. XII.

Plusieurs peuvent relever un fief, unt
de dignité comté, fyaronnie , feigneurie pu d'aiK
tre qualité, & acquièrent par ledit reliefdroit de
pouvoir intenter & conferver les a£Uons qu'ils
prétendent au fief ainli relevé.

^ XIII. - •

' L'y S UFRUC T U A I R E n'eft obligé de faire
le relief, bien le ferviçe deu félon la nature du
fief. - . • . , ,

-, ; * ;:XIV.

S i les fiefs font poffédez par indivis pflî ÎCS.
enfans du vaffal trépaffé, le fils aifné peut faire
le relief au 110m de tous»

: - ' ' - , XV. "

Et s'il n'eft en aage cempétant, fes tutçin-s;
ou curateurs peuvent faire le devoir.
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XVI.;

C E LU Y qui a quelque rente hypotéquée fur-
bien féodal, n'eit oblige à relief ny hommage.

XVII.

M aïs le poffeffeur à titre d'engagère y eft
tenu quand le propriétaire eft abfcnt, Se ne ré
fute en la province ; & en ce cas (& non autre )
il eft auffi tenu de recevoir toutes fignifications
& fommations qui concernent le fief, .

XVIII.

E T les defpens des faifies du fief engagé non
relevé par le propriétaire fe peuvent prendre
fur les fruits d'icelui, fauf au poffeffeur gager
l'on regrés contre le propriétaire,

XIX.

Quand il s'agit de fourfai£hire oucommife
de fief en vertu de la couftume féodale, la cors-
noilTance s'en prend par le juftieier & liège des
nobles ou autres cours féodales fous lefqaeiies
les fiefs font refibrtiflans ; mais fi l'aclion s'in-,
iente pour chaftoy d'autres crimes &c délits »
foit qu'ils emportent confifcation, ou autre pu
nition , icelle le traite pardevant le confeil pro
vincial, fi. ce n'eft que ledit vafial foit refpoi-
fable dudit cas &crime devant le fiège de quc'~
que prévofté ou autre cour ayant coneoifTanco
de crimes; auquel cas icelle cour ci- en
fonnouh
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- XX.

Le vaflal ne peut acquérir droit de prefcrip-
ilon contre fon feigneur, ny le feigneur contre
fon vaffal , c'eft-à-dire, que le feigneur ne peut
prefcrire le fief de fon vaffal, & pareillement
le vaffal ne peut prefcrire la foy qu'il doit à fon
feigneur, ores que ce fut par cent ans ou plus.

XXI.

Francs-aïeux auxquels appartient
juftice ou cenfive, ou defquels dépend quelque
fief,.fe règlent comme fiefs & biens nobles, fans
que néanmoins les poffeffeurs ou propriétaires
foient tenus en faire foy ou hommage ny tendre
fervice, mais s'il n'y a fief mouvant d'eux, ju
ftice ou cenfive, ils fe règlent comme biens
bourgeois & roturiers.

T I T R E Q U A(T R I È M E.

Des jurifdictions & droits des feigneurs hauts-
jufliciers, & autres.

Article P R E M I E K.

AU pays dè Luxembourg aucuns feigneurs •hauts-jufticiers ont tous actes de haute ju
ftice , & les lignes & exécution d'icelle, aucuns
n'ont point l'exécution ni figne patibulaire; au
tres ont feulement quelques attes de haute iufti-
ces & doit chacun fe contenter des droits qui.
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lui appartiennent, &dont il eft en bonne & lé
gitime poffeflion ; mais ordinairement çeffant
titre ou poffeflion au contraire, les droits & au-
thoritez des hauts-jufticiers font les fuivans.

: , ^ - .i l- "V ^

A fcavoir que lefdits hauts-juffîciers & leurs
juftices peuvent faire défenfes à leurs fujets d'o£
fenfer l'un l'autre, fous peine arbitraire.

III.

Des fentences rendues par les juges des hauts-
jufticiers en matière criminelle, il y aura appel
à la cour, en cas de condamnation de mort, de
banniffement, de fouet, & de queftion : Etpour
condamnation pécuniaire, en cas de crimes lé
gers pardevant les juges du reffort , & feront
tenus les procureurs filcaux, &C fubftituts dit
procureur général d'avertir les condamnez,
qu'ils ont le pouvoir d'en appeller; & 011 ils
ne voudroient en appeller, ils en appelleront
d'office.

IV.

Lefeigneur haiit-jufticier a îaconnoiffance&
correction des cas importans chaftoy corporel,
foit de mort, fumigation, mutilation de mem
bre, ou banniffement, &c à luy appartient de
faire lever & vifiter les corps morts.

' V; - • .

Luy appartiennent auffi lesconfifcations ès
cas efquelles icelles cchéent ; enfemble les amen
des furpafTans llx florins d'or.
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1 'V-iK 7;/.;

D'AVOIR pour .ligne Si marque dé haute
juftice un gibet, qu'il doit ériger au diftriô de fa
haute juftice, en lieu à ce propre;

... V Ih .7

Les feâuis - jufticiers ayant qualité^, pn Je
ge, ou franchife de noblêffe y & leurs officiers
ne feront refponfablcs en aôion criminelle què
pardevant le bailliage royal où ledit gouver
nement reffortit ; foitvque le déliâ ait efté com
mis au diflrict d'un haut-jufticier, en quelque
prévofté, ou en Heu refforîiflant audit bailliage.

y ViiL

Êt s'il font quelque part appréhendez en fla
grant délift, l'officier ou jufticier du lieu où
les prévenus auront efté arreftez, fera oblige de
les renvoyer avec feure garde aux priions roya
les dudit bailliage^ en eftant requis* ;

'i.xs

Mais îës gentils-hommes n'ayans haute juf
tice , rélidens fous le reflort de quelque prévo-
fté , ou feigneurie de haute juftice, y font ref
ponfabics en aâions perfonnelles & criminelles
en première inftancé ; réfervez ceux qui ofit pri
vilège , ou poffeffion légitime au contraire.

3L

Ledit haùi-jufticier peut & doit crée#
Mâyeufj & juftiçe pour çonnoiftre des crimes èt
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délits ; auffi avoir prifons fermées pour y gar*
der les malfaiteurs.

^'"7 . ' ; ' '
Lu y competc auffi l'authorité de crier les fef-

tes parochiales, permettre les danfes & les jeux
ès/jours d'icelles, s'il n'y a ufages ou eoiifmme
au contraire* \ / • . '

XI L ;/ / ;

Qui conftfque le corps, confîfqiie le Heii.
XIII.

L'h o m ME ne peut fourfaire les Mens de fa
femme, ni la.femme les biens de fon mari, non
plus les immeubles, que la moitié des biens meu
bles & acqueits.

XIV.

Si la perfonne condamnée ne lahTe biens
pour fournir aux dépens de l'exécution, celui
qui a le droit de confil'cation y eft obligé, auiïi
bien le prince du pays, que fes vaffaux & iujets.

' : ; :% Vv ' v .
Bien eîitendu qiie biens de fervile condi

tion » dont la propriété appartient aux feigneurs
directs , ne tombent en confifcation.

'<7XVL

Autre chofe elî dé la moitié des meubles

qui appartiennent aux condamnez par droit de
communauté conjugale, laquelle eft lujeîte à



aa • Des jurifdiçlions & droits
ladite confifcation, eftans les frais de juftice dé-"
duits avant tout.

XVII.

Lis meubles des perfonnes exécutées, & tous
biens réputez pour meubles, par tout oîi ils foient

- trouvez foit au lieu de la réfidence de l'exécuté ,
ou ailleurs, font affe&ez aufdits defpens & frais
de juftice. *;

XVIÎÏ.

Ë t fi lefdîts meubles ne font à ce fuffifans >
les immeubles y font affectez fubfidiairement ;
& s'ils font fous le diftrictde divers feigneurs,
chacun d'iceux doit payer les defpens à rate des
biens confifquez à fon profit.

^ X I X.

Toutes efpaves avenues & trouvées au
diftriâ: du haut-jufticier luy appartiennent pour
la moitié, & l'autre moitié à celuy qui les a
trouvé, fi recherche n'en eft faite dans fix fe-
maines.

XX.;'"
Maïs fi pendant ledit temps la chofe perdue

eft reclamée par celuy à qui elle, appartient, &
s'il l'a prouve eftre fienne, elle luy doit eftre
rendue, en payant les defpens & tous frais de
juftice.

X X L '

Celuy qui trouve efpaye 3 Se la retient fans
" dénoncer
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iâlnoftéâf-'àu feigneur, ou fon officier-dedans
ffois jours, cft amenclable à l'arbitrage de la ju-
ftice, outre la reftitution de ladite chofe elpave.

: -, xxir» ...

Q u A N d le figne patibulaire, ou de haute ju-
fticc cft tombe, le feigneur haut-jufticier le peut
faire redreffer dans l'an & jour après qu'il ell
cheu par terre, fans permiffion du Roi; mais
après l'an & jour expiré, il eft befoin d'obtenir
ladite permiffion»

XXIIl.

Les états que le Roi confère font perpétuels
à la vie de ceux qui en font pourveus, s'ils n'en
fbnt exeufez par déport volontaire , ou privez
par droit ôc juftice : Mais les états, que les hauts-
jufticiers confèrent, comme font les états de-
leurs officiers, iceux font «niables au bon plai-
fir du feigneur, ne foit que le changement fe fafle
pour caufe infamante ; auquel cas le feigneur ne,
peut déporter fon officier avant l'avoir fait con
damner par juftice. , * - - •

' XXIV. : ' -

Ou il n'y aura officiers en titre, les charges
feront exercées par le plits ancien avocat, ou
procureur en défaut d'avocat, fuivant l'ordon
nance, ; '

• ÎLés états&,offices desWâyeurs &échevins,
tant de hautes juftices 3 qu'inférieures 3 font en

• • C
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aucuns lieux perpétuels; comme les états qitè
le Roi confère ès autres lieux; ils fe changent
tous les ans aux jours pour ce introduits»

XXVI.

TÉÔpT É s ligti-ès , confpiratiorts, & iroio
pôles, pour intenter ou pourfuivre acciiidt on
criminelle contre quelqu'un, ou pour fe liguer
contre les feigneurs par fait de communauté,
font défendus aux fujets, à peine de com û on
arbitraire; bien leur eft-il permis de s'affembler,
&• prendre réfolution "de maintenir leurs droits
par voye de juftice ordinaires

.. XXVII.

L'e s fujets dès jiifficiefs, hatité, Moyens ou
bas, ayans d'ancienneté eu le droit de première
audience, 8t qui en font eh poffeffion, ne peu-5
vent procéder l'Un contre l'autre par voye de
juftxce ordinaire, avant qu'avoir fait appeller
leur partie pârdevant ledit feignetir, ou ion of
ficier , pour voir s'il y a moyen d'accommoder
leurs différends par voye d'appoinîement amia
ble»

XXVIII.

LÊsQijËLï.Ës premièfes audiences doivent
éftre fommaires & faites de piano , fans forme
de procès, ni aucune longueur, écritures, ou
audition de témoins par écrit, le tout à peme
de caffàtion du befoigné fait au contraire, o. i
refondre les deipens faits par les parties en ce

'regard» . - > ;
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XXIX.

L'APPOïntement donné par voye de pre
mière audience, par le feigneur ou fon officier,
n'a aucune force ou vigueur de fentence, ams
y peut tant l'une que l'autre des parties remon-
cer, & déclarer qu'elles ne le veulent tenir, au
quel cas font lefdites parties réglées à procéder
par voye de juffîee ordinaires

xxx. .

LaquèLLe renonciation fe ctévfâ dorefnà-
yant faire dans dix jours après celui du départ,
ou appointemenî amiable rendu par lé feigneur,
ou fon officier, qu'on appelle en allemand Gut-
Echer Spruch ; (/) linon ledit départ & appoint
tement amiable fera exécuté par prôviftan*

XXXI. :

N E font auffî admis aucuns appels defdits dé"
parts & appointemens amiables, mais fe doiven*
parties contenter d'eftre renvoyées en juftlce or
dinaire , tant au cas qu'elles renoncent en temps
dû, qu'après lefdits dix jours expirez, fans p:*é -
judice toutefois de l'exécution provisionnelle lors
que n'a efté renoncé aiifdits appointemens en
temps du , comme dit efî en l'article précédente

'XX.XII..

Si lefdits fujets excèdent les termes de fau
dience première deuë au feigneur, ou fon offi-

C ij
, ( /) Gutlicher Spruch, veut dire fentence rendue àlamiakie.
&ne. fe peut nommer autremsnt, l'ufàge' du pays étant tel es.
lieux où il y a appel, '
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cier, & fe foûmettent à leur dire par forme d'ar
bitrage , ils fe peuvent fervir du bénéfice de ré
duction. - '

XXXIII. •

Bien entendu que celui qui fe voudra por
ter pour réduifârit des fentences renduës par for
me d'arbitrage par le feigneur, ou alitres per-
fonnes efquelles aura efté compromis ^ ne fera
receu à ladite rédu&ion, finon en namptiffant
la peine fous laquelle le compromis aura efté
fait.

; .. X XXIV.

' Le ttiefnie s'obferve au regard des nabitans
des villes, & des Sujets des prévoilez efquelles
les prévofls jufticicrs & hauts majeurs rcfpefti-
vement ont eu d'ancienneté ladite première au
dience. -

y x x x v. , „ . - -

C E u X qui ont droit de première audience,
rie peuvent impofer aucune amende aux parties,
foit pource qu'elles ne fe font adreflées à eux
avant que commencer leur aftion par voye dû
juftice ordinaire, foit pour autre refpeft ; mais
la peine defdites parties commetrans faute en
ce que deflus ,eft-, qu'elles ne font ouyes en
jufticeauquel effet eft défendu à tous juges
des prévoftez, villes &£ du plat pays, de les
ouyr en juftice avant avoir fait apparoir qu'ils
y lent renvoyez par leurs feigneurs ou offi
ciers.
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XXXVI,

P a r là couftume fe tiennent plaids généraux
tous les ans en plufieurs lieux; pour éviter def-
pens & procédures ordinaires; & à la tenue
d'iceux, les juftices font obligées d'ouyr les
différends des parties fommairement & depiano, ,
&c en décider fans aucuns frais ou defpens clef-
dites parties , & fera ladite couftume entrete
nue comme du palle. . *

;;xxxvri.

Tous feigneurs ayans juffice peuvent pour
cens & rentes à eux déuës par leurs hommes,

< clits en allemands (/») Schaft-leut& Zinf-
leùth, faire procéder par gagement, ores que
ce; foit hors le diftriâ de leur feigneurie dedans
an & jour après, que ledit cens ou rente eft
éçheuë; mais après l'an & jour, ils font,obli
gez de fuivre la forme ordinaire des gagemens.

XIX V I I I.

Le feigneur moyen a commandement fur
les fujets dç fa juftice ; auffi droit de connoiftre
de toutes aâions perfonnelles procçdans d'oblir
gation, dépoft,preft, ou autresfemblables cqn-
trafts, auffi de batture, injures & bleffures à

;fang, n'importans chaftoy corporel, & a ledit
feigneur les amendes qui en proviennent n'ex-
cédans fix florins d'or, '

(m) Schaft-leut? Zinffeuth , Sont gens qui payent la rente <ïa
Schafc s & les cens , comme ey-deffus eft exprimé, & néanmoins
159 font de !ibr« csm^ition» r
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X x X i'~x. " -

Et afin qvte la juftice foit efdits cas adin -,
nïftrée, le feigneur moyen peut & doit pareil?,
lemcnt créer inaire & juftice.

; : .X Ù '

Â auffi la piùffancc d'avoir ceps & prifons
afin d'y tenir les délinquàns appréhendez en dé
lit flagrant, ou préfent mesfait vin0t- quatre
heures , pour de îà eftre mis es mains au haut
jufticier, fans qu'il foit néanmoins permis au
dit moyen jufticier de prendre connoiftance de
caufe de ceux ayans commis tel délit, méritant
punition corporelle.

XL I.

Celut qui a moyenne juftice eft prcfumé
d'eftre auffi bas jufticier, ne foit que l'on faffe
apparoir de titres, droits 3 ou pofteflion au con^
:traire, ;

XLIL

Le feigneur haut-jufticier, relevant fa jufticc
i a prince, a pouvoir & authorité de connoif-
x e des aftiohs dont les amendes ne peuvent
excéder fept fols & demy, tant nuëment pcr-
fonnelles, pour debte confeffée, ou point dé
niée, que réelles & mixtes , concernans biens
immeubles. • :

XLIII.

Ledit bas jufticier a aiiffi connoiffance d®
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droit de rachat de gagères, & reprifes qiû &
font fur héritages par ceux à ce commis ,8cà rat
ion defquelles l'amende n'excède lefditsfeptfok
& demy, des dommages faits ès bois & fruits, ,
de forcharoiiage, de fond & de roye, de trans
ports & œuvres de îoy, pâr veftures &c dévef-
tures, comme il peut auffi planter & relev el
les bornes, lever le droit de morte-main oii il
échet, apprécier & fu'ohafter les gages pour dé
bets periûnnelles liquidées & connues ^adju--
ger &c taxer les amendes de ceux qui eftans ban-
naux au moulin du feigneur , font moudre ..ail-
leurs fans fon fceu ny permiffion. Item , de ceux
qui ne livrent leurs rentes aux jours & termes
accoutumez ès lieux où il y a peine pour ce
comminée d'ancienneté, & de toutes autres ac
tions concernais biens immeubles ? enfemble le
règlement 4%eux, \

; X L IV, -

Le feigneur bas jultieier peut auffi créer fer-
gens pour avoir regard fur les bois, avec puif-
fance de faifir le beftaii trouvé en dommage ,
tant en temps de haut poil qu'autrement, &
/oit que ce dommage ait efté fait par belles
échappées par mégarde, ou autrement, & font
lefdits fergens & meffiers creus des rapports &
exploits qu'ils font, ne foit qu'ils y aient:profit
ou intereft particulier ; auquel cas, leurfdits rap
ports doivent eftre confirmez par le dire ou li->
gnature de deux témoins,

X L V.

Le s amendes qui procèdent defdits mefts &
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dommages, appartiennent audit feigneurbas jus
ticier , & ne peuvent monter qua cinq fols
peur chaciine befte, outre & pardeffus le droit
& vacations du fergent ou meiîier, & le dom
mage de partie interdffée ; & quand le domma
ge a efté fait par még|rde, l'amende eft de deux
fols 6c deiîiy ? pour chacune befle tant feule-»-
ment,

x l y i.

Peut aufîïlefeigneur bas jufticier créer ou
commettre gens pour lever & recevoir les dix-
"mes qui luy appartiennent en la feigneurie ; ôç
pareillement les droits de la coupe de bois, en™
femblc de vaine-pafture, & fourage.

X L V I L

Item, peut mettre à l'amende ceux qui ont
méfufé & fait dommage par. coupe d'arbres ou
autrement aux bois & forefts qu'il a à luy ap-.
partenant au dilïrict delà feigneurie foncière,
outre & pardeffus le dommage fait: laquelle amen
de ne peut excéder fix florins d'or»

XLVf I I.

Le mcfme peuvent faire tous autres proprié
taires de bois, nonobftant qu'ils n'ayent en iceux
aucune jurifdiâion, moyennant qu'ils foient art-
trcxiient à ce capables & qualifiez , à fçavoir
feigneurs ayans jurifdi&ion ailleurs, & perfon-
«es de qualité, ou à ce fondez par titre fuffifant.

X L I X, ' ,

if O'Ua adminîf5 w i iUce, & prendre "coït-
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ïioil nce de tout ce que deffus, le feigneur bas
jufticier , ou foncier, peut pareillement com
mettre & eftablir maire & juftice, en cas qu'il
foit en poffelîion de ce faire 2 & non autrement,

L.

G F. que deffus a lieu au regard de ceux ayans
baffe juftice & cour foncière, qui fe relève du
Eoy ; &c quant à celles qui dépendent des Pré
voirez , ou des hauts-jufticiers vaffaux, aucunes
n'ont lefdits droits & authoritez, & demeure
chacun® en fa poffeffion, Se ç>bf§rvance ancienne.

. '-«L-r. • ' .
" • V; ' '

Les titres , qualitez & noms des feigneuries,
011 cours foncières, font divers; car les unes
font dites Amplement foncières, les autres très-
foncieres, autres ont cours tenables par maire
& échevins, les autres font çompofées de lire
& hommes , & chacun demeure auffi pour ce
regard en fes droits comme d'ancienneté.

" /••••• - • , .

-T I T RE CINQUIÈME.

Des ventes , aliénations tranfports, engagemens
, de. biens par actes, d'erure-yifs,

- Article : P r E M Î E r.

POUR-, aliéner .la propriété de biens im- .meubles par vente, échange, ou autrement
entre-vifs, il eft requis quç le ranfporï s'en
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tàfle pardevant la juftice du lieu où iceux biens
reffortiffent., ou du moins pardevant deux de la--
dite juftice , affiftez de leur clerc ; autrement &
â fente de tranfport, ladite propriété demeuré
au vendeur, & éft le contrait tenu pour enga-
gère tant feulement : Bien entendu que fi le
vendeur, ou autre contrahant, ou fes héritiers
font requis' de faire lé tranfport de la çhqfe yeny
duc 3 ils ne le pourront refufer,

I I,, s

Desquels tranfports feront dorefnavant
tenus régiftres par les clercs-jurez des villes , &
autres clercs de juftice, pour y avoir recours,
fans toutefois, par le moyen defdits régiftres,
préjudicier aux droits compétans aux gens de
juftice, pour y appofér leurs fceaux, quand
parties conîrahantes le requéreront ; Et ne pour
ront lefdits gens de loy recevoir les traniports
en abfence defdits clercs., quand ils feront au
lieu de leur réfidence , & s'ils font abfens,
iceux gens de loy pourront recevoir les tranf
ports, à charge d'au retour defdits clercs leur
délivrer la note qu'ils en auront tenu, afin de
la mettre aux régiftres.

; -MX ' ; \

Néanmoins ès lieux efqueîs d'ancien
neté femhlables tranfports ont efté faits parde
vant les tabellions, icelle forme fera obfervée

continuée; comme aufTi quant à la garde
des régiftres es lieux oîi l'on cil accoutumé de
les garder fous la juftice. -
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' IV.' ' !

Ce lu Y qui a engagé ou vendu fon bien à
grâce de rachat, le peut luy-meime, fes hérir.
tiers ou ayans-caufe dégager ou racheter fans
aucune limitation de teras ; eftant la couftume
telle, que ce qui eft une fois gagère eft toûjours
gagère & fujet à rachat, & ladite faculté & grâce
de rachat faite à certain temps ès contrats de
vente eft perpétuelle , comme en {impie gagère,
& fe peut effectuer après l'expiration du temps
ftipulé & limité par le çontrad,

' ' ' y. . ' :
Et bien qu?on aye efté en diverfité d'opi

nions, fi pour valablement engager héritages il
eft requis par la couftume de comparoir parde-
vant."--leurs juftices, néanmoins leldites enga
ge res de biens n'eftans réputez pour nobles ,
1eront par cy-apres paffées pardévant lefdites
juftices, ou deux d'icelles, affiftez de leur clerc,
quand il fera au lieu dé fa réfidence, pour en
tenir note aux régiftres; & s'il eft abfent, ceux «
de la juftice pourront paffer & recevoir le con
trat: de Pengagère, à charge d'au retour dudit
clerc, luy délivrer la note qu'ils en auront îé-s
nu, afin de i'enrégiftrer,

VI.

Avant d'admettre les tranfports des biens
vendus, les contrahans font obligez de déclarer
le vray prix de l'achat. :

' V I I.

Lesdits traofporte fe fonten pluGeurs lieusè
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hors les maifons & chambre de julHce; & com
me difent les Allemands , (72) Under demBîav-
ven himmel : En autre lieu eft' requis que le
vendeur aye premièrement relevé l'on bien,
avant le pouvoir transporter : En quoy fera,
obfervé l'ancienne tradition de chacune cour,
fans rien innover.

/ ...

wuwii mw—agag. •

T I T R E S I X I È M E.

Des ventes, aliénations , tranfports, & engage-
mens de biens nobles. i

A R T I C L JE P R E M I E R.

LE vaflal n'a befoin d'obtenir congé ou oc-troy du feigneur féodal, pour donner, ven
dre, ou autrement aliéner fon bien.

I L

Les tranfports de biens féodaux, fe font
pardevant les feigneurs, ou leurs officiers, &
les hommes de iîèf de la cour dont ils font mou-.
vans, avec les folemnitcs & reconnoiffances
deuës, félon les coutumes de chacune cour ;
eftant entr'autres obfervé, que des fiefs reffor-
tiffans fous la juftice & fiège des nobles dudit
pays , lefdits tranfports fe font pardevant le jus
ticier defdits nobles, & fîx gentils-hommes de
fon liège. " ' '

(tz) Under aîem Blawen himmel, veut dire fous le ciel ? à
découvert, & ,non en cachettes ajns en pubBc» J
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. T M. * ,

Biens féodaux du reffort dudit fiège des
nobles, eftans vendus fans en faire tranfport
pardevant ledit jufticier en ia manière que dit
eil* font réputez pour gagères feulement, ne
foit que l'acheteur ait fait devoir vers le ven
deur ou fes héritiers, & auffi. vers ledit jufti
cier, pour en avoir le tranfport dedans an &
jour , tellement que négligence ne luy puiffe ef-
tre imputée , & qu'il confie de ce par pourfui-

" te judicielle, fans interruption, dont il pourrit
cftre coupable. -

< ' ï v.

.,Xë pentil-homme peut, fuivant la coûtmSié
©bfervee d'ancienneté, engager, hypotéquer ,
& obliger fes biens & héritages fous fa figna-
ture & cachet, ou fcel, fans qu'il foit befoin
d'en paffer aucunes œuvres de loy, ny autre
ment comparoiftre en juftice.

TITRE S E P T ï È M F.

Des retraits.

A H. T I C L E P R E M I E R. *

L'H É RIT A G E & bien immeuble patrimonial , foit noble ou roturier, eftant ven
du , & le tranfport paffé & en fuivy pardevant
cour Compétentey le plus prochain parent a fa-
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cuîté de le, retraire dedans an & jour, à comp»
ter dudit tranfport ou décret fait par juftice, en
ridant le prix & tes frais raifonnablés } & le
dit an & jour a cours contre pupilles, mineurs,
abfens , & autres perfonnes privilégiées, fans
efpoir de reftitution en entier'

! i i»

Le plus prochain3 eft ceîiïy qui eft les plus
proche en degré du lez & cofté dont le bien
eftoit patrimonial au vendeur, ce qui s'entend
non feulement du bien ayant eilé poffédé par
le tronc ou eftoc commun du vendeur & re

trayant , mais aulîi d'autres biens procéd< l di
lez & cofté dont iceluy retrayant eft pare nt m
vendeur» ' .

. / - .1.1 L

Et eft le retrayant obligé de s'expurger (ctt
eftant requis ) qu'il fait le retrait à fon profit,
& non en faveur d'autruy» r

1 Y- ' "

Pour fonder le retrait, il eft requis de pré-
fenîer réellement à l'acheteur le prix de fon
achat, avec offre de le compter.

V. "

Si l'acheteur fait refus de l'accepter, il fut
fit que ladite préfentatioii ait efté faite en là ma
nière que dit eft, fans que le retrayant foit terni
de faire la confîgnation, fi toutefois il configne
les deniers & la fommé entière 3 il obtient auSi
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adjudication des fruits & levées, au cas que le
retrait luy foit adjugé,

- - ;v i. ;
« Après le refus fait par l'acheteur, d'ac

cepter lefdits deniers , le retrayant eft tenu le
le faire ajourner judicielement avant le laps d'an
& jour, afin de fe voir déclarer habile & dili-.
gent retrayant j moyennant le rembourfernent
dudit prix,

' VII.

Et fuffit que l'ajournement foit fait & exé
cuté ayant le laps dûdit an & jour, encore que
le jour des plaids pour ce affigné échée après* ^

VIII.

Autrement, ait cas que l'ajournement
toe foit exécuté avant l'an & jour expiré, le re
trayant eft déchu du droit de retrait,

. I X. .

F o UR faire valablement tel ajournement, il
eft requis que les huiiîîers, fergens, ou autres ,
qui félon les coutumes de chacune cour, font
accoûtumez d'ajourner parties , faffent leur ex
ploit à la perfonne de l'acheteur, & en fon ab-
ience à fon domicile, & y laiffent copie de l'a
journement, fi c'eft en une cour où l'on décerne
les ajournemens par écrit, finon, & fi l'on eft
accoutumé de faire les ajournemens verbalement,
en fdilant lefdits devoirs en préfence de deux
témoins. -
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X; • J' .

S i l'acheteur réfide hors du pays, il fuffirâ
de faire ledit ajournement en vertu de commit
fion, oii claùfe d'authorifation d'exploit par cry
public, en attachant copie de l'ajournement à
là bretecqtie du lieu où la juffice- qui l'a décer
né fe tient, & envoyant à l'acheteur copie d'i-~
celle par lettre miffîve que l'huiffier, fergent, on.
autre exploiteur lui écrira, s'il fçait le lieu de fa:
réfidence,

' • - XI.

E t s'il ne le fçait point, ou fi l'ajournement
lie s'y peut bonnement faire , il i'uffira qu'il le
faffe par cry public, ôc attache de la copie du-
dit ajournement à la bretecque, ou à faute d'i-
celle, à la porte de Téglife parochiale du lieu
où le bien ell fituc. \

' r" .t; X î l-

S l'le bien vendu eft une maifon ou chaftean,
il fuffira, au cas de,ladite difficulté, d'attacher
ledit ajournement à ladite maifon ou porte du
chafleau.

XIII.

Pour éviter la difpute qu'on pourroit moti-
voir, li le lieu de la réfidence de l'acheteur eft

inconnu, ou de difficile accès, le retrayant qui
s'en voudra prévaloir, le devra donner à con.-
noifîre aujuge, enimpétrant ou obtenant l'ajour
nement, lequel-juge pourra authorifer l'exploit

' ..en
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én îa manière que'dit êft, s'il trouve la matier®
à ce difpofée.

X- I V. \ '

Tandis que ledit plus prochain lignager né
retire le bien vendu, un autre du mcime ligna
ge, en quelque degré que ce fort, même outre
le dixième, ou autre plus éloigné, peut ufer de
ce droit , le tout dedans ledit an & jours

- ' X V.

Mais fi un autre plus proche qtie lui fe pré-
fente, il eft receu, moyennant qu'en dedlns le
dit an & jour il fàfle les offres, & autres de*
vcirs ci-deffué déclarèz. :

. i , X V I.

Quanî) pïttfièurs eftans en même degré fê
présentent audit retrait, ils y font admis chacun
pour fon contingent , auffi bien les fœurs, que
les frères, & ainfi d'autres parens,

; . X V I L: . - .

Encore. qtie l'héritage ; fôit téridu à un pa-f
t nt de la même ligne, toutefois il peut être re
tiré par un autre parent plus proche que lui
citant de ladite même ligne, mais point quand
l'un & l'autre'font en pareil degré*.

- ' ' ,x v.i ï i.

X ë droit de retrait a auffi lisx en. échangé./
lorfqu'il j entrevient retour oc récctapenfe en-
argent, excédant le quart de-la valeur "de tout
le, bieh aliéné» D.
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, XIX,;' ^ • :
L'héritage échangé contre meubles , eft

auffi fujet à retrait, en reridant le prix que îef-
a dits meubles feront, eftimés par gens à ce con-

noiffans.

XX. . ...

L e même eft de l'héritage baillé en arrente-
ment perpétuel, û la rente eft déclarée rache»
table, foit par ledit arrentement, ou par autre

> <- contrat féparé, & fe compte ledit an & jour
dès le"temps de l'accord dudit rachapt, êc eft
l'acquefteur tenu de l'exhiber, en eftant requis
parle retrayant.

• . - . X X I. ..

L'héritage eftant engagé ou vendu fous
, faculté de rachapt, comme dit eft ci-defîiis au

titre cinquième, des ventes & aliénations, &c>
arâcîe quatrième, n'eft fujette à retrait, :

XX II.' ;

Ê N vendition d'ufufruit, retrait n'a lieu,
pourveu qu'elle ne fé faffe par celui qui eft
auffi propriétaire, en fraude du retrayant.

' * ' ; , x x m. . v -

Le feigneur du fief peut dedans ledit an ât,
jour, retirer les biens féodaux que fon vaflal a
vendu & tranfporté, comme peut auffi celui de
qui le bien eft tenu en cenfiye, en faifant les
devoirs ci-deffus déclarez au regard des retrayans
lîgnagers.
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. 'x x i v. " v ' :
Ïovtefois les pai-ens du lez 8c cofté. dont

les biens procèdent , font préférez dedans ledit
an Se jour au féigneur féodal ou eenfuel,

X XV. '

ÈT'à fauté defdiîs pareîis ôé dûdit feigneitf
Féodal & eenfuel, tous autres parens du vcrde T
peuvent auffi retraire en faifant les devo i e
deffus,

TITRE HUITIÈME,

Des droits appàrtenans à gens mark^.

; ' 'Â R T. i C t- È P R E M I E P

LËS convenances de mariage dérogert al-coûturne, & doivent précifément être oo-:
fervéesè .

' ; / \ " I I- '

: - Femme itefiée eft au pôntoir dé fdn uiary
après le Hiariâge confommé ^ foit qu'elle ait père
ou ayeiiî ou point, & ne peut aliéner les biens,
m contracter ou faire aucun afte juridic fans
l'authorité d'icelui, ' fi elle n'eft marchande pu
blique 3 accoutumée de marchander ait veù &
feeu de fon tnary ; auquel cas elle peut contra*
âer, & s'obliger pour le fait de làmî€ marchan#
rdifey & de $e qui m dépend., & eil fon, tB&f..

D'ij



Des droits appàrttnans
obligé de tenir & entretenir ce qu'elle a ainfi
contraûé.

I I I'

' L E S coftjoiitts par mariage font communs en
tous melibles & âcquefts immeubles , tant de
biens féodaux , que de poté ou rotures, ores
rnefîne qu'es lettres d'acquell, ou en faifant ie
contrafl:, ia femme ne loit dénommée acquefte-
refie ; mais fous lefdits acquefts ne feront com
pris biens retirez par retraitlignager & remis en
leur,ligne; bien entendu que la,moitié des de
niers fournis confiant ledit mariage pour parve
nir audit retrait, devra efïre rendue à l'autre des
conjoints, Ou à fes. héritiers après la duTolution
dudit mariage, par celui ou ceux qui auront lef
dits biens retraits,

1 \ 'rv. .
L'HOMME & femme mariez n'àyans enfant

dudit .mariage , ni d'autre précédent, peuvent
. confiant'leur marikge conjointement tous deux,

< ou féparémeht l'un feul, charger leurs héritages
au profit l'un de l'autre de certaine fornme de
deniers, pour par le furvivant en jouyr après
le trépas du donateur, & auffi defdits héritages,
jufques au payement de ladite fomme.

L'homme durant fon mariage peut entre vifs
difpofer de fa volonté des biens meubles de là
communion &C des héritages acquis, mais non
par teftament ou autre aâe ou difpolition qui
Sortiroit auprifme effet après fa mort. •
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: VI.

Peut auffi vendre & aliéner fes biens héri-

tables venans de fori cqîé, & ceux par lui ac
quis devant fon mariage, fans le gré de fa fem
me, bien entendu' que par là ne fera fait préju
dice au payement- de fon dot ou autres droits
demariage , fi elie n'a confônti àlâdite alk at on.

V. I I.". .

Mais le'inary ne peut'vendre, ni autrement
aliéner , obliger ,* ni hypotéquer les héritages
propres de fa femme , ni ceux qu'elle a acquis
auparavant leur mariage, fans l'exprès confen-
tement d'icelle. . - ; ;>ù

" . vmi. .

Au furvivant dp deux conjoints appartien
nent tous les meubles, & tout ce qui eft répu
té pour tel; enfemble l'iïfufrait de tous les biens
immeubles du trépaffé, comme auffi de la moitié
des acquefts faits confiant le mariage ( l'autre
moitié lui demeurant en pleine propriété) foit
qu'ils ayent enfans à l'heure de leur trépas eu
point, parmi entretenant lefdits enfans honne-
ftement félon fes facilitez, & les mariant quand
ils. feront venus en âge compétant, & en pavant
les dettes & funérailles du premier trépaffé, 8c
entretenant lefdits biens en bon père de famille,
& payant les cours des charges réelles d'iceux

. I X. - ^

Toutefois s'il y a douaire préfix pu con~
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venu, le furvivant s'en doit contenter, & n'a
en ce cas le choix de fe tenir au coûtumier ou

conventionel, fi ledit choix ne lui eft exprelTé-
rnçnt referyelpar fon traité de mariage,

X. ' - -

Estant le litbrifé, le furvivant de deux con
joints , au cas -qu'il y ait enfans, ne peut vendre
ou autrement aliéner les héritages procédans de
fon patrimoine, ou de celui du îrcpaiïe,ni auflî
plus que la moitié de'ceux acquis confiant le ma-*
riage, finon pour caules permifes de droit, &
moyennant authorifation du juge, ne foit que
le prédécédé l'ait à ce auîhoriië par teftament
ou autrement, . - -

XL

En plusieurs lieux a efté ci-devant tenu pour
coutume, que le furvivant des conjoints reîe-
noit tous les biens du prédécédé, n'ayant hoirs
procréez de fon corps, h l'exclufion de fesplus

ochès parcns, tant en ligne «licenciante que
collatérale, ce qu'eft préfentement abrogé, &
fe doit ledit furvivant contenter des droits ôc

avantages contenus au huitième article de ce ti
tre; & après fon décès, les biens immeubles
patrimoniaux & moitié des acqucfls duditpré-.
décédé, doiveif îpp rtenir à l'es plus prochïs
pârens,.

. ' XII.

S i Fiifufraâuaire après avoir ememencé des.
terres dont il a l'usufruit, décédé' avant le j QUf'



à g&ns maru\. Titr. VIII, ^
de la S. Jean-Baptilte, gui commence dès'la mi
nuit précédente, il ne jouit des fruits, ains font
tenus pour immeubles, & appartiennent aux hé
ritiers du propriétaire,,en payant les dépens de
labeur & la femerice ; mais ils fe doivent con
tenter du rendage, en cas que les terres ayent
été laiffées en admodiation ou louage par l'ufu-
fruûuaire. . : , v

• : ,X I I I. . , . r'l

Le mefme s'obferve au regard des vigfidbles,
fi rufufruûuaire trépaffé devant le jour de S.
Sixtus, fixième d'août.

La femme peut dedans quarante jours après
la mort de fon mari, renoncer à tous les biens
qu'il a délaiffez, en fàifant de ce fa déclaration
en iuftice, & fe contentant d'un feul de fes ha
bits, point des meilleurs ni des moindres, &c s'e
xempte par là du payement des v. tes de fon
dit mary, s'il n'y a convention a contraire,
& les dettes par elle contractées auparavant fon
îïiariage demeurant à fa chargé.

' . x V.' ,
Peut néanmoins telle femme demander fon

dot, qu'elle vérifiera avoir apporté en mariage,
& pour la reftitution d'icelui, les biens du mà-
îy font obligez & affeâez par droit de tacite
hypothèque , dès la réception dudit dot.

XVI.

S'il eft trouvé que la femme ait fouftraiî eu
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recelé aucun meuble de fon mary, en ce cas
clic fera tenue de payer les dettes d'icelui, com
me li renonciation n'eût été faite.

X V I l

Sx deux conjoints ayans acquis Quelques hé
ritages, en ont difpofé fous referve de pouvoir
révoquer leur difpofition, & l'un d'eux va de
vie à trépas, le dernier vivant ne la peut chan
ger , mais doit içelle fortir fon effet.

' TITRE. N EUVIÈ M JE.

:.£)ts droits appdrUnans à gens nobles, marier.,

A r t i c x e Premier..-

LA femme ores que non no|-le, ayant étémariée à homme noble, Retient les privi
lèges de noblefle durant fa viduité, mais fi elle fc
marie à ira homme de non noble, elle
perd lefdits privilèges., 1 i ne fait lit femme
defqenduë. de ijobleffe. '

IL

La femme furvivant (on mary noble, a pour
douaire coûtumier fa demeure ou habitation au

château ou maifon de fondit mary; outre ce
la , jouyffanc© de la moitié de tous les biens qui
lui.agpartenoient au jour de fon trépas, û par
fon .traité de mariage ne lui a efté accordé douai»
se préfix, ou s'il n'y a autre convention oedaw



à gens nobles marier^ Tite . IX. ^
pofition valable au contraire: Et pourra auffi
audit cas retenir tous les meubles, en payant
toutes les dettes &c les funérailles de fondit ma-

ry: Et fi le défunt avoit plufiçurs maifons ou
châteaux, ladite furvivante en aura le choix»

• ' ' I IL .

Au furvivant de deux conjoints appartient ïa
garde noble de leurs enfans, qui eft la jouif-
fance de tous les biens du prémourant, fans eftre
fen'i à compte,ains feulement à 1 enti tenement
défaits enfans félon leurs qualitcz, <y des châ
teaux, maifons, moulins,& autres édifices,Ôç
au payement du cours annuel des rentes 6c au-

tics charges efeans fur les biens defdits enfans»
1 v.

Le père retient ladite garde noble , foit qu'il.
fe remarie ou point ; mais là mère fe remariant
ou renonçant aux . biens & dettes de fon mary,
perd le droit, tant de tutelle, que de garde-noble
de les enfans.

V, '

r La garde-noble dure jufques au mariage d'î-
ceux enfans, ou qu'ils ayent accomplis l'âge,
à fçavoir, le fils de vingt ans, & les filles de
feke ans*

VI. ; '
. *

Ev cas non compris en ce titre, gens nobles
mariez fe régleront félon qu'il, ëft difpofé par le
titre huitième* ••



TITRE DIXIÈ M E.

^PfS tejlamens & dernières volonté^, tant entre;
nobles qu'aurns. . ^

! Article PREMIER.

ENCORE que ci-devant aucuns ayant tenupour coutume qu'il n'étoit permis de t'ëften A
"defes biens, nommément des fiefs, & que fé
lon ce, ait elle fouvent jugé ; néanmoins, com
me par les cayers envoyez, tant de diverfes

A-- cours féodales & juftices des villes, que ou plat
'' pays, le contraire a efté affez clairement prou

vé » fera dorefnavant obfervé pour loy & cou
tume, qu'un chacun à qui cela n'eft défendu de
droit - écrit, pourra tefter de fes biens meubles
& immeubles , féodaux x>u bourgeois , nuls ex
ceptez, fans qu'il foit befoin d'obtenir à ces fins
ociroy , ni d'ufer de tranfport ou deshéritance.

, ri,

PÈRE & mère ne peuvent exhéréder leurs en-
fans ou autres defeendans, finon pour les caufes
déclaréés par le droit-écrit.

I I I. / "

Bien peuvent-ils avantager l'un ou pliinenrs
de leurs enfans plus que les autres , auffi fans
îfaiîfport& deshéritance, moyennant que ce l'oit
fans diminution de la légitime de droit, corr, pé
tante • auxdits autres cnfiuis, fauf auffi qu'au r&r
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-gard des filles mariées & dotées, fera obiervé
ce que ei-apres en fera dit,

/ I V.

S i père ou mère nobles ont fait partage en.-»
ire leurs enfans ( ores que ce foit fans transport)
& affigné à chacun la portion, lefdits ehfàns
jouyront des biens ainfî à eux alîignez, faiifque
le droit de primogéniture ne pourra efire oftf
âli fils aînéy & auront ces deux articles lieu,.5
nonobftànt ce qu'en a efté dit au contraire par
les articles décrétez à la requefte des nobles s
au mais de novembre nut fix çent»

V. ' - .

•P o V R la validité defdits teftamens, & au-.
1res difpofitions de dernière volonté, fer* re
quis qu'elles foient redigées par écrit, & paffées
pardevant les juges, ou pardevant un notaire ,
clerc-juré, curé ou vice-curé, en préfence de
deux témoins à ce appeliez , & quelles foient
fignées par le teftateur, enfemble par lefdits
notaire, clerc-juré, curé, ou vice-curé>,&deux,
témoins, s'ils fçavent écrire ; eft fi ledit teftateur
où témoins ne fçavent ou rie peuvent écrirej;
lefdits notaire, clerc-juré,, curé ou vice-cure ea'
fera claire & expreffe mention, & pourra ledit-
teftateur faire figner un aiitre en fan nom,

vl. .

Les tcfiamens &< toutes autresdifpofitioiîs.
«le dernière volonté eftant délivrées clofes 6c

fermées apf&s' j-tiges'-, notaires * clercs-jurez a
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curez, & vice-curez ; feront auffi tenues pour
valables, moyennant que leteftateur déclare que
c'eft fa dernière volonté , en prélence de deux
témoins, St qiie de ladite déclaration foit tenue
notice par leidits juges, où -autres qui l'auront
receu, ainfi & en la forme que contient l'arti
cle précédent.

Femme mariée peut tefter de fés biens, &
faire donations à caufe de mort, fans l'authorité
de fon mary.

• TITH E ONZIÈME.;

Des SucceJJions ab inteflat.
' I

Â R T I C L E P R E M I E R.

T E mort faifit le vif fon plus prochain hc'ri-
JLitier habile à luy fuccéder.

: . , ' . r i. ; ; ' ;

Sx père ou mère décédentfans avoir faittef-
tament, leurs enfans foit fils ou filles, leur luc-
cédent également ès biens meubles & héritages.

II L

Si aucuns defdits enfans font allez de vie â

trépas devant leur père & mère, les enfans qu'ils
auront déiaiffêz, foit en premier ou ultérieur
degré, fuccédent en leur place, tout ainh que



Des fttcce^îons àh i/itéjîat. TljR. î. 5 s'
feroient lefdits enfàns trépafiez, & a repréfen-
îation lieu en ligne defcendanîe in infinitunu

IV.

Les enfans youlans fuccéder à leur père ou
mère, ayeul ou ayeule, font tenus de rappor
ter en ia maffe de leur hérédité, les mariages y
dotes, & autres avantages receus d'eux , ou
prendre autant moins en ladite hérédité, à leur
choix.

; ; 'v. -

En laquelle collation ou rapport ne vien
dront les alfiflances & avantages qu'ils peuvent k
avoir eu aux eftudes, ou en la milice , ne foit
qu'autrement en ait efté ordonné par le père ou
mère, ayeul 011 ayeule.

yi. , ! '

Par la coutume, les fucceffions ne montent
en ligne direfte, ç'eft-à-dire, que père & mère
nefuccédent à leur fils ou fille , iïy aux enfàns
de fils ou fille, quant aux anciens héritages pa
ternels ou maternels, & n'y peuvent auffi pré
tendre aucune légitime ; néanmoins fi père ou
mère, ayeul ou ayeule, ont donné à leurs en- '
fans quelques biens, foit par donation en faveur
de mariage, pour dot ou à quelque autre titre
que ce foit, le père fuccedera ès biens que fès
enfans auront eu de luy, & pareillement la mère
ès biens venans d^elie, & de mefme les ayeul &
ayeule. - ,



fi / fuccejjîoM
'"VI I.

MAis au regard des biens ineiibîes & ac«
tfiiefts immeubles, faits par les enfans, les père
oc mère fuccédent avec les frères & fœurs, &
non autres , félon la difpofition de droit, & â
défaut de père &c mère leurs ayeuls ou ayeules*

VII I.

En ligné collatérale, les frètes & fœurs fiic-
tédéront les premiers, & ores que félon la dif
pofition du droit-écrit > les conjoits de père &

- mère, foient pféférez à ceux n'étans conjoints
que d'une ligne, n'éanmoins par la coutume les
héritages procédans du cofté & ligne paternelle,
retournent aux frères & fœurs du défunt du cofté

paternel, & les héritages du cofté maternel aux
frères & fœurs dit cofté maternels

• I X.

.Par. ladite coutume, & feîonîe dîïe ccm
imim duclit pays , le fang plus prochain b r c
fçavoir celuy qui eft plus proche du cofté corn
l'héritage, ou autre bien immeuble, eft pro
cédé, ' -

. xc .

Bien entendu que représentation aura Heu
pour l'avenir au regard des enfans de frère &
fœurs défunts félon la difpofition 011 droit com
mun, pour fuccéder au lieu & en la place, de
leurs père & mère trépaflez, avec leurs oncles
Se tantes, pourveu qu'ils foient tous de la mef-
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me ligne dont le bien eft procédé, parce qu'en
fucceffion de biens tenans cofté & lignes, frères,
fœurs, oncles, tantes,..peveux, niepces, & au
tres parens plus égloignez eftans de ladite ligne r
excluent tous ceux qui ne font d'icelle ligne.-

"'Xi. ' '

S i le bien efl: forty de la ligne par contrat
ou dernière volonté, ceux de la ligne dont il
eftoit forty, n'y feront plus receus. "

- X 1,1. V

En fucceffion de biens qui ne tiennent cofté
ny ligne, foient acquefts, meubles ou autres »
les frères & fœurs de père & de mère excluent
les frères & fœurs d'un cofté feulement, & le
îîiefme s'obferve au regard des neveux & niep
ces , oncles & tantes en cas de repréfentation.

.X I I I.

. S i le fui-vivant de deux conjoints fe remaria
une ou plufieurs .fois, & a enfans de divers lits «,
les biens venans de fon cofté , comme auffi la
moitié & contingent des acquefts faits en divers
lits, ou pendant fa viduité, fe partageront après
fon trépas entre tous lefdits enfans également
par teftes, & non par lits. Ce qui fera auffi ob-
fervé au regard de la fucceffion des nobles, no-
nobftant ladite confirmation des coûtumes déf

aits nobles du mois de novembre mil fix cent»

: X I V.

JhE mefme s'obferyeraau regard des meubles •
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que îe dernier vivant-des deux conjoints dé»
îaifîèra»

' X V. 1 :

C e lut qui met la main aux biens meubles
d'un trépaffé fans bénéfice d'inventaire, eft tenu
de payer toutes dettes perfonnelles dudit trénaf-
fë & fes funérailles.

X V I. ' . ' ;;

Et en décharger & indemniser les heritierâ
des biens immeubles, en cas qu'ils foient pour-
âùvxS par les créditeurs 5 lefquels ont le choix de
s'adreffer pour toute leur dette aux héritiers $
foit mobiliers ou immobiliers, de biens féodaux,
aîlodiaux ou roturiers, mais quant aux charges,
fondâtes, réelles ou hypotequéest, les héritiers
immobiliers font obligez de les porter dès le
temps qu'ils auront fuccédez, ès biens immeu
bles, fans avoir pour ce leur regrés contre 1'hc-
ritier mobilier , rie foit qu'il y ayt traité de ma
riage, contrat, ou autre difpofition au con
traire. ' ' / , •' ; .

' x y 11-

Sx les meubles neiiiffîfent pour le payeme nt
des dettes & funérailles du définit, ceux ay; ns
ftiGcédé aux héritages y. de-quelque, qualité qu'ils
foient, féodaux, aîlodiaux ou roturiers,y doi
vent contribuer, chacun à rate & proportion des
la valeur de l'on contingent efdits biens , le crédi
teur ayant toujours fon action contre tous, fé
lon que dit elt ci-deffus. '

»
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: X V II I.

Ëkfans ou autres héritiers dit défeht} accep
tons fa fucceffion fous bénéfice d'inventaire, na
font obligés aux dettes a'icelui outre la valeur
thiijien. - "n : :

>.; sX i X.

Ceùx qui fe veulent porter pour héritiers par
bénéfice d'inventaire, font tenus de l'impétrer
du Roy, & fe conformer aux placards fur ce
publiez.

TITRE DOUZIÈME.

Des fuccejjions ab inteflat en biens nobles.

Article PREMIER.

npOUT ce qui eft ftatué au titre précédent,
IL aura auffi lieu entre les nobles &pour biens

de noble tellement, fauf ce qui ci- après en efc
autrement difpofé»

If."- ' . '

En fuécéffîcn de biens nobles, le fils aîné a
en avant part pour fon droit d'aîneflfe , une mai-
ion avec le vol du chapon, enfemble les droits
de patronage & reprife de fief & hommages dé-
pendans d'icelle maifon, avec les émolumens y
appartenans, enfemble ceux de la haute juftice,
s'il y en àv au furplus fa-part égale contre fes

, frères, & contre fes fcelirs tel droit que ci-après
eil dit, ~ E
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I

ÈT'efî ledit aîné tenu de faire les partages, &c
en donner le choix àfes autres frères, à com
mencer au plus jeune.

' : 1 V* :
v S G,us lequel" roi du chapon font entendus
efîre compris les foflez, pourpris, Baffe-cour f
.eûableries, granges,& jardinages dépendans de
ladite maifon, & s'il n'y a foffez, il prendra
quarante pieds à la ronde tout à l'entour de la
dite trtaifon, enfemljle le jardin de la cuifine,
;s'iiy en a, & s'il y en a plufieurs ,1e plus proche.

V.' ^ .

S i peut ledit aîné retenir & approprier à la
dite œaifon tous les aifemens, à Içavoir les ter
res, prez, vignes , jardins, moulins, four-bannal,
pfeiloir, & partèrres appartenans à icelle mai
fon , en donnant par lui à fes co-héritiefs ré-
compenfe en fonds d'héritages, telle que quatre
de leurs parens, à Içavoir deux du cofté pater
nel & deux dit maternel, trouveront eltre rai-
fonnable, lefquels prendront un fuper - arbitre
à leur choix , en cas de befoin ; oc s'il n'y a
moyen de faire ladite récompenfe en héritages,
elle le pourra faire en argent, en tout ou en par
tie, au jugêment & eftiniation des parens.

VI.

En cas que le fils aîné meurt fans enfans après
h décès: de fondit père., & après 'avoir joui du-,
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éit droit d'aîneffe, icehii fera partagé entre tous
fes autres frères & fœurs , car droit d'aîneffe 2
ft'a lieu en ligne collatérale.

V I I;': ';. J
Mais fi ledit fils aîné décédé devant fan père

fens Hoir mâle, le deuxième fils aura le droit
d'aîneffe après la mort dé fon père, ou bien le
troiïièro.e, ou quatrième, fi les autres plus aînés
font auili décédez auparavant leur père,fans de-
laiffer hoir mâle»

VI IL

Quand il n'y a que dés filles, droit d'aîneffe
ïî'a point de lieu,

;i x..

Et quand elles ont frère ou frères, chacun®
511e ou fœur n'a que la moitié autant que l'un
des frères.

X.

Père ou mère peuvent marier leurs filles &
les doter en argent ou héritages, lefquelles ainfi
mariées, fe doivent contenter de leur dot, fans
qu'après le décès de leurfdif.s père & mère ?
elles ni leurs enfans puiffent prétendre partage
avec leurs frères & fœurs ^ non plus ès biens
de la mère que du père, & ne pourront anffi pré
tendre fuppléraent de légitime, ores qu'elle ex
cédât ce qui leur aura efté donné en mariage.

: -x i. : ' ;

Advenant le décès d'iceux père ou mère}
• E ij



|ê, , D:es fuctejjions ab intzftai
avant que toutes leurs filles foient coîloquées en
mariage, lefdites filles reliantes à marier, feront
tenues de le contenter de femblable dot qu'aura
eu celle mariée avant ledit décès, ou bien de ce
que lefdits quatre parens jugeront convenir, fi
leur frère ou frères le défirent.

XII.

Et fi nulle clefdites filles n'avoit efté mariée

du vivant de leurfdits père ou mère, en ce cas
fera obfervé ce que ci-déffus a cfté dit, qi e aeux
filles auront autant qu'un fils, ou bien in ~ fille
la moitié delà portion d'un fils en la fuccefilon
&C partage de biens féodaux, francs ou allodiaux,
foit qu'iceux biens foient patrimoniaux ou acquis,

XII L

Mais il fera permis aux frères de prendre à
eux les portions de leurs fœurs, ou d'aucunes
d'icelles, parmy payant leur eftimation telle que
leurs proches parens & amis, à fçavoir du collé
paternel &c maternel , jugeront convenir , &
moyennant que cela fe falie au plus tard dedans
trois arts après ledit déceds de père & mère, les
quels expirez, ils ne feront à ce plus receus, ains
tenus de laiffer à leurfdïtes fœurs les biens qui
leur feront écheus par fucceffîon.

; ;XIV.; ,

Pendant iceux trois ans lefdits frères doi

vent laiffer leurs fœurs ou fœur jouir de leur
part & fucceffion en nature.
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.. : X V.-

1 En fuccenion collatérale de frères & foeurs,
fera auffi obfervé cc qu'a efté dit ci-deffas en li
gne direûe, à fçavoir que deux filles auront au
tant qu'un fils efdits-biens féodaux & autres de
noble tenement, &: qu'elles feront tenues felaif-
fer contenter en argent au jugement de leurs pa
reils & amis, mais en autres fucceiïions colla
térales, elles ne. feront tenues d'accepter ladite
récompenfe.

*

XVI.

Fille mariée & dotée ainu que dit eft, ne
peut venir à la fucceiîion de fon frère décédé ,
s'il y a d'autres frères ou frère, ou neveu, des
cendant de frère.

XVII.

L'argent donné en dot ou pour le partage
de fille ou foeur, ou l'emploi qui en aura efté
fait, tiendra le collé de celui ou ceux dont il fe
ra procédé & nature d'ancien héritage, tant en
la fucceiilon defdites filles, que de leurs defeen-
dans, fi autrement n'en eft difpofé.

" X V I I I.

En biens roturiers, lefdites filles héritent éga
lement comme les fils, tant en ligne direâe que
collatérale, & femblablement en nouvelles • hy-
potéques .ou engagères , & en biens meubles. Et
font les nouvelles gagères celles qui ne font en
core dévoiuës par aucune fucceiilon, ains acqui-
fes par lefdits père & mère.



($Q. Des fui^e^ons'des haJlards.TïTIl.'KïE^

. ^ I X. '

Les vieilles ê noagèrcs venans de plus haut que !
du défunt, çonftifuees fur biens féodaux, ou
francs & allodi u , i >nt ténues pour anciens
Héritages , & n'y peuvent deux filles avoir fmors
autant qu'un fils.

...X.,3Ç.v-V..

Si le père délaiffe chevaux, armes & muni
tions de guerre, elles fe partagent entre les fils
tant du premier que du fécond & ultérieurs lits
à l'exclufion des filles , horfmis l'artillerie & ar-

qtiebufes à crçjc avec leurs boullets, qui iuivent
les maifons efquelles ils fe trouvent.

-=T-i'T Kr:E.; T; R e i z i è m e.

Des fucçejjions des bajlards.

Â R T i ç L E Premier.

U" A perfonne baftarde ne fuccéde ab inteftat
:l--i à fon pèrenià fa mère, &c ne peut préten
dre que les alimens néee/Taircs felcn les faculté1/.
délaiiTées par père ou mère.

; • il

PIre ni mère ne peuvent donner à leurs ba«
fiàrds autres biens réels que de roture, non plus
èn faveur de leur mariage, que par autre dona-,
ïon.



Des Uoriations. TlTfoVXIV. , .

II I.

Sx le baftard avoit fait teftament, fes biens

appartiendront à ceux auxquels il les aura laiffé »
fauf s'il eftoit ' né de conjonâion réprouvée &
puniffable par les Loix civiles, car tels bafcards
ne peuvent tefter. (

|T IT R E . <ju AT OR ZIÈ ME.,
Des Donations.

A R T X C L E P R E M I E R.

DO N AT I O N S entre-vifs faites par perfon-nes eftans en âge compétant, font vala
ntes moyennant qu'elles foient paflees parde-
vant les cours ou juftices des lieux d'où les fiefs
ou autres héritages donnez font reffortiffans.

II. " ^

Il cft auffi requis, que le donateur fe retire
defdits biens an & jour, fans s'en mêler ni en
jouir , ains qu'il en laifle la jouiffance & profit
au donataire, à peine de nullité de ladite dona
tion, ayant toujours ainfi été obfervée la régles
Donner .& retenir ne vaut. '

I I I.

Néanmoins fi le donateur s'étant ainfidef-

bérlté & déporté de la pplïeffion de la chofe don-
née, vient à mourir dans l'an, la donation ne
Isiilera d'eftre de valeur.



6ï Des prefcrîptîons'.
I V.

Le mefme fera, encore que le donataire , après
avoir efté adhénté & joui an & jour des héri^
t fcs donnez., en permette de rechef au dona-
«.cm h jouiffan.ee fa vie durant. ,

TITRE QUINZIÈME.

~De$ prifcûpûons^
i-

A r t i ç l e Premier, -v

ENprefcription de biens immeubles, foiens:féodaux ou autres s efÈ requifë pofieffion de
quarante ans , fans préjudice toutefois des reliefs,
reftitutions en entier, ou autre iemblable béné-

. fice dç droit dépendant de l'authorité du Roy»

î I,

Les biens meubles fe prescrivent par trois anss r'
félon la difpoiition du droit-écrit.

.. I I l.

S i les biens immeubles font engagez ou alié
nez fous faculté de rachat toties quoties, ou fous
autre faculté temporelle, aucune prefcription ne
court contre le propriétaire, ores que ce fut de
cent ans , & davantage, .

.. ; IV.

Le_ mefine eft fhtué quand le bien efTpoiTédé
à titre d'uiiifi'uiî»



T I T R E SE I Z I È M E,

Des JîdijujJiurs, cautions y 6' pleiges.

Â R T I Ç L E P R E M 1ER.

LE fidejufleur, caution, & pleige peur efeeconvenu, & par après exécuté, fans pré
cédente excuffion du principal débiteur } ores
qu'il fut réfident au pays & folvable.

' . IL '

Nonobstant auffi que le créditeur ay ac
cepté quelque payement duditprincipal déb eu.

TIT R E , DI X-S E P TIÈ M E.

. ; jD'amJls de .perfonnes.

. ... A R T I C L E ,. Pc R E M- I JE, R.

^ RRESTS fur perfonnes réfidens au pays,
A ou fur leurs biens, pour payement cfes det
tes ? font défendus, peut néanmoins le juge faire
mettre en arreftles biens & perfonnes de c- 'x
réfidens audit pays, quand il y aura jufte crainte
ou péril apparent de leur retraite ou irifolvatnee.-'

ÏL. r V
- Mais ceux qui ne font réfidens au pays, peu
vent élire arreftez, comme auffi leurs biens />îcu-,



6'4 iTarrep h pèrfbnms. TiTR. XVII.
'blésj y compris les fruits de leurs immeubles.

. ..... III. , .

E x g e p t e z les nianans des villes & pij s
avec lefqueis cette province a fes concordats ail;
contraire, & lei'quels n'ufent du droit d'arieft

' contre les inhabiîans de ce pays.

. .i v. '• - ';-:f

Tous arrefts pour dettes & autres préten
tions civiles, feront levez parmi caution fuffi-
fante &c reffeante à l'arbitrage du juge.

,'T.ITRE DIX-HUITIÈME.',
Des bois tforefistpathifages, vtùn&-pafi.ureipai(}on>

pëfcherie, & autres droits de communauté

ART r CLÉ Premier.

L'UN des principaux moyens de' l'entretiendes manans & habitans de ce pays, cil b
nourriture de toutes fortes debelïsilpar le moyen
des vains-pafturages & ufages qu'ils ont pon%u-
lement au diftrift des bans des villages efquels
ils font réfidens, atns auffi ès bans voiiins, en
vertu du droit de parcours que les Allemands ap
pellent Uberdrié, (.©.)• Item en aucun bois tant
du Roy que de leur feigneur & de leur propre,
communauté, qui font à ce fujeîs.

( o) Uhtririft, veut dure quand l'on a-droit de pafturage e»ura
a,utre ban que celui là où on ré'fide, qui eft .une dépendance du
jnoî de parcours, enfoxte qu'il faut palier par un autre ban, pour
yarvêîùr en celui là où on a ce droit. - . -



Des hols ,fonp ,pafairage$> &c. Titii. XVlïï. 6f
' ' ' IL

Les foreftiers, fergens & meffiers ont autho-
rité de gager ceux qu'ils trouvent en mefus, &
eft ajoutée foy :& créance aus rapports qu'ils,
font fous leur ferment des exces & dégafts qiâ
fe commettent efdits bans Se anciens parcours^
comme aiffi des dommages qui adviennent or-

, dinairement par faute des paiftrcs. -

I U-

Chacun propriétaire peut aufîî gager ceux:
qui font dommages ôc font trouvez en mefus for
fon fonds, à condition de rapporter les gages
incontinent à la juftiçé , ou nu centenier, ou au
lieu pour ce accoutumé ; &c peut icelui proprié»
taire pareillement affirmer fon rapport par fer
ment, 8c quand il eft fécondé d'un témoin, foy
y eft ajoutée, menue en tant que touche la re-.
çouffe d'icQux gages.

.ï ' 1 V. .

Mais tels gages doivent efa-e rendus à la per»
fonne gagée parmy caution de payer le domina-*
ge & amende.

.. :;V.;

S i quelqu'un refiifë de donner gages, ou les
reprend des mains défaits foreftiers, mdllers ou
fergens, ravit ou reeouft les belles gagées, il
cchet en l'amende de lix florins ,d'or outre le

chaftoy arbitraire félon l'exigence du cas, & en
font çreus lefdits foreftiers , mefEers ou fergens



66 Dès- bois, forzjîs,
par leur ferment, fans qu'il l'oit befoin d'autre
preuve. \

• ' ' : v i.

Et II celui qui eft trouvé en dommage s'en
fuit avant que le fergent ou propriétaire aye pû
prendre gage ,'& que le fergent ou propriétaire
i'accrie, fans que le fugitif fe repréfente pour
donner gage, il fera tenu pour iuffifamment con
vaincu d'avoir fait dommage, & fera mis à l'a
mende ordinaire, &c une autre extraordinaire.

y. i r.

Tous manans & autres ayans droit d'ufage
ès bois, n'en peuvent jouir niufagcr autrement

' qu'à la œanièrélS: règle d'un bon père de famille,
' ' ' V I I I. . . ...

L e s coupes des bois de taille doivent eflre
faites par régions, & tellement que ceux ayans
droit de vaine-pafture n'en foient intéreffez, ou
la jouiflance d'icelui droit rendue plus difficile
.& fujette à encourir amende, iclon qu'aucuns

. ont: voulu. pratiquer par un defordre dont a efté-
ufé, en coupant fans aucune règle, & par pièces
çà 6c là , au grand préjudice, deshonneur Se dé«
formité des bois. _

' 1 I

Le bois eftant coupé doit eilre enlevé, & tous
empefehemens de la cro'îffance eftre ôtez dedans

, Je temps à ce limité,, &c n'y rioiî-oa paflurer,
...quel ulage qiî'on y puiffe avoi^ ou protendre.



pajluragely &c.- TITR;.'XVÏÏL frp.
pfqttes à œ<^èi^j3^is:âyeàt-l0ûr'ç0inpétante
çroiffance, & qu'elles foient hors du, danger du
beftail ; bien entendu que les chèvres en font ban
nies en tout îems.

Le meftne fera pbfervé quant aux autres nfa-
ges'qiie les particuliers ou commtmautez peuvent
avoir, tant en leurs propres bois, qu'en ceux du
Roy , de leurs feigneurs, voilins ou autres ,foit
pour bois àufagede vignobles, paliffadespour
conferver grains &c jardins, ou autrement.

XL ,

L'a MEN de d'un arbre portant fleiir coupé
par cclui qui n'a droit de ce faire, a toujours
elle & eft pour lechefne de fix florins-d'or,
pour la heffe & autres de trois defdits florins au
profit du feigneur foncier, outre- la reflitution
du dommage.

. ' xrt,, \

Ceux qui ont droit de chauffage ès bois, fe
doivent contenter du bois mort, eftant fignifié
par le bois mort, le bois qui eft fee, auffi bien
celui qui eft déjà cheu par terre, que celui qui
eft encore droit debout, & par le bois mort
eft entendu celui qui ne porte fruit, appelle vul
gairement blanc bois.

- : xr ii.

Ne fera dorefnavant permis, â ceux ayans le
dit droit, de chauffage de.couper deçà ,& là à-



m Des bois 9 forefts i
ieur plalÈr, aîns es quartiers & régions quîlcuï
feront affignées pour l'honneur & confervation
du bois, & afin que les foreftiers puiffent plus
facilement reconnoiftre les abus que l'on y com
met. -

,1xi y,

Cex.uy qui fera trouvé avoir coupé & ufagé
au dehors des quartiers aflignez , payera telle
amende qUé font ceiGf cjlii coupent bois fans
avoir droit., ^

:: . Vx:v..-. •

L'usager ayant commencé à' couper un ar
bre , 8c le îroitvant de coupe ou ferîe difficile ,
jnë le peut abandonner , & c'nchoifir, & abbatre
âtrtre,- mais'et! tenu couper le premier, fans pour
èe faire ultérieur sbbatni taille, à peine depayet
ï'amendê ordinaire, 8c reftituer le dommage.

' - XVI.

Les arbres vifs & verdoyans abbatus par oraga
ou irapéteofité des vents, qu'on appelle vulgai
rement ventoirs, appartiennent aux propriétaires
des bois, fâns que les ufagers ou autres n'eftans
propriétaires d'iceux, y ayent part ou portion.

» ; X v 11.

On ne peut pas couper arbres pour bafôr,"
s'ils ne font en préalable marquez par le foreftier,
ou celui qui garde la marque ou marteau, à pei
ne d'amende & réparation du dommage, ne foit
que lefdits foreftiers eu garde de 1(l lilSî (jllC <p



pàpùrâg£$ , &e. TixEi XVIÎL 6p
après avoir été duëment interpeliez, ayent fait
refus de marquer fans caufc raifonnable.

X VII I.

. Les manans qui ont droit de jouir de la gl n
dée ou paifl'on ès bois ou forefts du Roy, ou au
tres que de leurs communautez, n'y peuvent
cîidler ou mettre autres porcs que ceux qu'ils
ont nourris en leurs ménages avant la S. Jean,
fo cnt leurs propres, ou bien tenus par eux en
riourriffdn ou à chaptel, que les Allemands ap
pellent Zucht oder heudtlcheit, fans qu'il foit
permis, ledit jour eftant paffé, d'en acheter d'au
tres , & les joindre avec ceux du mefnage pour
profiter de ladite glandée, à peine qu'ils feront
forfaits au profit du propriétaire du bois, auquel
ils auront pris la glandée pour la moitié , & pour
l'autre moitié au profit du feigneur y ayant haute
juftice, eftant déclarée emprife & abus tout ce
que les ufagers peuvent avoir introduit ôc fait au
contraire.

X I X., ' '• V

Les droits d'ufage & pafturage fe prouvent
non-feulement par titres, ains ordinairement par
témoins & longue poffeffîôn à faute de titres,
îefquels pour la plus grande part ont efté égarés
& perdus par l'injure de guerre, furvenuë audit-
pays de îerns à autre ; bien entendu que telle
poffeflïon ni autres defdits ufagérs quelle qu'elle
foit, ne leur pourra attribuer droit de propriété
ès bois & places y enclavées»



J&£s. hois j forejls $ .
^ : 1 ' ; lx x..•

Les parcours ces villages voifins ont cPor-
dinaire leurs limites fpécinez par les recors de
juftice, ou à Fenfeignement des anciens dcfdits
villages. c

XXL

És lieux oïi les limites ne font fpécifîcz, corn»
îfte eft dit, le droit de parcours s'entend & s'é
tend jufques à l'oppofite du clocher de chaque
village, où il y a églife ou clocher, & s'il n'y
a églife ni clocher, jufques à l'oppofite du mi
lieu dû village» .

x xii r .

Ledit parcours s'entend quant aux villages
'immédiatement voifins, & dont les bans abou-
tiflent l'un à l'autre, fans qu'il faille paffer entre
deux par un tïoifième , n'eftant permis d'ufa-
ger de vam-pafturage par un troifième ban.
. ' . X X I IL

L A vaine-pafture -que les Allemands appeU
lent lang-halm, (/> ) fe prend ès chemins bois,
& prez après les premiers fruits coupez & em
portez, & en aucuns lieux après les féconds
fruits, item, ès terres non enfemencées ; en quoi
Fufage de chacun lieu doit être obfervé, no
tamment en ce qui concerne le pafturage des
porcs, pour éftre beûail fort dommageable.

; XXIV.

Çj! ) Lang-halm, c'eft-à-dire vairie-pafture, ou bien es prez t
' «;nanous appelions en ce pays de Mets & dé Lorraine, regamg 3
& partant le- met de vaine-pafiure» eft favraye explication»



pàjïumges, &c. ' TrriU' XVifi*
X X

. En aueimS lkuJ* à efté par abus introduit d'u-
fager de vaine-pafture ès vignobles après la col-
lëâe des raifîns j lediiei abus eft aboli & défen
du, fous peine de nx florins d'or ^ au profit du
féigneur qui a droit de lever telles amendes au
lieu, èc de réparer tous dommagès Sç intérefts
du propriétaire.

. -XXV.'-

Les prez font ouverts ordinairement jufqucs
au premier de may, & par après abannis, juf-
ques à ce qu'ils foient fauchez & vuidez.

"XXV I;

Néanmoins certaine portion s'abanmt par
après pour gralïe pafture Se autres ufages;

X'X.'V-Ï h - (.

On në peut mener pafturer beftës ën quelque
tems que ce {bit es jardins, pafquis, & fembla-
blés enclos jôignans les manoirs & clôtures d'i-
ceux que les Allemands appellent Eder (#).

x x v i 11,

11 eft défendu de pafturër aux champs ôîi il
|r a gfains par tefre, Oit mis en taffeaux, 6c noii
encore enlevez, & le mefme s'obfervera au re
gard des prairies s ' N -

f

( ^ ) Eder ; eft un nditt propre, & doit demeurer, & le fauf eri-s
tendre pour, un endroit que les habifans & communauté d'un vil
lage fe referveriî quelquefois pour leur ufage partkulier * fans pôs
mettre que i'on s'en puiflV iewir pow vaine-paftiae»



. > Dis bols, forejîs f
: - X X l X.-J

Les hauts-jullieiers, moy ens ou fonciers, peu
vent tenir herde ou troupeau l part pour uier de
vaine-pafture en leur jurifdi&ion, bans & autre?
lieux efqu's ils ont droit de parcours, iam dé
roger à c ux om u ancienneté ont pareil droit de
herdage titrucu 1er .

cher, ne peuvent jetter amorces ès rivières ou
ruiffeaux pour endormir le poiffon, ni pefcher
de nuit à feu, à peine de trois florins d'or d'a

ir la première fois % & pour la fécondé

X X X, ;

Les fuiets St communautez ayans droit de oef-

*
(
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LBERT ET1SABEL CLARA Éugenmln-
* fantê d'EJpagne, par la grâce de Dieu Archiducs.
| d Aufiriche, Ducqz de Bourgogne, de Luthier, de
jfc Brabant, de Lembourg, de Luxembourg, çj» de

W* "*+*+$? Gueldres, Comtes de :Habsbourg } de Flandres
d'Arthois, de Bourgoigne, de Thirol Palatins de Haynûu, de
fiollànde> de Zelande, de Namur ,& de Zrnphen-, Marquis du
Saint Empire de Rome, Seigneur & Dame de E/ïie, de Salins,
de Malignes, des Cité,. Villes &> Pays dU'techt, Overyftel, &
de Groeninghe. A tous ceux qui ces prefentes , verront, faîut..
Comme par la malice du temps, plitfîturs chofes bien, ordonnées,
tant par les Placurts des Princes nos predecefieurs, que par le
droiB civil en divers endroits -reçeu en ufâge , ne font .fi exaBe-
vnent obfervées comme il convient, & que d'autre fart la- diver-
fité d'humeurs ,&> opinions des hommes en matières difputables,
y ont amené de (ambiguïté. Nous defirahsy.remedier, en Juytt
de la bonne intention de feu dheureufe mémoire le Roy Philippe
deuxiefme de ce nom, noHre très-honoré Seigneur <fy> F'ère (que
Dieu abfolue ) ayans a cesfins fait joindre aucuns fis principaux
mimfire foubs le Gouvernement General defeu de bonne mémoire
noflre trefeher éf trefamè bon frere l'Archiduc Err.ejîe, pnrlef-
quelz, après vifùaeion des advis des Confaulx, qui lors furent
fur ce confultex., ont eflé conceux plufieurs poinclz Ô> articles aux
fins que dejpis, après avoir le tout failt revifiter en noflre Con
fié Privé. Et furce autrefois, eu les advis defdiSz, Confmlx, &
;rapport de tout. Avonsfiatué & ordonné, flattions & ordonnons
Par ces prefentes j par forme d'ediSi perpetuel, pour le bien
fubticq de nos Efiatz, & fubjeSz,, les points qui s'enfuyvent.

I.

. Premièrement, en chargeons&commandons à toutes les Villes
&Chaftclientes de nofàitx. pays & eftats, qui depuis l'an 154a,
ent négligé d obtenir dteret emo'ogationde leurs coujiurnes ô»
ufances, filpn qu'avait lors eflé ordonné par feu fa Majejlé Im
périale , etyent à envoyer au Confeil de leur Province, le cahier
de. leurfdiBts couflumes, dont elles ont usé jufques ores, ends-
dans fix mois, après la publication de ceile, à pains que- csm-
rmffaire s'envoyera pour faire les devoirs à ce requis eux. defpens
des défaillant, pour aptes efire anvoyées par lefdttes Confaalx
ayee leur advis refpeSivemeni a Nous » ou âccux de n^>f:icd:cj



iv " .

Gonfeit Privé, »ffin d'ijfre deeret-ées eœlaforme que trwveMM
convenir au, bien de nojtre peuple , Q* parte myen rendre cbaf-,
cun certain de l'a loy iejon quartier,, & obvier aux grands def-
pens que onfouffre a ïoccajion des preuves defdites coujiumts çj»
n:ances, accompagnéesJou ventefeu dincertitude & contrariétés.

' IL '

Ordonnons en cultre AufdiSs Cm/aulx refpeSHvement, nou$,
advenir, lors, quelles ccujiumcs &> ufmceS ils tiennentpour bàm-
tnuHts & notoires, «fin de les faire attjjt publier, ©> tenir pouf
tellesJans que fait befoing d'enfaire autre preuve ny allégations

en cas qu'es autres confiantes decretées cy devant, ils ont re
marqué.chôfe qui tnerilerok efclairciffement ou changement , npm,
<?» advenir, avec leurs advis, force ferv$ns,

r: m. -

TLncKdrgeons bien ferieufement à tous mfdiffls Cmfmhs éf
très Siegrn, ci* nous avons nos Officiers filiaux, de s'acquitte®
'deuement (p diligemment de leurs- charges, & foy régler félin les,
termes de leurs inBruB'mns refpetiivement s'ilsy remontrent
thoje mentant changement > nous en advertirent.

IV. " - '

Ze mefme cnchargeom a tous juges fifbulternes qui ont feutf-
Mil &> ordre judiciaire par efeript emologui par :nouy m
predecejjèurs. -, •-

^ r.
•Et qt'ant à ceux, fignamment au plat TayS, qui n'en ont

aucun emolpgué, lefdits Confaulx & fkg$s fuperieurs leur or
donneront de leur envoier par efeript, celty dont ils ufeht ,pmm
y eftre décrété, ou leur donné autre, cependant ils Je ngleront
"félon le Bil dont njent-Us Badliages; Gouvernances-fachafteh
lentes, Ammanies, ou autres fiegesfuperieurs de leur rejfor.t.

VI.

Deffendans à tous Off.chrs, Huyjjîers & Sergctms, fervany
aufdits Confaulx & fieges d'ujer 'de quelques eXaBions, compù>
fitions ou autres malverjatïons és e-xfloilîs, dont l'exscutton km-
fera commife , mns y procéderont diligemment avec lerefpeBne-
anrmoings, $> modefik qu'il convient y mefmes les extraordi-,
mitres, qui four eftrs difirtbuex, en divers lieux de reftdence ,
tlloignez de leurs Juperieurs, Je dijpenfent-plusfacilement âelem
debvoir. Ht en cas de contravention pour foulager nos fubjeéts
de frais, Nous avons amhorisé & authorifem par cefies, les
Mfg'fit nis c'ss Villes & ïieux oh le cas adviendra, pour parprs-
ventim, a-l(t dskmice interejjez,, preniïre fur e( informa-.



*m, âppeller pardevatit eux tel Huyffterott Ser^emt ; l'oyr fur
ce que refultera à fa charge., recevoir preuve a fa defchurge ,
îil en adminifire, le.plus fommierementéf bnefvetnmt quefaire
fepoura, four lors la matière ainfi inftruitte, eflre h tout en
voyé an Confeil ou.fiege auquel ilfert, pour en éfire difposé ,
fait par condempmtions ou abfolution, comme il appartiendra.

VU.

. Deffendons à tous ceux qui ont judicature ,foit es Confauxou
autres fieges inférieurs , de. prendre pan & portion es biens tom
bez, en commife, eu amendes pecuniairesquis'.adjugent.pourde-
lifts 'Ô> 'crimes communs > contravention a nos Vhcarts ou au

tres a ce dijpofez.
VIII.

. P«reillement défendons a tous tyuges £t Officiers de quelle
- qualité ilz,foyent, d'appofer és conditions des ventes des biens ,
taxer ou recevoir aucun -vin, foit fur. le. mis appris, ou autre
ment a la charge defdiiïs biens ou héritages expofez. en vente pdf
decret &fubhafiation ou autre voye de 'fufiiee.

: r - IX- - •
Afin d'aucunement retenir la témérité des Utigans , defendpns

i&rt.ous jugesfubalternes, & fuperieUrs , d'ufer de compenfatioti
dedefpens. Ains decondempnation a la charge de celuy quifuc-
combe au principal, ores que les parties fuffent parens ou alitez,,
ne fuft touttesfois pour trefgrandes caufts, dont nous enchargeons
leurs confeiences., -veuillans au furplus que pour obvier f toutes
tergiverfations & calomnies, foit pat tous juges obfervé le Plac-
cart furce ediéîé le dernier d'Aoufl IS86.

X.

. Et comme jufques ores au faiB de là publication des enqueftes
en a usé divetfement, Nous, four le bien de la.^uflice, ordon
nons .i qu'en toutes Cours & Siçges dé ^uflicefuperieurs, & fu
i/alternes , és pays de hoftr.e obeïjfance, ladifte publication d'en-
quefle fe fera conformément à la difpoftiton du droift commun.

. v ,XL
Tour obvier a la diverfité de jugemements quife rendent fur

jkfaiclde la formalité des folemnitez, delafaBion des tefiamenf,
dtdarons &J>0t!tcns que és lieux de nos Provinces,. oh les biens
font dtfpontbks:, & qui ont leurs coufiumes décrétées, on fe tm-
glera félon la difpofjiott defdits coufiumes, a peine de nullité,

XII. . , .

. Et là oh elles ne font encore décrétées, Nous, pour ce pen-
ânm retenir lu fentées doubteufes 0> variables de; hommes



mettrans, j§> éviter -à toutesfuppofiiwns & fdfificatèons quê tes-
deffunlis ne t e ivent arguer ; vivons ordonné & ordonnons, que
tels teSîamens, difpofitions ou autre dernière volonté feront fi
guesdes Jçfiatçurs, éf 'de deux tefmoings à ce appelés:, s'ils
Jcovent efertre ; dont ilzferont interpelk&parles Notaires y Curez,
ou-Vriecurex > quiferont'tenus de en hmcm lautre cas en faire,
mention en leurs tnfirumens. AufquelsNotaires-, Curez ou Vice-'
curez mus deffendons de recevoir efiiffz teftamens qui fe po-Jfi-
ront pardevant çu& aucunes donations ou legtttz, tt leurproffit,

. m de leurs païens,fufques m quatriefme degré félon juppum-
tion du droïB civil inclufivement.

<- XUl.

Si és lieux de la, reftdtnce des tefiateurs & de la jîtmtion
de leurs biens, y a diverfité de coufiumes , peur le regard de
ces difpofitions de dernieve volonté, Nousordonnons qu'entant que
touche la qualité defdté'is biens,fi on peut difpofer , en quel nage-,

avec quelle forme &jokmnilép on fuyvra les coufiumes $>
tffances de ladicle fitmtion.

XIV.

Ueclarms toutesfois noBre intention efire, que là oh lefditts
hiens font de libre dtfpofition, ils nepourront efire Ujjix, par tek
Telïateurs ,ftit par tefiament ou donations d'entre ou à
cmfk-^ds. mort, ny en ejhe faicf autre donation quelconque au
prcjfit de leurs Tuteurs, Curateurs ou Administrateurs otl de
leurs'femmes eu enfans, durant k temps de- ltur admtfimiion î x
Jilonqti'a efiéordonnépar feu- fadiiïe Mttjefié Imperwle en fan
1S40. le tout a paine de nullité. Ce que'toutesfois-n'entendons
avoir lieu au regard des pères. rneres, grands peres, grandes:
tneres, freres ou joeurs , ores qmls jotent de la qualitéfuftkiie.

; ' XV

Mous ordmuonshien fmieujement, quele placart de feumfire-
Sr. & perè du vj. de Décembre 1 j86. joit puntlueiùment ob- .
firvé, & rafrechijfans les.poinBs principaux : à'iceluy , Ordon
nons autrefois que nulles clmfes de fideicsmmts^fubftimtim, pro
hibitions d'aliéner, atijentbfabks charges ordonnéespar tefiamens,
donations eu contrats , foi-tirent- effbcfde reahfatton où affe&œ*
fion-de droiB, ne fait que ladite cîmfe des tefiamwsy\ donations
eu aontraBs contenant telle charge , fott notifiée & enregifirée
par-devant les juges ou -lotK.-,,ott'tilx. Mens font fituez,, ou cefont
fiefx, en la Court doit ils font tewtz & mettvms, Urfsul devoir
h dus ' ordonnons efire fni£l par celh-y, qui premier -dotht profiter

-:éi telles dijicfitséns que ^dejfus j -aupum'mm-esu àfrjh afprwe:®-



flan dù bien atnfi chargé, àpa'me de perdre la jmijfknee (tkehf*
ait proffit des fubjUtuez., oh autres en faveur defqudz. l'aliéna
tion finit interdire. - - , *"

XV-I.

Que fautes telles difpofitions de fubflittttions, fideicomiriis, pro
hibitions daliener, conditions de retour > ou autres femblttbk»
faiHes parordonnance de derniers volonté,du par contrats, d'entre
'vïfz., de ma.ria.ge, ou autres que communément on appelle con
ventionnels ,fur quels termeseUes /oient conceues , riauront effeci
quetrois fais,y comprifei'inft'ttution premiere, ép «M» profftt de -
trois perfonnes, en ce comptée la premiere inftituée, decïarjtns
celles ultérieurement ordonnées de nuUe valeur.

X VII.

*,:& four obvier a toutes-difputes qui fouventefois advitnnsnt
enrctsmittieres defttbjtinttions &ftdeieommis, nous enchargeem-
à,ceux qui en veullent ujèr éslieux où les biens font dt libre difi
pofifion-, d'explkquer clairement par instrument qu'ils enferoM
dreffer leurs volontex, & intentions, le/quelles 'voulons efirefunc«
futilement fkivies.

XVIII.

Mt Advenant qu ils-y ordonnent quelque fubfiitution au prof-
fit de quelqu'un,dors avant que k pmnkr~inflttué*vten*- s
droit a deceder fans enfans, que plufieurs ont tenu eflre motp
conditionnels ambigus, caufans grande dtfpttte <ér diverfki -
d'opinions. Nous poury mettre fin,' déclarons que au cas fnfth&.
ielzîènfahs mis en-condition s'entendront eflre appeliez après lem
père , qui par cmfequent ne pourra alliener les biens chargez, d»
celle.fubfiittttion. .

X IX.

Comme plufieurs procès fe meuvent entre nos fubjeâs À confis
de-la multiplication de faiBs qu on pofe efire entrevenus ês con
ventions-^ contrats, en vertu defquels m agijl, comme fi plus
y avait efté di&, éi'.pourparlé, que ne contienent les inftrumens
fur- ce faiBs, foit foubs leurs figuaturesou pardevant Notaires;
& tefmoings, comme de mefme au faiB des difpofitions tsBm-,
mentaires, contmSz. de mariage & toutes mires ejpecss decon*
•vention ou difpofttions, caufaat unegrande incertitude , &>par

fois -dsverfitét vôtres -contrariété de premiss &4nvehttion d&
procédures, au trefgrand mterefi des parties. Nous pour, obvierÀ.
ce avons ordonné &• ordonnons par cefii, que de toutes chofis.
doît noz,[ubjeBzj voudront truiBer ou difpojer,excedmsilnv:tn
leur ùi trots csàï livras Arthsis ttne -ftts., fitt par.ordonnmce -



4e derfikre. volonté ', donations, .eontraMs de ".mariage^ •veruô-
tiens ou autres contrats quelconques, fujl de ohofe reelle ou pé
cuniaire delà valeurque dejjus, Hz, ayent à.le faire far. efcnpt,
[oit foubx, leurs figruttures ou fardevant Notaires .& tefmoings,
ou aultres perfonnes.publkques, félon la qualité ér importance
defdiSs contrats & difpojttions, qui en dejjiefcheront ks injlm-
mens en forme, Ufqueis feuls ferviront de toute freuve ejdiffef
matieres, [uns que les juges pourront recevoir aulcune preuve
far tefmoings, oultre le contenu en iceulx.

: XX. '.;

Ht sommefouventefoisfurviennent des difficultés,fur lapreuve
de Fage, temps de mariage, & trefpas des ferfinnes , fait pour
promotion aux ordres facrez,, provifion de bénéfices, ou eftatsfi-
culiers, refiitutions en entier, ©• autres-casJemblables., Avons-.
ordonné (§> ordonnons aux Efchevins & autres gens de loy, tant
des: Villes que des V-Mages que par chflfiun an ils lèvent doubles.
auBe'nticquês des Registres des Baptejmes, Mariages & Sepulr-,
t»m que chafcun Curé defdits lieux yaura tenu de ceux adve
nus en fit. Paroijfè durant lediQ an, que ledicî Curé fera tenu.,
leur adçniniftrer, & que Siceulx ils en facenf feure garde. em

- leurs Archives , iieuill<tàs m outre que, les gens ife loy des Villa
ges facem faire un double deuxiejme defdicis Regtjlres, & k$
errvoyent m Grejfe-desVilles, Bailliages, Ch/tftellenies, Gouver
nances & autres fieges fuperieurs de leur rejfort, pour y efire:
eonfervez,, h tout a faim'arbitraire contre ceulx qui en feront
défaillons. Si ordonnons qu'rnfdiBs Registres & doubles diceulx
sinfi levés fr gardez,, fait adjouftée plaine foy, fans quebefoixg
aux parties d'en faire aultre preuve.

, XXI.

: Comme aujfi voulons que les preuves des tonfures,. vœumo-.
tutch/d, reception aux ordres facrez, foyent -faiSes1 par lettres „
<&> non par tefmoings,.pareillement celles, des jugement fin-
tentes, dont les parties fi voudront ayder, ne fuft qu'on allégué»
toit perte de KegsBres : dont en ce cas fur l'mg & l'autre fer
fotirr» recevoir preuve par tefmoings.

XXII.

1 • Es matieres <§».procès ohy a qmfiion de la valeur des chofis
eonîmtieufes, & ch la preuve fi doibt faire par tefmoings, Or-

-, donnons que les-luges feront convenir les parties de certain nom^
bre de gens expert , en ce cannéffans, & a faulte d)en ,con
venir, lefdiSs juges en dénommeront d'Ojfce, peur eftimer
evuluer îefdiies chefes, félon h temps auquelïefUmation fi doibt



ï*

Wpponer:, fms farce ^mtnmnt admettre les pmies a ptm
«nquefle.

XX 111.

Quanty aura condamnation de restitution defruifis, la H-
quumttcn d'iceux mfi fera à la plus-haute eflimation, quékfi
diBs .fmiels auront .valu x mais a celle qui -aura eu plus corn-
piûn cours & pris en chacune année {félon la vérification qt4-
fi fera par les extraiBs des Régifins que fi tiennenté's Villet
éf autres lieux ohy a.marchez. publicqs) enchsrgeass aux gens ,
de loy des, lieux oh on u'a, *4 fa tenir tels Regifires , di ainfi.
le faire.

; , X XIV. ' . '
Combien que nul drè'tB reel és biens immeubles, fuit ».

tout par vente ou. donation , oh en partie par hypotecque., fi .
feut acquérir finm par les œuvres de -loy à ce fi.'-tuez par ks
flaccarts des Princes nos predecefpmrs, ou p.ar les couftumts
des lieux décrétées eu h décréter, tmttesfois n'entendons parte-
eBre derogué au bénéfice de I'bypotecque kgstk-i .<è> pwfermce%
çompetant par difpofion de dretB a nous noflre Wij'qUe. jfuti
les biens des Receveurs de nos Domaines revenus, a tous-
autres Créditeurs dont les debtes feraient contrailées depuis la
date de la preîiation de leur ferment, de laquelle. preferenc»
y-ous entendons ufer contre 'tous lefdicts Rectpvturs en quelque
Province qu'ils exercent le faiB de leur charge, en.fuyte dttfufi.
AU privilège Fifcal tt nous A Hiverfes fois adjugé.

. XXV.

Laquelle préférence & affimation de biens d feffèS cPmlle-%.
tn cas. d'mfilvence defdiBs Recepvems, Nous voulons finir <ef-
fiel, nonobflani la dévolution de propriété, que par .les coufm-
mes d'aucunes provinces & Villes, efi introduise en faveur ries
enfans, par le trefpas de l'un des conjoints comme ne fi pou
vant faire qu'avec la charge fufdiBe, pour ©f> a cenmrrence
df ce que leur Père ferait lors redevable.

X XV I.

Pour aucunement remedter aux exces & de/ordres qm. J:em
vont croiffant aux faiB des. douaires, Nous ordonnons les,
marians y fignatmnenti les Villes & Véfves ou leurs parent, fit*,
julans pour elles * de quelque qualité-qti'ilx. fiyent,fi centmtent.
de-teUe ;jf.nce de douaire que les confiâmes -désireux donnent
mf»fvroant fm les biens du premier -dçce-dant.;

' XX VI h

_ Ht fi avant- qu'on-vient à-ftifftkr autre douaire qu'on flp-



fetté,. tûnvmttonel de femme certain: fetf "an Mus fmneUmt-.
quion en ufe, pourveu qu'en cas ifenfans, tel douaire n'exteck
la moicik du revenu des biens immeubles 5 que le trefpaffê de-
iiïtjfem* •

XX VIT--h. • ,:,'l

Es lieux oh tes confiâmes permettent aux" conpinBs par tns*
fidge, de faire donation éf ndvancement-lun- à l'autreyfmt
entre-vifs, ou par difpojition derniers, fi par après fun vient

.Àmourir, delaiflknt enfans, & le furvivant à fi remarier en
ficmdes <Bbpces, nous voulons que les biens ainfi-acquis mdiB
furvivant, 0» dont il confiera par infiniment pajlé pardevant
ferfonne publicque, foyent refervez , éf demeurent ajfeBexTanx
tufans communs de tel mariage, fans en pouvoir, bénéficier
teluy eu celle avec qui tel fécond mariagefe contracte, au pré
judice defdtéis enfans. - . .. .. ...

XXIX.

§ae toutes refeifftons & annullzthns à; contraSz, on mires
ttcisS quelconques fondées fur lefion, pour grande quelle j'oit ,
M, circonvention, crainte ou, violence, Je prejcripvront pour le
laps de d'X am continuels, a compter doiz le jour qu'iceux feront
faicts, ou que la cratnete ou violence, empefehement de droicl,
eu de fai& cejfera. - '

• X X X. '

Es pour obvier a ce que le bénéfice de droici accordé mx pm
vens d'un t. ejpaffé pour apprehender la juccsJJIon foubz, invem
taire, afin de n efi-e plus avant te-nuz, aux créditeurs qu'à con*
currence delà valeur des biens, ne foit fraSiqm à l'mterejl def
diéfs créditeurs &> au.froufit des impétrant de tel bénéfice -ffé
lon qu'en s'efi apperceu advenir depuis quelques - années encœ-i
ifiant le dr-jfsment defdiSx. créditeurs . tiré en longueur. Avorts
ordonné ordonnons par cefte , que tek impétrAnsferont tentis\
de à ceft ejfsùl impetrer nos lettres patentes endsditns tfois-me'n
du trefpas, &lefdiBes lettres impétrées, feront 'tenuz. de qtm-

.rante jours fuyvatis, faire 0* achever l'inventaire, &• auparit--
vant faire apprehenfion, donner caution pour le" renfeing des
meubles, endea'ans la quinzaine fuyvant , ilz obtiendront du
Quge, auquel compett la connoijfance, lettres d adjoumement
avec claufe d'mthorifatbn, en rcfpcH de ceux q>,i ne feraient
réfidens foubz. fa jwtfdi&ion ou rsjort,m vertu- duquel publié à
la bretefqus du-Ueu de: la, demeure crdrnm, e du trsjpafjé ; p**
Affilions de billets és lieux ptsUicqt > feront avpedez tous ceux
gui voudroieat prftendre qxelque debtt ou aSint contre letètfe



mfifm mortuaire, pour la venir propofer éf vérifier pmde.
•yant, le %«ge> dont aufli notification je fer,a aux perfonnes

' çmrtuef éf .préfintes , A moins à leur domicile, le tout ttves
claufe pénale, que tous ceuix qui. demeureront àefaillans de ce
faire ,ji comme ceux réfidens es Pdys & efiatz, de pardefà^ eu-
dedans les fix mois prochains:, &• ceux réfidens hors lejdilis Vays,
endedans l'un du jour-de ladtSe publication » je/ont & dément* ,
rer.ont privez, de leurs debtes éf prétentions 'fur lefdiUs tient
vendus ér ptifez,, &fur les deniers en proverius , repartis, en
tre les créditeurs, bien pourront Hz. venir fur le futcrois d'hetist
deniers, fi aucuny a.

X X XI. ;

Le fufdid adjournement ainfi faiH, nom ordonnons qtu tout
hfdtBs msubles, bagues & joyauxferont vcnduz pur autbonté
dudit^uge ,afubhafiation & ucitation puilicque auflus.offrante
& les deniers en procedans configuriez,, pvur ejlre promptement
répartit, aupayement des debtes privilégies s'il en y,a, finonA
celles plus liquides, fur caution de rendre ce que fournit efire
plus receit, en cas de courtreffe,

XX XII.

JEt à [expiration de l'année que deffus, connoifiant l'impé
trant la grandeur des debtes & charges, ilfera tenu déclaireri
s'il veut continuer fondtci bénéfice , eu bien foy pûrter héritier
fimple, auquel cas il demeurera en la pofiejften &joyfiance dej-
diBs biens , lefquels fi befoing eB, luy feront adjugez à chttrgt
riefdiBs debtes, & en cas de continuation attdicl bénéfice, Nous
ordonnons que ledicî 'Juge face incontinent aufft procéder a lé
vente & fubhafiation puplicque des biens immeubles, pour efire
le pris d'iceux auffi difiribué au payement defdi&s debtes, mfuft
que l'impétrant requiii que lefdiBs immeubles feraient eftimez,,
£§> que l'apprétiationfaiBe, elle viendront afurpaffer,mdu moins-

. s'égaler aufdiMes dtbt.es, auquel cas lediB impétrant Ses pom
retenir, en payant & namptiffant promptement les deniers de
hdi&e efimation > pour efire répartis comme deffus.

XXXllJI.

Si poura ledici Impétrant pendant la fttfdiflt année jcyr def,
di8s biens fur caution de rtfpondre des fruiéls & revenus d%
cmlx., enfemble des debtes aBives trouvées en la maipm mor*
maire au tnefme ejfeS que deffus ; mais icelle année efa/ttlée, m
fera f/éâi comme MB <$.

! / , x x x'ï.V.

-Jjt tout h faim tfedefcheoir dufmi&êidi-â Mnéfitt d'mvm~ .



'tairi-, <$> i'efite /•* f ur héritier fi'mpîi, en cas qui fani ot-
Jerver pmBuelkm-mc tout ce que cy-deffasefi diS, ilfit appréhent-
:Jiûn dé quelques biens de Ltdtcie mcttfon mortuaire : défendant
h tous ^ges Supérieurs, de contre l'cbmiffion des fo'leirmitiz cy-

"dsffas , & ce quey efi ultérieurement dijpefé, accorder aucun
•bénéfice de relievement tm reBitutionv

xx Se v.

Et advenattt qtfkuctm par ordonnance de dérnièré volonté i
o hïbïmsfora difponibles, défend afin héritier iïac

cepter Jon hoirie fiubz, lè fufâiSl bénéfice, nous déclairons telle
ééfeme eflre valide , powrveu que tel héritier nefoifde fes def-
(iiidms. '

' ' ' X .X XV1.

H'autre pari, co'frmïe fouventesfois advient, qu'en la vente
vh charge des biens immeubles, les vendeurs recèlent les charges
mtémurès, ferviiudes, prohibitions daliénir, ou antres charges
m obligations aufqmlhs feettx biens.fe trouvent paraprès tenaa
<$» aiffkâei au grand préjudice des achepteurs. Nous permeSons
à tous ceux ayans acquis tek, biens immeubles, {y foy doubtans
Se tel recéîemcni, de à leurs défpens eux pourvoir a Vassurance
de leur-achat.-, de nex lettre de purge , 'confignant le pris fèubzlâ
Çufiiee qu appartiendra, çpfaijaïit appeÏÏer à cry publicq, tous ceux
'qui pouroient prétendre quelque droiBfur kfdicfs biens , & ul
térieurementy procédant a l'imérinement defdites lettres > fehm
Je fil de tout tems fur ce ujité és quartiers de Lille & Tournay,
ijui fera préfigé & expliqué par hfdtSes lettres«

'X XX VII.
Ht afin d'obvier aux différent que journellement advienneni

aux fmd des retraiéles lignagtbes, & remédier a la diverfité
êes confiâmes difpofans fur le temps t{scelles,. Nous ordonnons
•que par tout , & généralement ou la fufdiSefaculté deretraiSè
ifi en, ïtfance i'Celle debvra eflre intentée endedatis l'an depuis
l'adbériiance és coritraÛZt volontaires, ou le décret du juge-és
ventes par ^uBice, & qiiiceluy temps aura cours contre teusi
Jiyent abfens, mineurs ou autres de quelque qualité qu'ilx,fuient t
<§> contre tel bps de temps , ne s'accordera aucune refhtution*

XXXVI11.

Vouîans aujfi pàtirveoir aux abus qui fe commettent par a«-
'tuns de noz, Officiers de hoz. Vajfaulx, quant k l'appréhsn-
fion ér pourfuite des délinquans, ufans vers eux de connivence

1 & difpmulatim. Commandons a tous &, chacun defdiUs Qffi*
; <ww gfta tinfimè <fvse k crime ou deliS-fera perpétré, é* vmë



-&kur notice, futpar brmùt puUnq, doléance dé partie oudé-
' ntmciation > le délinquant fou apprehendé s'il/s treuve m pré-
fint mesfmB, Sinon , que l information foit bien <$>> deuemenl -
prinfe > & veue par le juge, S'il en appert dit. tnomgs par
demie preuve, ou. véhémente jufpicion, le, délinquant foit conflit
tué prifonnier, oh odjour,né comparoir en perjonne, félon lefub-
jecf du mejuz. çy qualité de laccufi, Et le cas fe trouvant dif-
pofê à confifiation, fait, félon les placcartz. ou autrement de droiB
commun, que joinciement fes biens foyent annotez, & fitjfiz, , ^

• ) XXX I X. -

Néantmoings afin que ïinnocent nefin mjufiement travailléy
Nous défendons à tous lefdiëz. Officiers de ne procéder à l'apprêt
henfion des personnes ajawfix domicilie, ne les adjourner à com
paroir enperfinne, fi ce n'eïi en l'ung des trois casfuyvans, Sca-
voir qu'il foit trouvé en préfint tnesfaiB >, & que les juges ayent
décrété prinfe de corps ou adjournement perfonnel fur les infor*
mations préparatoires par eux veues, ou bien par accufation &
k l'infiance dé partie formée és lieux oa quelle eft récçùe. .

• .. . > XL. ' /
: ., Etfitoft que le délinquant fera appréhendé ou comparu enper-
fonne, les, juges <&> Officiers ne faudront de promptement entent

. dre à l'injlruffion de fin procès ,i brfifs &, péremptoiru dilais>
%• de s'informer duemeht, fournir à tous autres devoirs de

r ^ufiice fervans tant à charge que defcharge diteluy. m éfiant
ie.procès ainfi fimmièrement inflritit, Ufdits $uges procurerons
de k vuider au plulïofl que faire fi pourra, fans en aucune ma
ràère excéder le terme île fix mois, tnefme és caufis plus aouteu-
fes ét> difficiles ; & fi l«n treuve qu'en ce foit par eux usé de

i notable nonchalance & dijjîmulation, ceux de nos Confaulx
foubs Ufqitels ils refirtenl, feront devoir d'évoquer les caufis
Vers eux, pour les vuider promptement, comme en droiHuriert
,f«/2ice conviendra, Ô>procéder en outre à, la.calenge éf chaftoyt
» de tels fuges éf Officiers négUgemfilon que les circonstances :de Itur
mefus mériteront,

, v . ; , x L .L.

Et. afin que l'Officier ne fe treuve en patae quant k la for
malité des concluions par luy à prendre à la charge des prifin—
mers, 'bleus ordonnons qu'il j'uffira que l'Officier propofe le.faiB
du crime, dont il veut charger le prifonnier enfimble les infor
mations , conférions & preuves qu'il a contre !uy, en concluant

feulement à ce qu'ilfoit pour Ufdits cas panyfilon droiU & %uf~
tke,ou jelon nosplaccam, ou bien à telle autre pains, que (s»
trouvera au cm appartenir.



' • . -xLit , - /.
tes ^uges procédant a fentence conâttmnaioire du prifcnnieh

m accusé,feront tenus de juger & punir,les délinquans par'lis
faines & amendes portées fe>r. nos Placcartz & Ordonnâmes,
ou celles recettes par les ufances, du paysfi aucunesy a; Smon>
JeloK les loix & le droici-eftrtpt leur acbnzniftrer bonne $> drose%
tttrkre justice-. • , . j

. XL IJI:
"Si touchant les deliBs extraordinaires m autres, cbntraveh*

fions dé nos placcarts, où lis points & mutiles font laifiéës à t'ar?
Utmgedes fagesj voulons,les enchargèens de juftemcnt & équi-

- tattement lesejlimer arbitrer, & és matières d impart pren
dre advis de gens lettrez, ©» verfez, en pratique., & de bienpefer
les deliBs $>. contraventions, & leurs qualités, & circmfiances »
tellement que la pain?fait proportionnée x& convienne al®grtrn*

. tè»r du deliÛ. >

. ; ïirfe
'Défendons à tous Officiers dufer de compositions avec les dé-

S&quans pour cas Cr crimes, que par nos Edtcts & Placearts,
m les nfancss du pays, font puntffabks de mort, bannifiement
ferpetuel, ou autre faine corporelleOrdonnons a noSre Pneu-.
rmr Général de procéder contre l'Officier comptant en tels cas,
& atififi contre le délinquant composé ainfi qu'il trouvera con-
•venir, ne fufl qu'en aucunes Provinces les Princes nos. prédis
etffsurs ou nous y aurions donné autre ordre.

XLV.

'Et comme femmes, informez, qu'aucuns de nos Officiers $> de
vos Vejfaulx préjament de donner géleydes ou fmlfonduiBs aux
criminels, contrevenons directement m devoir de_ leurrBffce »
hs obligent de- procéder à* taff-rébenfion & pourfustt d iceux ,
Mous y voulons pourveoir, mterdifons aufdiBs Officiers de né
plus donner, tels géleydes &faulfconduicts, a patrie de nullité
d'icèftx,: & de punition arbitraire a la charge defH3s* Off.cierSi

x i. v r.

Et pource qu'entendons que le fiil au faict des procédures cri-
intniïïes e$ fort différons & diverjement prachqué és fieges fit-
ta'uerncs. Nous ordonnons que tous ^uges inférieuri , n'ayant
ftd an:fié, feront tenux. d'enfuyvre I f Uetrtlé du Cor.feil Pro
vincial, feubs lequel fis refortent.

/ XLV IL

\'Es caufes d'intérhementderémijfîons&> pardons, Nous vom-
lons qw k$ Impétrant 4'icetlei, ttprh qdik les auront ptéfmté

à lé



3 la Cour ob hlks s'&dïejfent, ttend o t> ton fermée a leurs
defpens ou auK.mlrmfnu,, s'jbfanijwitts *p$fQiet-fag^ftejioJ&
ire Procureur- GénéralfeJim informé-des- Officiers du UeuohJs cas
aura efi'é perpétré', & avec ce dt la partie interefiéé fi befoin Wf"
de l'advenue dm cm, & que, içelluyïiofinProcureur Général,,
tes informations j'mctveuës, confondra à l'ejlàrgiffement du pri
sonnier. Et au furplus à l'endroit dejdits Tmpétrans de rémtjfion
l'on fe veillera felcn les Ordonnances de fa MajeBé Impériale
du xx. d'Octobre i s41. $> celle defœMite Majéfié Royaile du isxij.
de Çain issç. lefquelles vèulons.tfire gardées ptfnBueUanew.

Si donnons en mandement À nos trefchér* & féaàx les Chef
Sréfidens <& gens de nos Prh;é & Grand Confaux, Cbaneellier
'<$» Gens de nofire Confeil de Brabant, Gouverneur- Préfident,&
gens de- nofire Confeil de, Luxembourg, Gouverneur, ÇkancelUer
"é? gens de noHre Confeil de Gueldres., Gouverneur, Préfidens"
É> gens dè nos Confœux de Flandres &> dArthois'Grand Baitty
de Haynatti & gens de nofife Confeil à Mous, Gouverneur j
Préfident, & gens de hoBre Confeil en Hollande, Gouverneur „
j?réfiaent - &> gens de nofire Confeil de Namur, Gouverneur »
Préfidem Q* gens 'de noBre Confeil de Frize, Gouverneur, Pré*
fident & gens de nofire Confeil d (Jtrecht, Gouverneur, Chan-
cellier &gins de noJlre Conjeiî en Overyffel, Gouverneur de Lille,
Douay é* Orchîes, BetiUy de Tournay duTournefis, Prévoft,
le Comte à Valencicnnts, Rentmaifire de Beuvefie, ë" Beoifierf
chelt m Zelande,. Efcoutette de Matines, & a tous autres nos
Çufiiciers & Officiers, & ceux de nos Vajjaûx qui ce regardera i
leurs lieutenans & chacun d'eux endroit foy ,& fi comme aluy
appartiendra, &ue cefie nofire préfente Ordonnance, ils. publient
incontinent &fàcent publier par tout és.lieiix (^limites de leurs
tyurifdiâlionzrejpëëlivement.ohl'on eâaccoufiupjéfaire cris &pu*
llkations, afin que performe rien puifie pretendre caufe d ignorant.
'<•, Et aufurplus gardent > obfervenr & entretiennent, fuetitgar
der, obfervér& entretenir ladite. Ordonnance inviolabkment iy
à toufiours, en tous fes points & articles félon leurfornie & te
neur, cefians tous contredits & empefchemins au contraire. Car
ftinfi nous plaifi il, En teftnoin de ce nous avons.fait mettre -
noBre Seel a ces préfentes, Données à. Matsemon't k xij, pur de-
juillet l'an de grâce lâii.

Par les Archiducqz, en leur Confeil
Signe Verreyken.

Efi éB laditte Ordonnance feellée du grand Seel de leurs Ah
tez.es en (ire rouge pendant $rt dmbh quew. .

S -



INTERPRÉTATION
:-VÈ"'TV'.,^ V '

ECLAIRCISSEMENT

De certains doutes & difficultez qui fe font rencon
trées en l'ordonnance & édiâ: perpétuel des Ai"
ehiducqz nos princes fouverains, duxij. de juil
let de ceft an 1611. décrété pour la meilleure
diredion des affaires de la juftice ès pays de

. pâr-deçà.

UR. ce qu'a eflé reprefenté aux. Archiâucqz nos.
£ Princes fouverains, par les Prefldent & gens de.

leur granA Confeil, t.T aucuns Mitgtftrats & Offi-
_ j* tiers de leurs villes pr.incipailes, qu'en leurs ordon-

tiénee $r> ediBperpetuel du douzJefme de juillet dtr-
nisr, fe rencontroyent aucunes difficultés. & doutes , avans défia
caufé é* qui pourroyent encores cy-apres caufer plufieurs procès
differens, a quoy ferait- bon de pourvoir, par efclaircijjement $>,
refolution defdits doutes & difficultés. Leurs Altezœs ayans fur
tout eu.l'advis dq 'ceux de leur Confeil Privé, ont fait, &font-
par cejies les déclarations & interprétations qui s'enfuyvent.

Premièrement, que l'article dixiejm» de laditte Ordonnance,
Contenant que les enqueftesferoyent d'orefnayant publiées es lieux
eh jufques lors elles efloyent demeuréesfeentes, ne comprend point
Us informations & autres preuves qui fe font en matières crimi
nelles , «iris que l'on fe réglera au regard d'icelles, félon &• en la
fflefine forme & manière qua eflé fait_ du paffé, Ne fait que :cy
après À la réquifîtion des Êftatz.de quelque Province'ou Provin
ces, sur dittts Altez.es fuffint meues d'autrement en ordonner.

Que ladite publication ne fera ttuffi faite des enqueftes tenues-,
m matières civiles, és caufes & procès, qui ejloient conclus en
droit s autems de la publication de ladite Ordonnance, ores me
dmfentencesy rendues, y eufl appelinlerjetté, & <]«? hàu saufs
Â mfm pxzinfirmSs,



Éêm qtihpmh, oh fuivantladite ordonnance, publtcatio*
d'enquefies fedait faire, les partiesferviront de reproches & con
tredits contre les perfomes, &;dtffs des. tefinoings tout par un
'ùolume aprïs icelle "publication, & n'auront à ces fins qumAi'
hy, Et fera le mefme.obfervépour les falvations.-

Mais ne feront, lejdits parties, recettes ny adrnifes h, faire nou
velle enquefie fur les faits contenus ejdites reproches & fal
vations , nefoit qui leSfcttge ayant vet( le.proçh, trouve qu'ils
ne fe peuvent décider, fans enquérir là vérité defdits faits, foit
À caufe que les tefmoins non deuemertt reprochez m demeure-
royent en nombre fuffifant pour t'y arrefier, ou pour quelque au
tre caufe pareille , auquel cas, & non autre > le %ugt pourra rece
voir les parties à faire preuve des faits contenus efdittes repro
ches & falvations qu'il trouvera recevables &périment 'tant
feulement!.

Déclarent en outre leurs diQes Alttx.es, qu'entre les biens,
dont par larticle qudtorzitfme eff dejfendu defaire donation ait
froffit de fes tuteurs, administrateurs, & autresperfonnes dénom
mées audit article, font comprifes les rentes tant hypoté.quécs ,
que non hypothéquées, les maijons, & autres biens dyans nature,
de fonds & héritages, ores que par lés couftumes des lieux tenus, &
réputés pour meubles enfait defuccefiions ouautres casfemilables.

Ht par umplieavion dudit article , que la prohibition y conte
nue aura aufil lieu au regard des Mens vrayement mobiliers, Ne
voulans toutesfois çmpefcherque Von en fafié defdits biens mobiliers
quelques libéralité gratieufé modérée aufdtts Curateurs, ad--
tninifirateurs, leurs femmes, ou enfans, a l'advenant des fa
cultés ô> moyens defdits donateurs eu teflatturs, & des mérites
des donataires, dont en cas de difficulté l'arbitrage demeurera au,
'juge, pour'en efire par luy ordonné te que de raifon.

Item que le contenu aufeixîefme article de ladite ordonnante x
s'obfervera non feulement au regard des fubBitutions faites de
puis lapublication de ladite ordonnance, & celles quife pourront
meures faire h l'advenir , mais auffî m regard de toutes jubsli-
mtions précédentes qui n'efioyent encores ouvertes au temps de-
ladite publication. : •

Et comme au thiois de ladite ordonnancey a quelques obftu-
ritez. advenues, en faifantle tranflat du françois,leurfdktes Al-
tezes entendait qués difficulté*, qui pourront advenir k cette oc-.
cafion, ton aura recours audit texte français.

Si mandent & ordonnent leurfditjtes Akènes que les préfentes,
interprétations & déclarations feront publiées en tous lieux, oh .



*v'l)

ion eli ttçcouftumê èk faire publications, afin que perfonnt »'t»
fretendu caajed ignorance, mm que tousJe règlent en conformité
de ce que cy-dejjks efl dit. mit a Mariemont h zS. jour de A'fl-
vemèn, i6iï.

Ainfi Furœphe, G. V.

T Souttfmptj K ALBERT, A. ISASEL, Et plus bas*
lF.ar crMnnance.de, leurs Altexes, & fyns,

Verreyhen.

EXTRAIT DU PR1F1LEGE DU ROI.

Par Piivi'tce du Roi' > donns à Lunéville le treizeMai mit fept cent cinquante - quatre, Signé STANIS»
EAS Roi, & cont e Sgnc Roiiôi, Il eft permis à
Henry Thomas, Itnpumenr-Lîbra:!c à Nancy, d'im-
jprimcc » vendre & .-débiles, favoit : Les 'Coutumes Générales
de notre Duché de Lorrains, celles de Bar - le - Hue, de St.
Mihiel> d'Epwd, de Meirfkl, de Blâment, du. Bajfigiry, de
Cbatmont en Bajfigny- , Coimmes/k l'Evêché de Metz, S'.'Aion.
mile j éf cette, gameuhère. de h Brejfe en Vôgts, en- telles for
més, marges & cata&éres, Si auraiit de fois <-<ue bon lui
fembîera » pendant le terme de vingt ans. Et ttès-exprdfes
inhibitions 8c. défaites font fa'tes a torts Imprimeurs, Lfc
braires & ati:res de quelque qualité & condition qu'ils fuient*'
dlfiiprimer ni réimprimer, vendre ni débiter kfditës Cou
tumes , fous quelque prétexte que ce pviife être , même
d'iropreffion ou réïmpreffion éuangère, changement ça
augmentation, fans le (contentement exprès dudit Thomas
Su de TeS'Ayant- catife j à peine de ir.il'e livres d'amende »
applicable Un tiers Su dénonciateur, un tiers à l'Hôpital le
plus, prochain du lieu de ia reptile, & l'autre tiers au profit
du même Thorms ,• outre la coafifcation à Ion profit de tous
les ÉxempUirc-s contrefaits -, &o» ainfi. qu'il eft porté plusa.u
long audit Privilège, imprime â la f.u df U s. or.tume de
laBrefie, & régiftre fur le'fégifttc de la Communauté des
Imprimeurs-Libraires d© Nancy s: 1$ i6 Mai J7j4> f°'- 4^4
4î &44» ^
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